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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-MARNE
_______

 
 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
 

Réunion du 27 octobre 2017
Secrétariat Général
 

service affaires juridiques, marchés publics,
secrétariat de séances, documentation

 

N° I - 1

OBJET :
 

Approbation du procès-verbal de la séance plénière du 30 juin 2017

 
Effectif de conseillers départementaux en exercice : 34
 

Présents :
Mme Rachel BLANC, Mme Céline BRASSEUR, Mme Anne CARDINAL, Mme Karine COLOMBO,
M. Nicolas CONVOLTE, Mme Brigitte FISCHER-PATRIAT, M. Paul FLAMÉRION, M. Paul
FOURNIÉ, M. Nicolas FUERTES, M. Bernard GENDROT, M. Laurent GOUVERNEUR, M. Gérard
GROSLAMBERT, M. Luc HISPART, M. Mokhtar KAHLAL, M. Nicolas LACROIX, Mme Marie-
Claude LAVOCAT, Mme Anne LEDUC, Mme Nadine MARCHAND, M. Stéphane MARTINELLI, Mme
Véronique MICHEL, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, M.
Jean-Michel RABIET, Mme Mireille RAVENEL, Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT, Mme Laurence
ROBERT-DEHAULT, Mme Yvette ROSSIGNEUX, Mme Fabienne SCHOLLHAMMER, M. Bruno
SIDO
 

Quorum : 18
 
Absents ayant donné procuration :
M. Jean-Michel FEUILLET à Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT
Mme Astrid HUGUENIN à M. Bertrand OLLIVIER
Mme Catherine PAZDZIOR à M. Paul FLAMÉRION
 
 
Absent excusé et non représenté :
M. Francis ARNOUD
 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.3121-13,

Vu les conclusions de Monsieur le Président du conseil départemental et après avoir entendu ses
conclusions,
 

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL
Par 33 voix Pour

 

DECIDE
 

 
- d’arrêter le procès-verbal de la séance plénière du 30 juin 2017 ci-annexé.
 

Réception au contrôle de légalité le 30/10/2017 à 13:56:12

Référence technique : 052-225200013-20171027-I_1-DE

Affiché le 30/10/2017 - Certifié exécutoire le 30/10/2017



 
 

 
RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité
 
 
 
 

Chaumont, le 27 octobre 2017
 
 

LE PRÉSIDENT,

Bruno SIDO
 

[END-I_1-]
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Les membres du Conseil départemental de la Haute-Marne se sont réunis le vendredi 30 juin 2017, 

conformément à l’article L. 3121-9 du Code général des Collectivités Territoriales, sous la 

présidence de M. Bruno SIDO, Président du Conseil départemental de Haute-Marne. 

Etaient présents : M. Francis ARNOUD, Mme Rachel BLANC, Mme Céline 

BRASSEUR, Mme Anne CARDINAL, Mme Karine COLOMBO, M. Nicolas CONVOLTE, M. Jean-

Michel FEUILLET, Mme Brigitte FISCHER-PATRIAT, M. Paul FLAMÉRION, M. Paul FOURNIÉ, M. 

Nicolas FUERTES, M. Bernard GENDROT, M. Laurent GOUVERNEUR, M. Gérard 

GROSLAMBERT, M. Luc HISPART, Mme Astrid HUGUENIN, M. Mokhtar KAHLAL, M. Nicolas 

LACROIX, Mme Marie-Claude LAVOCAT, Mme Anne LEDUC, Mme Laurence LEVERRIER, Mme 

Nadine MARCHAND, M. Stéphane MARTINELLI, Mme Véronique MICHEL, Mme Anne-Marie 

NÉDÉLEC, M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, Mme Catherine PAZDZIOR, M. Jean-

Michel RABIET, Mme Mireille RAVENEL, Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT, Mme Yvette 

ROSSIGNEUX, M. Bruno SIDO 

Etaient absents : Mme Fabienne SCHOLLHAMMER 

La séance est ouverte. 

M. le PRESIDENT : Fabienne SCHOLLAMMER vous présente ses excuses pour son 

absence ce matin en raison d’une réunion de l’association des maires de l’ancien canton de 

Bourmont. 

Mesdames, Messieurs les vice-présidents, 

Mesdames, Messieurs les conseillers départementaux, 

Mesdames, Messieurs, 

Après les élections législatives, j’ai félicité Bérangère Abba et François Cornut-Gentille 

en notre nom à tous. Si je connais l’engagement de mon collègue du nord depuis longtemps, nous 

avons, avec Mme la Députée, commencé à travailler ensemble cette semaine. Je lui souhaite 

bonne chance dans l’accomplissement de son mandat. Elle peut compter sur notre coopération et 

sur notre soutien pour tous les sujets utiles à la Haute-Marne. Par exemple, sur le dossier des 

zones de revitalisation rurales.  

Parce que l’ancien Gouvernement a inscrit les critères d’éligibilité de revenus par 

habitant et de densité de population dans un cadre intercommunal, 132 communes de Haute-
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Marne en ont perdu le bénéfice avec effet au 1er juillet.  

Heureusement, les exonérations acquises et les contrats en cours échappent à cette 

réforme injuste, mais le préjudice pour l’avenir est évident si l’on reste les bras croisés.  

L’ancien ministre Jean-Michel Baylet a répondu à mon courrier de demande de 

révision des critères en m’invitant à déposer un amendement ou une proposition de loi pour 

modifier les règles.  

C’est cette initiative commune que je propose à mes trois collègues parlementaires de 

prendre avant le 14 juillet, au Sénat et à l’Assemblée nationale. 

Cette deuxième séance publique de l’année comporte un ordre du jour dense : 

l’examen du compte administratif 2016, les 18 rapports de la 2e décision modificative et la 

présentation par Mme le Préfet du rapport d’activité des services de l’Etat. 

Quelques mots sur le compte administratif 2016, trois enseignements clefs. Les taux 

d’exécution sont quasi parfaits pour le fonctionnement avec 100,8 % par rapport au BP. Pour 

l’investissement nous sommes autour de 85 %, car des retards et des aléas dans le domaine des 

bâtiments ont compliqué l’exécution de ce budget. Je vais vous donner trois exemples : les 

marchés relatifs aux collèges de La Noue et de Prauthoy ont été attribués et notifiés à l’automne 

2016, certains lots infructueux (notamment serrurerie) ayant été attribués en décembre 2016 alors 

que le prévisionnel devait être une attribution pour le début de l’été 2016. De même, le centre 

d’exploitation de Prauthoy n’a été attribué que le 14 décembre 2016. Ces trois chantiers expliquent 

une sous-consommation de crédits de l’ordre de 2M€. Mais ces chantiers sont pleinement actifs 

en 2017. Je pense notamment à Prauthoy, qu’avec la VIIe commission, nous sommes allés visiter 

en mai dernier. La méthode constructive adoptée pour le centre d’exploitation permettra de le livrer 

pour la saison de viabilité hivernale 2017-2018. 

Avec 51,5 M€ en 2016 contre 54,5 M€ en 2015, nous restons cependant à des niveaux 

suffisamment élevés pour moderniser les équipements tout en demeurant un élément moteur pour 

l’activité et l’emploi local. Je rappelle que nous sommes le 4e département de France pour 

l’investissement. Enfin, la dette reste très raisonnable en passant de 41 à 39 M€. 

Evoquons à présent le cadrage budgétaire 2017 tel que proposé avec cette DM2.  

En fonctionnement, 921 000 € de crédits nouveaux qui correspondent surtout à deux 

dépenses principales : la campagne de communication 2017 et 200 000 € pour la prise en charge 

des mineurs non accompagnés. Nous accueillons 35 mineurs ; nous en avions une petite 
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quinzaine en avril 2016 et 9 en avril 2014. Depuis nous avons signé une convention avec 

l’association Relais 52 qui assure, pour notre compte et sous notre contrôle, la prestation 

d’hébergement. En effet, je ne sais pas pousser les murs ni bâtir en urgence. Cette association 

effectue un travail de très grande qualité. 

C’est une tendance lourde depuis 2014 qui s’inscrit dans un mouvement national et 

européen.  

C’est notre responsabilité de prendre soin de ces jeunes qui arrivent dans des 

circonstances souvent troubles, quand elles ne sont pas dramatiques.  

Les jeunes sont une priorité pour le Département. Le rapport qui abonde de 40 000 € 

les aides à la pension et à la demi-pension en est une autre illustration. Le soutien est modulé en 

fonction des ressources de la famille et représente environ 230 000 € par an.  

Ainsi modifiée, la section de fonctionnement atteindrait 164,3 M€. En investissement, 

l’inscription de 2,6 M€ permet d’accélérer la réalisation du programme routier. Comme le plan 

Haute-Marne Numérique se termine et dans l’attente du lancement d’Animal’Explora, nous avons 

les capacités budgétaires de réaliser plus vite que prévu le programme d’investissement routier. A 

l’heure où les entreprises souffrent du manque de commandes publiques, la liste d’opérations 

page 1-158 répond concrètement à cette préoccupation. 

La page suivante comporte le chiffre de 194 000 € pour quelques opérations de 

montée en débit. Vous en lisez d’ailleurs la liste dans la presse, au fur et à mesure des mises en 

service. Sur ce dossier, vous savez que la région et nous sommes en train de négocier pour que le 

grand projet régional de FttH utilise au mieux le réseau Haute-Marne Numérique. 

L’objectif est simple : louer notre réseau au délégataire pour une trentaine d’années, 

au coût réel pour le conseil départemental, de l’ordre de 50 M€ subventions déduites. En d’autres 

termes, ce qu’il a coûté au contribuable haut-marnais, ni plus, ni moins. Simplement, nous 

recevrons le paiement de manière anticipée pour toute la période. 

Après de longues et complexes négociations, je voudrais remercier le Président 

Richert de son écoute et notre directeur général des services de sa résilience. 

Partout dans la région Grand Est, la fibre optique sera donc dans les prochaines 

années disponible jusqu’à la maison, comme dans les métropoles. C’est une révolution pour un 

territoire tel que le nôtre, un immense pas en avant pour plus d’attractivité. Partout, les 

intercommunalités seront bientôt invitées à prendre leur part de ce projet d’avenir. Pour la Haute-
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Marne, cela représenterait 5 M€ environ, en suivant les règles normales de financement d’un 

projet public. 

Parce que de nombreuses intercommunalités présentent une situation financière 

difficile en Haute-Marne, je vous propose que ce coût soit assumé directement à l’échelle 

départementale. Disons clairement les choses, entre cofinancer la participation des 

intercommunalités à 80 % et payer directement la facture, la différence est compensée par le gain 

de temps et de coût de traitement administratif. Plus fondamentalement, je voudrais éviter de 

nouvelles hausses d’impôts alors que nos concitoyens n’en peuvent déjà plus. Et, je vous précise 

que si nous devions déployer nous-mêmes la fibre, comme notre schéma directeur 

d’aménagement numérique du territoire (SDANT) de 2011 le prévoyait, nous aurions dû 

vraisemblablement engager vis-à-vis d’un délégataire de service public environ 30 M€ sur nos 

fonds propres. 

D’une certaine manière, la Région voit l’intérêt d’une mutualisation avec les 

départements dans cette affaire de FttH. 

Nous aurons l’occasion de discuter en détail de cette proposition en octobre, lors de la 

3e décision modificative. Entre-temps, la Région doit délibérer sur les modalités d’utilisation de 

notre réseau. Je tenais à partager avec vous les informations disponibles. 

Parmi les 18 rapports inscrits à l’ordre du jour de cette deuxième séance plénière de 

l’année, plusieurs sont majeurs pour l’avenir de la collectivité. En premier lieu, le choix du mode de 

gestion des équipements publics de l’espace naturel de découverte « Animal’Explora », en 

l’occurrence le recours à une délégation de service public.  

Nous reviendrons très en détail sur le dossier aujourd’hui afin qu’en toute 

connaissance de cause vous puissiez prendre une décision. Il y aura une présentation du 

Business plan par Monsieur COLTIER, notre assistant à maîtrise d’ouvrage, et notre collègue 

Bernard GENDROT, rapporteur, vous expliquera le contenu de la DSP, c’est-à-dire les 

équipements publics sans l’hôtellerie privée. 

D’un mot, il s’agit de rendre plus attractif aux yeux d’un investisseur privé notre projet, 

ce qui passe, d’après la Caisse des Dépôts et consignations, par une fluidité d’exploitation entre 

les équipements publics et l’hébergement. L’idéal, évidemment, étant une unité d’exploitation. 

Il vous est donc proposé un contrat de délégation de service public de 15 ans, sur ce 

périmètre, qui comprendra aussi une subvention d’équilibre, estimée à 700 000 € par an au cours 

des premières années. 
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Après l’accomplissement des formalités de publicité autour de cette mise en 

concurrence, les candidatures seront examinées par la commission de délégation de service 

public, dont la composition est celle de la commission d’appel d’offres, en décembre, pour un 

choix au début de l’année 2018. Voilà ce qui vous est proposé. 

Le second défi est d’enclencher un cercle vertueux de développement pour le sud-

ouest du département, qui offre au travers du futur parc national, la plus belle forêt de France.  

Bien sûr c’est long, complexe et difficile, comme tous les grands projets. Peut-être que 

Madame le Préfet abordera ce sujet dans son rapport d’activité, cet après-midi. 

Bien sûr nous ne sommes pas - encore - une destination touristique évidente, comme 

d’ailleurs quasi tous les territoires sans mer et sans montagne. Mais avec le parc national, cela 

peut changer, surtout s’il est au final co-construit avec les exploitants agricoles et avec tous les 

usagers de la forêt. Ne souriez pas, avec un peu d’écoute on lève beaucoup d’obstacles. 

Soyons optimistes et conscients de notre responsabilité. Car le Département dispose 

des moyens financiers de réussir le projet, c’est-à-dire de bâtir les équipements publics et de 

prendre en charge une part du déficit. 

Comme vous, j’ai lu cette semaine dans la presse qu’à l’horizon 2050 la Haute-Marne 

perdrait encore 18 000 habitants. Soit on laisse l’histoire s’écrire, en spectateur ; soit on agit pour 

inverser la tendance. C’est tout le sens de la 2e année de campagne d’attractivité aussi. 

Anne-Marie Nédélec et quelques-uns parmi vous se sont emparés du sujet en 2016. 

En ce domaine comme en d’autres, les résultats arrivent avec le temps et la persévérance.  

Par exemple, j’ai découvert cette semaine que des producteurs locaux apposent sur 

les emballages notre marque de territoire « HM », reconnaissable à son sourire. Merci aux 

ambassadeurs du territoire de ces initiatives qui font du «  fait en Haute-Marne » un véritable label. 

Pour 2017, il vous est proposé de passer à 300 000 €, soit le double environ de la fois 

dernière, d’octobre au printemps. Anne-Marie Nédélec vous en dira davantage au moment de la 

discussion du rapport.  

Je saisis cette occasion pour évoquer le passage du Tour de France le 6 juillet : nous 

avons prévu de miser sur cette opportunité, en concluant avec la FDSEA et les Jeunes 

Agriculteurs un partenariat. Au pied des remparts de Langres, France Télévision s’est engagée à 

diffuser des images d’une réalisation aux couleurs de la Haute-Marne.  
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De même, à différents carrefours stratégiques sur notre réseau routier, les couleurs de 

la Haute-Marne seront très visibles. Merci à la cinquantaine d’agents de la collectivité mobilisés 

pour offrir les meilleures conditions de circulation possibles aux coureurs bien sûr et aux habitants, 

aussi. Toutes les précisions sont en une du site internet. Merci aux villes de Chaumont et de 

Langres qui vont apposer les couleurs de la Haute-Marne sur le parcours. Cela démontre bien que 

cette campagne de territoire est celle de toute la Haute-Marne, bien au-delà du seul Conseil 

départemental. 

La solidarité du Département envers les principales villes est une solide tradition haut-

marnaise. Chacune peut en témoigner. 

Nouvelle illustration de cet impératif de réussite collective, la construction de la 

gendarmerie de Chaumont. C’est un véritable feuilleton : rappelez-vous, je vous ai proposé, fin 

2014, que nous devenions maître d’ouvrage pour offrir des conditions de logement plus dignes à 

nos gendarmes. En clair, nous finançons et bâtissons le projet, défini avec l’Etat, qui ensuite nous 

rembourse par un loyer.  

Le premier rebondissement est à l’initiative du ministre du budget, qui m’écrit le 28 

août 2016 tout simplement que le Département n’a plus de droit d’agir ainsi depuis la loi NOTRe. 

Dont acte. Depuis, le ministère de l’intérieur, plus ouvert, m’a informé le 14 mars 2017, qu’il nous 

ferait parvenir une estimation du prix du terrain. Car, tenez-vous bien, nous devrons en plus payer 

à l’Etat un terrain pour construire à sa place de quoi loger ses gendarmes. Vous noterez que le 

Département aurait eu mille fois l’occasion d’abandonner, mais qu’il se bat pour ses gendarmes. 

J’ai reçu, cette estimation, le 20 juin 2017. Le prix ne dépasse pas 20€ du m2, comme le laissait 

penser le Ministère de l’Intérieur en avril. 

Pour clarifier tout cela, je vous propose un rapport qui demande au Gouvernement de 

confirmer explicitement que le Département a le droit d’engager cette opération d’ici fin 2017, qu’il 

peut prétendre à une subvention de l’Etat et d’en préciser le montant comme celui des loyers.  

Sous ces réserves, je vous proposerai de lancer l’opération cet été, et de procéder à 

l’acquisition définitive du terrain en octobre, lors de la décision modificative. Au global nous avions 

prévu une autorisation de programme de 21 M€. 

Le Département est aux côtés de nos concitoyens et des communes depuis la 

Révolution française, ou pour être encore plus exact, sous une forme proche de celle que nous 

connaissons depuis la fin du 19e siècle. 

Certains s’interrogent depuis les années 1960 sur l’avenir de notre collectivité et de la 
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circonscription administrative de l’Etat, considérant qu’elles seraient toutes les deux désuètes. Au 

contraire, je constate que la période d’essai est passée depuis longtemps même s’il faut se 

remettre en cause.  

Par exemple, le Président Macron a raison de conforter les départements à faible 

densité d’habitants tout en dénonçant les doublons là où existe une métropole. C’est du bon sens 

plus que de la politique. 

Dans ce contexte, alors que les incertitudes sur l’avenir sont levées, que les projets 

comme le plan HMN sont quasi achevés, qu’Animal’Explora est sur les rails, prêt à démarrer, que 

notre situation financière est très saine après sept années sans augmentation d’impôts, je 

considère que le Département est plus que jamais au cœur de l’action publique. 

La fonction de président est passionnante, mais comme elle devient incompatible avec 

celle de sénateur à partir du renouvellement du 24 septembre, l’heure des choix est venue. 

La majorité est riche de talents et de compétences. 

C’est au Sénat que je pense pouvoir être le plus utile à la Haute-Marne, parce que j’ai 

l’expérience dans de nombreux domaines comme l’aménagement du territoire, la politique 

énergétique, sans oublier la connaissance des arcanes d’un projet aussi stratégique que CIGEO 

ou encore le futur parc national. 

Vous le savez peut-être, j’exerce la fonction de Premier vice-président de l’OPECST, 

sorte de commission scientifique du Parlement. C’est dans ce cadre que j’effectue l’essentiel de 

mon action de Sénateur. Par l’accès aux différents décideurs qu’elle procure, membres du 

Gouvernement, responsables de grands groupes ou hauts fonctionnaires, cette fonction est utile à 

la Haute-Marne. 

C’est la raison pour laquelle je serai candidat aux élections sénatoriales du 

24 septembre. Par respect pour vous tous, je tenais à vous l’annoncer directement.  

Tout le monde sait qu’une procédure judiciaire me concernant est suspendue. En 

transparence, j’ai dit tout ce que j’avais à en dire au Journal de la Haute-Marne et je démontrerai 

ma bonne foi, sans l’ombre d’un doute. Les électeurs me connaissent ; je suis un homme honnête 

et j’en apporterai la preuve.  

Les aléas de la vie politique comportent malheureusement ce type de mésaventure, 

tout spécialement à deux mois et demi des élections. On peut le regretter, mais c’est ainsi. Ce 



  

9 

point n’étant pas à l’ordre du jour, je ne ferai pas d’autre commentaire. 

Merci de votre attention. La discussion est ouverte. 

M. Le Président : Madame LEDUC demande la parole. 

Mme Anne LEDUC : Merci. Je souhaiterais évoquer le sujet du trafic routier de l’axe 

Saint-Dizier-Troyes. Il s’agit d’un trafic routier incessant avec une moyenne de 1 000 à 2 000 

camions qui passent chaque jour entraînant des nuisances sonores, environnementales et de 

sécurité. En 2011, un camion a déversé sur le trottoir des plaques d’ardoise. On n’ose imaginer ce 

qu’il se serait passé s’il y avait eu un piéton. 

Des actions sont menées par des associations qui nous ont contactés. Afin de faire 

évoluer cette situation qui dure depuis des années, il va sans dire qu’il est nécessaire de nous 

associer à nos collègues aubois, ce qui a été chose faite par une réunion à Piney. Nous avons 

donc rencontré nos homologues du Conseil départemental de l’Aube qui avaient avancé sur le 

sujet. Il s’est avéré que le problème était vraiment complexe, le but étant de faire passer ces 

camions d’un gros tonnage et simplement en transit – donc aucune retombée économique si ce 

n’est abîmer nos routes plus efficacement qu’une voiture. Ce trafic représente 75 % de la globalité 

des camions qui passent. 

Le sujet est plutôt à traiter au niveau du territoire puisque nous voulons que ces 

camions passent par l’autoroute A31 via Langres. Ceci entraîne des coûts supplémentaires pour 

les transporteurs, mais cela réduirait le trafic de 30 à 40 %, ce qui est supportable pour les 

riverains. Actuellement, il y a vraiment un ras-le-bol de tous ces riverains qui, dans leur vie 

quotidienne, subissent une situation agaçante et invivable. 

Je voulais simplement, par cette intervention – je laisserai Laurent Gouverneur donner 

plus de détails au sujet de la réunion – sensibiliser mes collègues s’ils étaient amenés à traiter ce 

sujet lors de leur commission et également remercier le Président qui est très attentif à ce dossier 

pour l’avoir évoqué déjà l’année dernière auprès de Madame Le Préfet. Nous savons qu’au niveau 

du Département, nous pouvons compter sur lui pour une avancée sur ce dossier. Je vous remercie. 

M. Le Président : Merci Madame LEDUC. Qui demande la parole ? Monsieur 

FUERTES. 

M. Nicolas FUERTES : Je souhaitais intervenir sur deux points : pour vous remercier, 

Monsieur le Président, très sincèrement, pour la visite que nous avons faite avec certains 

collègues du Conseil départemental à Brest le 22 juin dernier entre l’île Longue et Brest. Je 
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souhaitais remercier également Messieurs Roland Belbézier, ancien lieutenant de vaisseau et 

Monsieur Bertrand Degouan, ancien amiral pour leur qualité de guides, les officiers et sous-

officiers de la Marine nationale, dont le commandant de la base de l’île Longue Monsieur Mikaël 

Buhé pour leur accueil chaleureux et leurs discussions très instructives. Nous souhaitions 

également remercier tout le personnel du Musée de la marine de Brest ainsi que les ingénieurs et 

personnels du chantier où se trouve actuellement le Téméraire de la DCNS. 

Cette visite effectuée avec plusieurs collègues ici présents - ainsi que Fabienne 

Schollhammer, qui est la cheville ouvrière de cette manifestation et que je remercie – par son 

caractère exceptionnel, restera ancrée dans nos mémoires pendant très longtemps si ce n’est à 

jamais. C’était très important et je salue, très sincèrement, cette initiative de rapprocher nos jeunes 

haut-marnais, nos élèves avec la Défense nationale et, plus particulièrement, la Marine nationale, 

ce qui leur permet effectivement d’élargir leur horizon et débouchés professionnels. La Marine 

entend également avoir un élargissement des profils à recruter. Nous étions heureux d’apprendre 

que déjà 20 collégiens ayant participé à ces voyages ont décidé de s’engager dans la Marine 

nationale. Afin de montrer que ces actions ont une dizaine d’années, mais portent bien leurs fruits, 

je tenais vraiment à vous remercier pour cette initiative qui, j’espère, perdurera le plus longtemps 

possible avec votre successeur. 

Monsieur le Président, je tenais également à vous remercier pour votre initiative 

concernant les discussions sur le devenir des collèges langrois. Vous avez organisé à deux 

reprises, depuis janvier, une réunion entre les élus du Département, de la Ville de Langres et du 

Grand Langres, les services du département de la Ville de Langres et du Grand Langres pour 

essayer, autour de la table, de réfléchir aux meilleures solutions et c’est cette méthode que nous 

approuvons. Nous essaierons d’y contribuer également. Nous tenions à saluer cette méthode qui 

n’est pas adoptée partout. 

Je tenais également à remercier la qualité des rapports et la transparence des services 

qui sont toujours à notre disposition et prêts à nous répondre lorsque nous avons des 

interrogations et qui nous facilitent la tâche de conseiller départemental, ce qui nous change 

d’autres collectivités également. Merci pour cela. 

Nous reviendrons, dans l’ordre du jour, sur des choses et amènerons des critiques 

plus négatives sur Animal’Explora et sur l’Etat par rapport à la gendarmerie de Chaumont. Mais, je 

souhaitais montrer en préambule qu’il existe des initiatives très bien. Il est important de le dire. 

M. Le Président : Merci Monsieur FUERTES. Y a-t-il d’autres demandes 

d’intervention ? Monsieur MARTINELLI. 
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M. Stéphane MARTINELLI : Monsieur Le Président, je souhaitais revenir sur le Plan 

Haute-Marne Numérique. Je parle pour l’agglomération de Chaumont, mais également celle de 

Saint-Dizier, périmètre 2010. Je voudrais vous dire combien nous sommes inquiets. Nous sommes 

tout d’abord ravis de l’initiative de la Région de développer le FttH avec les collectivités. J’ai bien 

compris que le Département prendrait toute sa part avec ses intercommunalités. Néanmoins, pour 

les deux agglomérations qui se trouvent en zone AMII (Appel à Manifestation d'Intention 

d'Investissement), il y a tout de même de fortes inquiétudes, car le déploiement se fait lentement. 

Si, après tout, un citoyen chaumontais n’a pas plus ni moins besoin du très haut débit qu’un 

habitant de Châteauvillain ou de Manois, néanmoins tout le secteur économique et touristique en 

souffre. Je pense aux zones économiques, mais également touristiques comme Colombey-les-

Deux-Eglises. 

Je ne suis toujours pas satisfait du fait que nos hôtels restaurants à Colombey ne 

puissent pas être desservis en très haut débit et que cela pose des difficultés pour le déploiement 

du WiFi dans les chambres. Il est vrai que nous voyons cela arriver très lentement, ce qui est, je 

crois, très pénalisant pour les acteurs socio-économiques. 

M. Le Président : Merci Monsieur MARTINELLI, je reviendrai sur ce sujet important. 

Qui souhaite prendre la parole ? Monsieur HISPART. 

M. Luc HISPART : Monsieur Le Président, je voudrais rebondir sur l’intervention 

d’Anne Leduc concernant les nuisances sur la départementale 384 en prolongement de Troyes. 

Vous êtes sollicités pour participer activement au déplacement de ces nuisances. Je vous 

demanderai d’être vigilant aux conséquences économiques, car je pense que nous avons tout de 

même besoin de maintenir un tissu économique et même de le développer. Le trafic qui passe sur 

cette route, quoique l’on en dise, fait quand même vivre le département. 

Sur le plan déviation, nous sommes bien obligés de reconnaître que les camions 

provoquent des nuisances. Des itinéraires de délestage pourraient être prévus comme vous l’avez 

certainement entendu. Je pense que l’orientation des flux doit être décidée à la vision d’une région, 

voire d’un territoire plus vaste puisqu’il s’agit des flux sud-nord-est-ouest. Malheureusement, au 

niveau régional, nous avons une priorité concernant la déviation de Vitry-le-François puisqu’il 

s’agit d’un entonnoir considérable pour le trafic de la nationale 4. La nationale 4 est par ailleurs 

loin d’être aménagée comme elle le devrait puisqu’elle accueille plus de 20 000 véhicules par jour. 

Par conséquent, vouloir déplacer le problème chez les autres n’est pas vraiment sympathique. Je 

pense qu’il faudrait étudier cette nuisance dans sa globalité. 

Je tenais à vous dire cela, car j’habite au bord de cette route. Il est vrai qu’un accident 
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a eu lieu il y a quelques années avec un camion. Je ne souhaite pas polémiquer, mais, sur 

Braucourt, il y a des virages dont vous connaissez la dangerosité puisque vous venez de voter 

des crédits pour les refaire. Sur les dix dernières années, il n’y a eu aucun camion, mais toujours 

des voitures. En revanche, il faut être vigilant sur ce dossier. 

M. Laurent GOUVERNEUR : Pour une réponse plus technique et afin de compléter 

les propos d’Anne, vous m’aviez demandé de vous représenter, Monsieur le Président, hier à cette 

réunion où siégeait le Président du Conseil départemental de l’Aube. Tous les conseillers 

départementaux concernés étaient présents ainsi que tous les maires concernés par cette voirie. 

Etaient présents également les maires d’Arcis-sur-Aube, les conseillers départementaux d’Arcis-

sur-Aube, etc. L’idée n’est évidemment pas de déplacer le problème. 

J’ai donc proposé – la proposition a été acceptée par votre homologue aubois – de 

profiter de la déviation, de la fermeture de la route du 1er juillet au 1er novembre afin de réaliser 

des comptages. Nous profiterons ainsi de la fermeture de la dérivation de cette route pour 

observer l’impact sur Soulaines et Arcis afin de ne pas déplacer le problème. L’idée est d’envoyer 

le trafic lié au transit et qui correspond en réalité à des camions des pays de l’Est qui bénéficient 

d’enveloppes pour réaliser le trajet Varsovie-Bordeaux et qui essaient d’éviter les autoroutes et de 

procéder au plus direct. L’idée n’est donc pas de supprimer le trafic, mais de le limiter, car il est 

vrai qu’il crée des nuisances. Voilà où nous en sommes. Nous attendrons ce comptage et 

observerons les résultats. 

Nous pourrions imaginer de prendre des arrêtés similaires du côté d’Arcis ou de 

Soulaines afin de renvoyer systématiquement les poids lourds en transit sur l’autoroute A31 via 

Langres. 

M. Le Président : Merci pour ces précisions. Monsieur HISPART. 

M. Luc HISPART : Une petite réponse brève. Nous devons arrêter avec l’image des 

pays de l’Est. De « bons Français » profitent également de ces transporteurs. Par ailleurs, au 

niveau des collectivités locales, des mairies, nous avons vu dernièrement à Planrupt des 

constructions de logement locatif qui sont réalisées en bordure de cette route. Or ceci est 

incompatible avec la reconnaissance d’une nuisance. Je tenais simplement à préciser ces deux 

points. 

M. Le Président : Vous avez raison. Voir des logements se construire le long de voies 

à grandes circulations ou de chemins de fer semble aberrant. Qui demande la parole ? Vous la 

prendrez naturellement autant que vous le voudrez, quand vous le voudrez. 
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Je ne reviens pas sur cet axe qu’est l’ancienne nationale Saint-Dizier-Troyes. Vous 

savez, il n’y a rien à faire – nous le constatons sur la route nationale 67 – l’eau va à la rivière. 

Lorsque les camions ne veulent pas prendre les autoroutes ou ne peuvent pas pour des raisons 

financières, ils prennent les routes les plus courtes et naturellement, la RN67 dans la vallée de la 

Marne. 

Il est vrai qu’un accident s’est produit à Montier-en-Der, qui aurait pu être très grave 

puisqu’un camion a perdu son chargement. Des passants auraient pu être fauchés ou écrasés. 

Des nuisances graves ont par ailleurs lieu un peu partout sur le parcours, étant donné que les 

trafics ont complètement changé.  

Quatre ou cinq communes sont concernées en Haute-Marne, beaucoup plus dans 

l’Aube. C’est pourquoi mon collègue et ami Monsieur Philippe Pichery – qui a cette particularité 

d’avoir été le Directeur général des services du Conseil départemental de l’Aube et ensuite élu et 

devenu Président très récemment puisque Monsieur Adnot a anticipé l’interdiction de cumul de 

mandats – m’a proposé cette réunion. Je n’ai pas pu m’y rendre, car retenu au dernier moment. Je 

remercie donc mes deux collègues Anne Leduc et Laurent Gouverneur d’y avoir participé 

activement. Cette idée de comptage est une bonne chose. Par conséquent, nous suivons cette 

question de près, car il existe une réelle nuisance. Au vu des budgets actuels des uns et des 

autres, nous ne pouvons pas multiplier les déviations qui ont des conséquences graves sur 

l’aspect économique. 

Le problème est que ces camions n’apportent rien, semble-t-il, en termes 

économiques pour les régions traversées, sauf des nuisances. Ils s’arrêtent peut-être dans les 

restaurants. 

M. Luc HISPART : Ils ne peuvent pas s’arrêter puisque tout a été fait pour qu’ils ne 

s’arrêtent pas. 

M. Le Président : L’autre solution consisterait à mettre des feux rouges et des ronds-

points un peu partout pour rendre leur circulation impossible. Stratégiquement, la déviation 

d’Eclaron a été un désastre, car elle a facilité le passage des camions de grand transit. Je 

n’insisterai pas, nous suivons cette question de très près. 

Je voudrais remercier Monsieur FUERTES, il est vrai que ce que nous avons vécu à 

Brest était intéressant et passionnant. Nous sommes tous ravis du fait qu’il y ait déjà 20 ou 23 

jeunes qui sont rentrés dans la Marine nationale conformément à un de mes objectifs de départ. 

Je remercie également les services. Il est vrai que la transparence est plus que jamais nécessaire 
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aujourd’hui.  

Monsieur MARTINELLI, vous avez raison, nous avons essayé dans les zones dites 

AMII avec les opérateurs de regarder les communes les mieux desservies. Je ne parle pas du 

cœur de Chaumont ni de Saint-Dizier. Je pense que la situation est satisfaisante bien qu’imparfaite. 

En revanche, la situation n’est pas bonne pour les communes les plus éloignées. J’ai donc 

proposé à l’opérateur Orange, qui a fait préemption sur ces agglomérations, de co-construire. 

Orange a refusé. Nous avons seulement obtenu – puisque la fibre passait juste devant la Mairie – 

au bout de trois ans, de sortir une armoire et d’apporter du haut débit aux habitants. Je pense que 

la Loi devrait se pencher sur la question, car il est inadmissible d’avoir laissé les opérateurs 

préempter les zones et finalement ne rien faire. Nous en connaissons. Le plus gros scandale 

concerne un des opérateurs sur la zone de Lille qui n’a rien fait du tout. La Commission dont je 

fais partie sur la mission France très haut débit a proposé à Matignon de retirer cette préemption 

sur une zone. L’opérateur concerné l’a mal pris, bien entendu. Nous devons avoir de vrais 

arguments. Nous ne pouvons pas dire qu’ils ne font rien. Vous l’avez dit vous-même, cela avance 

trop lentement. 

Je propose, si les vents nous sont favorables au mois de septembre, de redémarrer, 

car il est inadmissible d’avoir une Haute-Marne à deux vitesses et inversée. Cela fonctionne mieux 

en rural profond qu’en milieu urbain ou suburbain, ce qui est anormal. 

J’ai répondu à tout le monde. S’il n’y a plus de demandes d’intervention, je vous 

propose de passer à l’ordre du jour qui commence par la première commission avec un certain 

nombre de dossiers à passer. 

Approbation du procès-verbal de la séance plénière  

du 31 mars 2017 

Rapport n° I – 1 

M. Le Président : Tout d’abord, le rapport n°1 qui concerne le procès-verbal de la 

séance plénière du 31 mars. Je ne vais pas vous lire le compte rendu. Vous l’avez fait. Avez-vous 

des remarques à apporter à ce rapport du mois de mars ? Y a-t-il des demandes de prises de 

parole ? Non. Je vous demande de vous prononcer. 



  

15 

VOTE 

 Pour :  33 

 Contre :  0 

 Abstention :  0 

Le rapport est adopté à l’unanimité. 

M. le PRESIDENT : Passons au rapport numéro 2 dont Monsieur Fournié est le 

rapporteur. Il s’agit de l’information sur les dossiers contentieux. 

Information sur les dossiers contentieux en cours 

Rapport n° I – 2 

M. Paul FOURNIE : Je vous remercie Monsieur Le Président. La délibération vous 

rappelle que vous avez délégué au Président le pouvoir pour tous les contentieux qui relèvent des 

ordres administratifs et judiciaires, quel que soit le niveau d’instance pour la possibilité d’intenter 

au nom du Département des actions en justice et de défendre le Département dans les actions qui 

sont intentées contre lui.  

Vous sont présentées dans ce rapport les listes des dossiers contentieux depuis notre 

séance du 15 décembre 2016. Des tableaux annexés distinguent les contentieux portés devant la 

juridiction administrative d’une part et les contentieux portés devant les juridictions civiles et 

pénales d’autre part. La majeure partie concerne des fraudes au RSA qui constituent la plupart 

des recours. Par ailleurs, le Département a intenté un recours devant le TA de Châlons-en-

Champagne contre l’arrêté ministériel qui porte le nouveau classement des zones de revitalisation 

rurale au 1er juillet 2017. Ce rapport d’information ne donne pas lieu à un vote. 

M. le PRESIDENT : Merci. Je remercie Monsieur le rapporteur et tenais à vous rendre 

compte de tout ce qui se fait. Ici, c’est la transparence. Avez-vous des interventions sur ces 

dossiers contentieux ? Il n’y en a pas.  

Nous passons au rapport numéro 3 de la première commission, à savoir l’approbation 

des comptes de gestion de l’exercice 2016 du budget principal et des budgets annexes. Je vous 

rappelle que les comptes de gestion sont établis par l’Etat (la paierie départementale). Ensuite, 

nous nous arrangeons pour que notre compte administratif soit rigoureusement identique aux 

comptes de gestion, ce qui est le cas, je vous rassure. Il est de tradition d’examiner les comptes 

de gestion. J’appelle le rapporteur, Monsieur Paul Fournié. 
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Approbation des comptes de gestion de l’exercice 2016 du 

budget principal et des budgets annexes 

Rapport n°  I - 3 

M. Paul FOURNIE : J’ai l’honneur de vous présenter le rapport relatif à l’approbation 

du compte de gestion 2016. Préalablement au vote du compte administratif de l’exercice 2016, 

l’assemblée départementale doit se prononcer sur le compte de gestion établi par Madame le 

payeur départemental présentant un état de la situation de l’exercice clos. Le compte de gestion 

de l’exercice 2016 du budget principal et de chacun des budgets annexes transmis aux conseillers 

départementaux, le laboratoire départemental d’analyse, le SDAT et Animal’Explora présentent 

effectivement et heureusement des écritures et des résultats en tous points conformes au compte 

administratif pour l’ensemble de ces quatre budgets. 

Monsieur le Président, je vous demande de bien vouloir approuver le compte de 

gestion 2016 du budget principal et des trois budgets annexes. 

M. le PRESIDENT : Merci Monsieur le rapporteur, y a-t-il des interventions sur ce compte 

de gestion établi par l’Etat ? Pas de demande d’intervention. Je vous demande de vous prononcer. 

VOTE 

 Pour :  33 

 Contre :  0 

 Abstention :  0 

Le rapport est adopté à l’unanimité. 

M. le PRESIDENT : Je vous remercie. Je vais confier la Présidence, comme il se doit, 

à Anne-Marie NEDELEC, notre première vice-présidente pour l’examen du compte administratif. 

Je sors de la salle. 

Mme Anne-Marie NEDELEC : Paul FOURNIE est rapporteur pour l’approbation du 

compte administratif 2016. Je lui laisse la parole. 

Approbation du compte administratif 2016 

Rapport n° I – 4 

M. Paul FOURNIE : Merci Madame la Présidente. J’ai l’honneur de vous présenter le 
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rapport relatif à l’approbation du CA 2016. Nous avons présenté et voté le compte de gestion 2016 

du payeur départemental. Nous pouvons donc examiner les comptes administratifs du budget 

principal et des trois budgets annexes. 

En ce qui concerne le budget principal, vous avez pu constater que le taux d’exécution 

budgétaire des dépenses par rapport au vote du budget primitif ressortait à 94 % dont 84 % en 

section d’investissement. Nous ne reviendrons pas en détail sur les raisons qui minorent ce 

pourcentage d’investissement. Elles ont déjà été données. Il s’agit principalement de travaux qui 

ont été reportés suite à des problèmes techniques ou à des défauts d’entreprises. 

Pour les recettes, l’exécution s’est élevée à 96 %. Ces taux d’exécution incarnent la 

volonté de la collectivité de présenter un BP le plus réaliste possible avec quatre décisions 

modificatives annuelles qui portent sur des montants financiers qui sont très raisonnables, voire 

faibles qui ne modifient pas les grands équilibres que nous votons. 

Comme vous avez pu en prendre connaissance dans vos dossiers – je remercie 

d’ailleurs les services qui ont réalisé un rapport très complet, qui est très intéressant, même pour 

les personnes qui n’aiment pas les chiffres. Il est indispensable de le lire entièrement afin d’avoir 

une vue dans son ensemble. J’ai rarement connu des dossiers financiers aussi précis avec autant 

d’indicateurs. Je remercie vraiment Ludovic Sauvage, responsable du service finances, et Simon 

Bacik, directeur du secrétariat général, pour le travail effectué. 

Je rappelle les différentes tendances de l’exécution budgétaire de l’exercice 2016. 

Pour la troisième année consécutive, le Département a subi la baisse des dotations et des 

compensations de l’Etat dans le cadre de la participation à l’effort national de réduction du déficit 

public de la France avec une perte de 2,6 M€. Toutefois, par la maîtrise de l’exécution de son 

budget, notamment un effort constant sur le niveau des dépenses d’administration générale et de 

personnel, mais aussi par le dynamisme actuel des fonds de péréquation des droits de mutation 

(DMTO) qui ont très fortement augmenté, le Département a fait preuve de résilience limitant la 

baisse de son autofinancement à un peu moins de 5 % par rapport à l’année 2015.  

Le montant des ressources disponibles pour le financement des investissements 

avoisine 29 M€. Le Conseil départemental a connu un léger recul des dépenses d’investissement, 

3 M€ en moins par rapport à 2015 tout en restant supérieures à 50 M€ dont 32 M€ de dépenses 

d’équipement bruts. Nous avons déjà donné les raisons de cette légère diminution du montant des 

investissements par rapport à l’exercice 2015. 

Le financement de l’investissement de l’année 2016 a été assuré intégralement par 
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des ressources internes, c’est-à-dire par notre autofinancement dégagé par la section de 

fonctionnement, nos recettes propres en investissement, notamment le GIP en Haute-Marne à 

hauteur d’un peu plus de 8 M€ et un report du fonds de roulement de l’année 2015 de 3,8 M€. La 

mobilisation contrainte d’un emprunt de 5 M€ souscrit fin 2014 et arrivé à échéance de tirage en 

2016 a généré une surcapacité temporaire de financement alimentant un fonds de roulement qui a 

fortement augmenté et qui a été reporté sur l’exercice 2017. 

Je vous rappelle que cet emprunt à taux fixe de 1,75 % a été souscrit fin 2014 à une 

période plus tendue. Le fait qu’il s’agisse d’un taux fixe nous a interdit un remboursement par 

anticipation qui aurait été trop coûteux. Globalement, entre l’emprunt nouveau et le 

remboursement du capital de la dette, notre dette a diminué. L’encours est passé de 41 M€ à un 

peu plus de 39 M€ à la fin de l’année 2016, soit une diminution de 2 M€. L’encours de dette est 

très peu élevé. Vous pouvez le constater en page 45. 

Je vous invite à regarder le graphique page 45 qui est révélateur de l’encours de dette 

et la moyenne des investissements sur cinq ans qui démontrent notre capacité d’autofinancement. 

En conclusion, l’équilibre financier 2016 de la collectivité reste solide. Le niveau 

d’autofinancement a été préservé, ce qui génère une capacité d’investissement d’environ 50M€ 

adaptés aux projets actuels financés. Notre capacité d’intervention est renforcée pour l’avenir par 

le très faible taux d’endettement du Département. 

Le budget annexe Laboratoire départemental d’analyses. 

Le compte administratif 2016 du Laboratoire départemental d’analyses présente un 

résultat déficitaire global de 92 896 €. Ce déficit, d’un niveau équivalent à celui des années 

précédentes, peut s’analyser comme une subvention indirecte du Département au secteur agricole. 

Ce solde déficitaire sera reporté dans les écritures du budget supplémentaire 2017 et pris en 

charge par le versement d’une subvention d’équilibre du budget principal. 

En ce qui concerne les autres budgets annexes, à savoir le SDAT et Animal’Explora, ils 

n’appellent pas de commentaires particuliers sur leur exécution budgétaire 2016 et je me limiterais 

simplement à vous rappeler les résultats de clôture rapportés dans le budget supplémentaire 2017. 

Le budget du SDAT s’est clôturé selon le résultat global nul à l’issue du versement 

d’une participation d’équilibre du Département de 156 000 € sur un budget de dépenses d’un peu 

plus de 800 000 €, dont 82 % de frais de personnel. La hausse de la participation du Département 

résulte d’un moindre financement des suites des agences de l’eau, 73 000 € de moins et d’une 

augmentation des dépenses de personnel pour venir en appui des communes. 
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Enfin, le résultat de clôture du budget Animal’Explora est nul. Les dépenses et recettes 

s’équilibrent totalement. Monsieur le Président, je vous remercie de bien vouloir vous prononcer 

sur l’approbation du compte administratif 2016, du budget principal et des trois budgets annexes 

conformément aux résultats arrêtés. Les propositions ont reçu l’avis favorable de la Ire commission 

en date du 9 juin 2017. 

Mme Anne-Marie NEDELEC : Merci Monsieur le rapporteur. Y a-t-il des questions sur 

ce compte administratif ? 

M. Nicolas FUERTES : Comme vous, Monsieur FOURNIE, je remercie effectivement 

la clarté, la précision et les tableaux graphiques de ce dossier qui éclaircissent vraiment et 

donnent une bonne vision de l’état des finances de notre collectivité. Merci à tous les services. 

C’est important. Je répète que nous ne rencontrons pas cela au sein de toutes les collectivités. 

En revanche, j’aimerais apporter quelques bémols à ce compte administratif. Vous 

l’avez d’ailleurs souligné dans ce rapport. Nous remarquons que des efforts ont été réalisés et que 

le taux d’endettement est faible. L’endettement a en effet baissé de 2 M€. S’il n’y avait pas 

l’emprunt, il aurait même baissé de 7 M€ alors que nous étions censés être sur une période 

d’augmentation de cet endettement pour relancer les investissements qui, eux, ont chuté. Nous 

sommes passés d’une moyenne de plus de 60 M€ de 2010 à 2014. Nous sommes aujourd’hui aux 

alentours de 50 M€. 

Il y a eu des efforts et des économies réels engagés et efficaces, notamment dans 

certaines mutualisations de services qu’il fallait faire, nous saluons les efforts qui ont été réalisés 

en ce sens. Je rappelle aussi que la saine gestion de cette activité est en partie – je pense qu’il 

s’agit de la cause principale – due à l’aide de GIP. Vous l’avez souligné, l’année dernière, nous 

avons bénéficié de 8,12 M€ de recettes et de financement dans les investissements de ce GIP52. 

Il s’agit de 8 M€ que nous n’avons pas à mettre en tant que collectivité, ce qui change tout de 

même la donne. Si je réalise une moyenne depuis 2010, nous sommes à plus de 6 M€ du GIP qui 

ne sont pas dépensés directement par le Département, ce qui change la donne en comparaison 

avec tous les départements de la strate en excluant la Meuse qui bénéficie évidemment du même 

GIP pour son département. 

Je tenais aussi à regretter que certains investissements soient figés et bloqués. Nous 

en parlerons lorsque nous aborderons Animal’Explora. Ceci est dit directement dans le rapport et 

confirme ce que j’avais dit lors d’une des dernières séances, à savoir que l’on ne peut pas récolter 

ce que l’on n’a pas semé puisque certains investissements qui ont pris du retard avec 

Animal’Explora ont été figés. Nous n’avons donc pas pu développer d’autres projets qui auraient 
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été utiles pour redémarrer plus rapidement l’activité économique. 

Je passe désormais à la proposition puisque nous avons vu que des ressources 

nouvelles existaient. Nous disposons d’un fonds d’endettement. J’insiste toujours sur le fait qu’il 

s’agit d’un équilibre. Certaines dépenses publiques sont encore inutiles et peuvent nous faire 

réaliser des économies. Nous sommes pour une trajectoire de la dette plus ambitieuse pour 

disposer d’une véritable force de frappe et redémarrer l’activité dans les domaines de compétence 

de notre collectivité. Nous devons également être à l’initiative pour aider d’autres collectivités. Je 

pense à la Région pour promouvoir d’autres projets, notamment économiques puisque nous 

n’avons plus la compétence. 

Je reviens sur le projet que je vous avais annoncé à l’automne dernier puisque le plan 

Haute-Marne Numérique est en cours d’achèvement et que la Région prend le relais. Il serait bien 

de réfléchir et d’être à l’initiative, avec le Conseil régional, les établissements publics de 

coopération intercommunale et les entreprises du secteur, sur un technopôle autour de la filière 

agroalimentaire et/ou autour de la filière forestière puisque nous disposons d’énormes atouts à 

faire valoir en Haute-Marne. Le parc national peut, en plus, booster cet atout. Ceci serait un 

véritable projet qui coûterait à peu près autant qu’Animal’Explora, soit une cinquantaine de millions 

d’euros – enfin autant que ce que la Région doit nous donner du plan Haute-Marne Numérique. 

Cela pourrait créer et avoir un effet en termes d’emplois directs et indirects et de développement 

sur plusieurs parties du territoire beaucoup plus efficaces que le projet Animal’Explora que je 

développerai plus tard. 

Voici donc les remarques que nous souhaitions formuler sur ces aspects. Enfin, 

s’agissant des dépenses de fonctionnement, nous jugeons toujours la politique du Département un 

peu trop frileuse et trop lente, ce qui freine des initiatives locales qui pourraient générer des 

emplois et notamment maintenir une partie de notre jeunesse qui quitte la Haute-Marne. Je pense 

qu’il ne faut pas avoir toutes les dépenses de fonctionnement pour des dépenses inutiles qu’il faut 

raboter. Certaines dépenses de fonctionnement sont sources de valeur ajoutée. Le professeur 

Herzog, que nous avions invité au séminaire il y a deux ans, l’avait très bien dit. Il faut casser 

l’idée reçue selon laquelle toutes les dépenses de fonctionnement ne sont pas sources de valeur 

ajoutée. Certaines, effectivement, nous pénalisent lourdement, mais d’autres peuvent être sources 

de valeur ajoutée. 

Je ne prendrai que trois exemples. Dans le monde associatif social, culturel ou sportif, 

une aide plus importante pourrait être accordée à ces structures afin de pérenniser certains 

emplois et en développer d’autres ainsi que des activités qui ajoutent des services et qui 
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permettent d’attirer plus facilement les nouvelles populations, notamment pour pourvoir aux 

emplois qui existent, mais qui restent vacants par manque de cadres suffisants. Autre exemple 

plus précis, j’aimerais que le Département fasse comme il le fait pour le Mémorial et pour 

Colombey-les-Deux-Eglises, pour la figure illustre internationale haut-marnaise qu’est Denis 

Diderot et participe à une partie du fonctionnement du Musée des Lumières Denis Diderot. Laisser 

le Musée des Lumières uniquement à 8 000 contribuables langrois, c’est le faire mourir à petit feu 

ou en tout cas le priver d’un potentiel de développement. Heureusement, nous ne le faisons pas 

pour le Mémorial qui, grâce à notre aide, peut avoir des ambitions et réaliser des expositions de 

qualité, des animations qui ont eu des retombées bien au-delà de notre département. Je 

souhaitais justifier, par ces bémols, notre abstention. 

Mme Anne-Marie NEDELEC : Je pense que nous nous trompons de débat, Monsieur 

FUERTES. Il ne s’agit pas de construire un budget, mais du compte administratif 2016. Ce n’est 

donc pas le moment des projets. Les projets sont abordés lorsque nous élaborons le budget. Il 

s’agit de statuer sur la gestion et l’exécution du budget 2016. Nous ne sommes pas encore tout à 

fait en campagne. J’aurais aimé que nous restions dans le cadre de la gestion 2016. Vos propos 

sont intéressants, mais il s’agit plus de projets à inscrire dans de futurs budgets. Comme l’a dit le 

rapporteur, nous pouvons apporter des projets. Je rappelle tout de même que nous avions une 

grande incertitude sur le plan Haute-Marne Numérique. Le Président a annoncé tout à l’heure une 

bonne nouvelle. Il s’agit tout de même d’un delta de 50 millions d’euros, ce qui n’est pas rien, d’où 

une certaine prudence assez légitime. Tant mieux si elle nous offre aujourd’hui de nouvelles 

perspectives. 

Quant au GIP, nous pouvons aussi constater que d’autres départements, en tout cas 

notre département voisin de la Meuse, bénéficient aussi des crédits du GIP et n’ont rien fait sur le 

numérique et sont tout de même beaucoup plus endettés que la Haute-Marne. Le GIP n’explique 

donc pas tout. 

Y a-t-il d’autres interventions ? Monsieur MARTINELLI. 

M. Stéphane MARTINELLI : J’aimerais poser une question au rapporteur même si je 

crois en connaître la réponse. Le document est extrêmement bien réalisé. Seulement, dans sa 

présentation, je trouve particulier de présenter les deux premiers budgets annexes avec les 

subventions en équilibre et dire du budget annexe d’Anima’ Explora qu’il est équilibré. En fait, il est 

équilibré par subvention, j’imagine. Il est donc bien de le dire. Cela ne pose aucun souci, les 

budgets annexes fonctionnent de cette façon. 

Mme Anne-Marie NEDELEC : Y a-t-il d’autres interventions ? Monsieur le rapporteur. 
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M. Paul FOURNIE : Effectivement, c’est le cas de quasiment tous les budgets 

annexes de la plupart des collectivités. Afin de rebondir rapidement sur les raisons qui peuvent 

expliquer les équilibres budgétaires qui vont ont été présentés, les investissements ont, en effet, 

un peu baissé. Néanmoins, il faut garder à l’esprit qu’auparavant les investissements étaient 

extrêmement forts et qu’ils le restent. 50M€ pour l’équilibre général de notre budget constituent un 

excellent niveau d’investissement. Il est nécessaire de conserver la chronologie en tête de fin de 

gros programmes tels que les plans collèges, Haute-Marne Numérique, etc. qui tombent en 2016. 

Mécaniquement, nous atteignons des niveaux d’investissement qui sont moins forts que les 

années précédentes. Il est donc nécessaire de mesurer, d’un point de vue chronologique et 

budgétaire, cette baisse d’investissement qui est relative. 

Enfin, en ce qui concerne la diminution du fonctionnement, je suis tout à fait d’accord 

avec vous Monsieur FUERTES. Le fonctionnement ne représente pas forcément quelque chose 

de diabolique. Certaines dépenses de fonctionnement sont très bonnes, notamment ce qui 

concerne le secteur associatif ou le soutien à des structures qui peuvent amener du tourisme ou 

de l’attractivité. Néanmoins, l’effort du Département a surtout été réalisé sur sa masse salariale, 

sur le fonctionnement purement interne. Je pense qu’il s’agit d’une bonne chose, étant donné que 

nous étions tout de même dans un contexte financier avec un effet de ciseaux programmé et des 

baisses de dotations de l’Etat très lourdes à supporter, que les communes n’ont pas supporté de la 

même manière depuis le Congrès des Maires. En tout cas, le Département et la Région ont, eux, 

dû les supporter de la même manière avec des augmentations des ressources de péréquation qui 

sont toujours volatiles et difficiles à prévoir.  

Par conséquent, nous avons de ce point de vue une politique prudente, mais nous 

avons toujours considéré qu’il s’agissait du rôle du Département de représenter une grande 

sécurité de financement pour ses partenaires. Je pense que toutes les collectivités locales, 

notamment les communes et les EPCI, sont plutôt satisfaites du fait que le Département mène une 

politique prudente d’un point de vue de la dette afin de soutenir de manière massive certains 

projets. 

Mme Anne-Marie NEDELEC : Y a-t-il des interventions complémentaires sur ce 

compte administratif ? Quelques mots, Monsieur FUERTES. Nous n’allons pas refaire le débat. 

M. Nicolas FUERTES : Nous sommes dans une assemblée où nous sommes libres 

de débattre. 

Mme Anne-Marie NEDELEC : Je pense que vous avez eu largement la parole. 
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M. Nicolas FUERTES : Tout à fait. Tout le monde est libre de s’exprimer. Très 

rapidement, chaque année, on nous dit qu’il y a des recettes conjoncturelles exceptionnelles sur 

les fonds de péréquation des DMTO. Nous avons eu la même heureuse surprise l’année dernière 

pour le compte de gestion 2015. Par conséquent, conjoncturel, par définition, cela reste 

exceptionnel. Or lorsque la situation se répète chaque année – et cela se répétera l’année 

prochaine, pour la troisième année, c’est quasiment sûr – cela devient des recettes qui ne sont 

plus que conjoncturelles. Il faut donc arrêter avec cet effet ciseaux.  

Nous savons qu’il y a une reprise économique, même en Haute-Marne, notamment de 

l’immobilier. Par conséquent, nous savons que ces fonds, pour 2017, seront aussi positifs que 

l’année dernière. Il faut donc arrêter de crier toujours au loup alors qu’en réalité, nous avons 

toujours des bonnes surprises quand nous présentons le compte administratif. Lorsque je vois 

dans le rapport que nous craignons la baisse du pétrole pour 2017, nous avons déjà passé un 

semestre. Le niveau du pétrole est au plus bas. La croissance économique repart. Nous savons 

donc déjà que pour l’année prochaine, ce qui a été dit pour 2017 ne se passera pas puisque nous 

aurons de bonnes surprises sauf gros choc pétrolier à la fin de l’année, mais je n’y crois pas. 

Mme Anne-Marie NEDELEC : J’en déduis que nous faisons désormais des 

prédictions avec des boules de cristal. Je pense que le débat a eu lieu. Y a-t-il encore des prises 

de parole ? Qui est contre l’adoption de ce compte administratif qui concerne le budget et les 

budgets annexes ? Le vote est lancé. 

VOTE 

 Pour :  30 

 Contre :  0 

 Abstention :  2 (Madame CARDINAL et Monsieur 
FUERTES) 

Le rapport est adopté. 

Mme Anne-Marie NEDELEC : Monsieur FOURNIE est le rapporteur du prochain 

rapport. 
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Procédure d’affectation des résultats issus de la gestion 2016  du 

budget principal et des budgets annexes 

Rapport n° I - 5 

M. Paul FOURNIE : Nous venons d’adopter les comptes de gestion et les comptes 

administratifs. Il revient désormais à notre assemblée de décider de l’affectation du résultat 

cumulé de la section de fonctionnement apparaissant en comptes administratifs 2016 du budget 

principal et des budgets annexes. L’affectation, selon l’instruction comptable AM52, couvre en 

priorité le besoin de financement de la section d’investissement. 

En présence d’un solde résiduel, ce dernier pourra être reporté en excédent de 

fonctionnement et/ou inscrit en dotation supplémentaire à la section d’investissement. 

Pour rappel, pour le budget principal, le résultat de fonctionnement cumulé 2016 à 

affecter est un excédent de 13 000 787 €. Le solde d’exécution de la section d’investissement est 

un déficit de 8 000 484 €, soit un résultat global excédentaire d’un peu plus de 5,3 M€. Il est 

proposé d’affecter le résultat de fonctionnement cumulé 2016 à la couverture du besoin de 

financement de la section d’investissement à hauteur de 8,4 M€ et de reporter le solde résiduel 

(5,3 M€) en recettes de la section de fonctionnement constituant ainsi un fonds de roulement de 

financement pour l’exercice 2017. 

Pour le budget annexe du Laboratoire départemental d’analyses, le résultat de 

fonctionnement cumulé 2016 est un déficit de 76 750 €. Le solde d’exécution de la section 

d’investissement est un déficit de 16 146 €, soit un résultat déficitaire global de 92 896 €. Le 

résultat de fonctionnement cumulé 2016 étant déficitaire, aucune affectation n’est possible. Nous 

vous avons donc proposé de financer le déficit global d’un montant global de 92 896 € par 

l’inscription d’une subvention d’équilibre versée par le budget principal. 

Pour le budget annexe du service départemental d’assistance technique, le résultat de 

fonctionnement cumulé 2016 à affecter est un excédent de 15 662 €. Le solde d’exécution 

d’investissement est un déficit de 15 662 €, soit un résultat global nul. Il vous est simplement 

proposé d’affecter le résultat de fonctionnement cumulé de l’exercice 2016 à la couverture du 

besoin de financement de la section d’investissement et de constater l’absence de report résiduel. 
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Pour le budget annexe Animal’Explora, le résultat de fonctionnement et 

d’investissement étant nul, aucun report n’est à opérer à ce titre sur le budget supplémentaire 

2017. Monsieur le Président, je vous demande de bien vouloir vous prononcer sur ces 

propositions d’affectation du résultat 2016 et de report des soldes dans le budget supplémentaire 

2017 du BP et des trois budgets annexes. Ces propositions ont reçu l’avis favorable de la 

première commission le 9 juin 2017. 

M. le PRESIDENT : Je vous remercie tout d’abord d’avoir voté le compte administratif 

sans ma présence comme il se doit. Je vous donne la parole sur l’affectation des résultats. Qui 

demande la parole ? Personne. Je vous demande de vous prononcer. 

VOTE 

 Pour :  33 

 Contre :  0 

 Abstention :  0 

Le rapport est adopté à l’unanimité. 

M. le Président : Je vous en remercie. Passons au rapport numéro 6 concernant la 

campagne d’attractivité de la Haute-Marne en 2017. Madame NEDELEC, Première Vice-

Présidente prend la parole. 

 

Campagne d'attractivité de la Haute-Marne 2017 

Rapport n° I - 6 

Mme Anne-Marie NEDELEC : Merci Monsieur le Président. Petit rappel, vous savez 

que lors du séminaire de 2015, nous avions fait le constat d’un important déficit de notoriété de 

notre département, qui était connu à travers de Colombey bien sûr et Langres. Malheureusement 

Langres évoque plus la météo que le patrimoine. Nous avons alors pris la décision tous ensemble 

de muscler la communication en fixant plusieurs objectifs et cibles. 

L’objectif principal était de faire connaître ou de faire mieux connaître la Haute-Marne 

et son potentiel réel et pas seulement touristique. La première cible était bien sûr externe. Il 

s’agissait d’attirer de nouvelles activités, de nouveaux habitants avec, comme cible principale, l’Ile-

de-France. Puis, également en interne, il s’agissait de mieux communiquer en direction des Haut-

Marnais eux-mêmes afin qu’ils soient de vrais ambassadeurs de notre territoire, d’où la campagne 
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du même nom « campagne des ambassadeurs ». 

La campagne a été lancée à la fin de l’année 2016, elle a eu de très bons échos et des 

résultats encourageants dont nous avions parlé lors de la séance du mois de mars, notamment la 

marque de territoire, à savoir « La Haute-Marne respire et inspire », qui a reçu un excellent accueil. 

Dès le départ, nous avions dit que, pour que ce travail soit efficace, il fallait qu’il s’inscrive dans la 

durée, d’où le budget qui vous est présenté aujourd’hui. 

Il est vrai que l’an dernier, il s’élevait à environ 180 000 €. Cette année, nous vous 

présentons un budget de 300 000 €, mais pour une année pleine. Je vous rappelle que nous 

avions commencé très tard dans l’année pour des actions qui viennent en complément de celles 

déjà engagées. Même si cela n’est pas toujours très visible, depuis le début de l’année 2017, nous 

avons travaillé déjà sur plusieurs axes. Je voudrais en profiter pour remercier mes collègues du 

comité de pilotage, mais également le service communication qui fait vraiment un gros travail, qui 

a beaucoup d’idées et de réactivité et qui fait avancer les choses. Il a fallu lancer un nouveau 

marché pour travailler avec une agence sur la communication globale et digitale. Il s’agit de 

l’agence LMWR avec qui nous avons travaillé l’année dernière et avec qui nous avons pu créer 

cette marque de territoire, qui a répondu sur les deux axes. D’autres ont répondu, mais sur 

seulement un axe. Cette agence s’est révélée être la mieux placée, ce qui nous permettra de 

gagner du temps puisqu’elle est vraiment à l’origine de ce projet. 

Nous avons travaillé aussi, comme le Président l’a dit dans son propos, sur un label 

Haute-Marne comme cela se fait dans d’autres départements tels que le Jura. Nous devons être 

vigilants, « fait en Haute-Marne », « produits de Haute-Marne » ou « produit en Haute-Marne » 

sont des termes différents. Plusieurs réunions ont eu lieu à ce sujet. Une prochaine réunion se 

tiendra le 13 juillet prochain avec les services de la concurrence. 

En préparation également, des voyages thématiques sur les grandes activités du 

département telles que l’agroalimentaire, la fonte d’art et les matériaux de pointe dans l’énergie, la 

forge et le médical. Ces voyages de presse thématiques sont bien avancés. Dans cette campagne, 

vous avez pu constater qu’une somme importante était réservée aux médias, notamment le métro. 

Lorsque l’on veut toucher l’Ile-de-France, il est vrai que les gares et le métro semblent des cibles 

privilégiées. Nous aimerions cette année nous orienter davantage vers une campagne d’affichage 

sur les quais, ce qui est plus onéreux, mais plus percutant. Par ailleurs, nous avions eu de bons 

articles dans la presse, notamment l’Express qui réalise une édition spéciale « quitter Paris », le 

Parisien et Aujourd’hui en France. Nous aimerions renouveler ces expériences. 

Nous souhaitons également participer à des salons qui sont ciblés. Un salon se tiendra 
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en octobre et un autre en janvier sur les projets en région, le travail et la mobilité. Nous souhaitons 

continuer la campagne des ambassadeurs avec de nouveaux ambassadeurs qui se sont parfois 

spontanément proposés ou que nous avons « recrutés ». Nous essayons de recueillir des profils 

différents. Puis, évidemment, nous aurons recours à internet et aux réseaux sociaux qui sont 

d’excellents supports. 

Tout ce travail est en cours en ciblant principalement la fin de l’année pour des raisons 

budgétaires. Les campagnes dans le métro sont en effet un peu moins chères après les vacances 

de la Toussaint. Par ailleurs, la plupart des salons ou des sujets de presse thématiques 

correspondent à cette période de l’année. 

En conclusion, le budget proposé s’élève à 300 000 € dont le détail vous est présenté. 

Ce budget a été travaillé et ne semble pas exorbitant en comparaison à ce que d’autres 

départements mettent sur la table pour les agences. L’année dernière, nous avons réalisé du bon 

travail. Il n’est pas toujours nécessaire de dépenser des sommes extravagantes. Nous vous 

demandons donc de voter ce budget afin de donner plus d’ampleur à cette campagne de notoriété 

et d’attractivité. 

M. le Président : Merci Madame le rapporteur. Vous avez la parole. Rachel BLANC et 

ensuite Monsieur FUERTES. 

Mme Rachel BLANC : Merci pour ce rapport. Dans cette campagne de notoriété qui 

est satisfaisante - nous avons en effet tout à gagner à parler de nous – Mokhtar et moi sommes à 

votre disposition pour fournir des noms de potentiels ambassadeurs sur notre territoire puisque 

nous avons parlé de cette campagne et nous sentons que des personnes sont motivées pour 

parler de la Haute-Marne et être témoins de ce qu’elles font sur leur territoire. 

Par ailleurs, étant au syndicat du Der, nous avons beaucoup travaillé au Lac du Der 

sur le positionnement que nous pouvons avoir ainsi que la démarche marketing que nous pouvons 

adopter à travers le projet structurant du Der pour le Nord de la Haute-Marne. Par conséquent, 

nous sommes également à votre disposition avec toutes les personnes qui ont beaucoup réfléchi 

depuis un an sur la façon de mieux communiquer sur cet espace du Lac du Der. Je pense qu’une 

synergie doit être trouvée ainsi qu’une véritable approche globale, car les cibles sont identiques : 

les Rémois, les Parisiens – nous sommes en effet à deux heures de Paris et une heure et demie 

de Reims. Un travail intelligent et conjoint peut donc être mené. Nos forces unies peuvent aboutir 

à quelque chose de bien. 

M. le PRESIDENT : Merci Rachel. Monsieur FUERTES. 
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M. Nicolas FUERTES : Je serai plus bref que le rapporteur. Je souhaitais simplement 

féliciter la pérennisation de cette initiative ainsi que l’augmentation du budget qui permet une force 

de frappe conséquente. Nous tenions donc à saluer cette initiative. 

Mme Anne-Marie NEDELEC : Merci Monsieur FUERTES. Pour répondre à Rachel, 

nous sommes évidemment preneurs de toutes vos initiatives si vous connaissez des 

ambassadeurs qui acceptent ce rôle et qui peuvent apporter une vision la plus large et variée 

possible de nos potentiels. En ce qui concerne le Lac du Der, dès le départ, notre campagne de 

communication a pris en compte le fait qu’un travail était déjà réalisé par la Maison 

départementale du tourisme. C’est une forme de communication ciblée sur le tourisme. Et il ne 

s’agissait absolument pas de faire double emploi avec notre campagne de communication, mais 

d’élargir la vision, c’est-à-dire de communiquer sur la Haute-Marne pas uniquement à travers le 

prisme du tourisme. Montrer que nous avons nous aussi des activités économiques qui pouvaient 

être valorisantes et attirer de la population, des jeunes, des chercheurs, de l’innovation, etc. Nous 

nous sommes alors rendu compte du fait que beaucoup de Haut-Marnais ignoraient même les 

forces de leur territoire. 

Depuis le départ, nous travaillons en parfaite harmonie et coordination avec la Maison 

départementale du tourisme. Lorsque cette dernière se rend sur un salon par exemple, elle porte 

également notre marque de territoire. Inversement, lorsque nous entreprenons des actions sur des 

salons, nous portons également le tourisme. Il n’existe donc aucune concurrence, mais une 

complémentarité très bien vécue et portée par les partenaires. 

M. Stéphane MARTINELLI : Dans la continuité des propos d’Anne-Marie NEDELEC, 

j’ai une proposition à formuler pour lier la notoriété et le tourisme. Vous savez que le son et 

lumière du Mémorial a lieu du 18 juin jusqu’au 31 août. Je verrai d’un bon œil qu’un film – je crois 

que deux films sont prévus, un publicitaire et un pour les salons – soit présenté avant le spectacle 

afin de montrer le département sous sa vocation générale. Il pourrait durer deux ou trois minutes 

et être présenté avant le spectacle de son et lumière qui, je le rappelle, est vu par 6 500 visiteurs 

dont beaucoup sont hors département. Je serai très intéressé par une initiative de ce genre. 

M. le PRESIDENT : Il s’agit d’une excellente idée. Madame LEVERRIER. 

Mme Laurence LEVERRIER : Je souhaitais simplement établir un distinguo avec la 

partie touristique où il est intéressant de communiquer sur la Haute-Marne. Néanmoins, nous 

voterons contre cette proposition parce que mettre des affiches dans le métro pour inciter les 

personnes à venir en Haute-Marne nous semble déplacé - il n’y a pas beaucoup de travail. 

L’attractivité d’un département, bien que ce soit une jolie région, doit tout de même être basée sur 
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quelque chose. Le tourisme, d’accord, mais faire connaître la Haute-Marne aux Parisiens, ils 

savent que la Haute-Marne existe. Je ne comprends pas bien l’intérêt de dépenser des sommes 

qui pourraient être utilisées autrement. Pourquoi ? Quel est le but ? 

M. le PRESIDENT : Non, les gens ne connaissent pas la Haute-Marne. Je demande 

souvent aux chauffeurs de taxi parisiens s’ils connaissent la Haute-Marne. Ils me répondent très 

souvent Colombey-les-Deux-Églises. Ils y sont souvent allés, mais ils ne connaissent pas le reste 

de la Haute-Marne, Langres, Chaumont, Saint-Dizier, le Der, etc. Non, la Haute-Marne n’est pas 

très connue. Pour quelles raisons ? Il est vrai que les emplois ne sont pas multiples en Haute-

Marne hélas, mais nous disposons toutefois d’un foncier bâti peu cher qui peut intéresser des 

personnes.  

Vous savez, les choses vont changer Madame LEVERRIER. L’époque des usines 

avec des cheminées qui fument tout noir est révolue. Le travail se fera de plus en plus par le biais 

du numérique. C’était d’ailleurs une des raisons pour lesquelles je vous ai proposé – vous avez 

accepté et je vous en remercie – de porter un effort particulier sur l’équipement numérique de 

notre territoire tant en fibre optique qu’en téléphonie mobile. Il y aura de plus en plus de travail 

déporté. Le premier exemple ne date pas d’hier. Il s’agit d’une entreprise qui s’est installée à 

Pisseloup, c’est un groupe d’assurance qui effectue du télétravail pour toute la France, même au-

delà. Il a réussi à embaucher des personnes compétentes locales. Cela fait environ vingt ans qu’il 

existe. Je pense que ce type d’exemples se multipliera. D’ailleurs, beaucoup de personnes me 

demandent le débit internet par exemple. J’en connais à Valleroy qui font de la photo et un travail 

national chez eux. Nous pourrions multiplier les exemples. 

La Haute-Marne a cette chance d’avoir un immobilier peu cher, un environnement 

préservé qui attire les citadins et en particulier les parisiens dont la vie est impossible. 

Dernièrement, en début de semaine, je me suis rendu à l’assemblée générale de l’ADF 

(Association des Départements de France). Je devais être en Haute-Marne à trois heures de 

l’après-midi et il n’y avait pas de train. J’ai donc demandé à ce que l’on vienne me chercher. Nous 

avons mis une heure et demie pour sortir de Paris à midi. En plus, nous étions dans le bon sens 

de sortie. La vie devient donc impossible et beaucoup de personnes en ont marre. Il faut penser 

que la moitié des personnes qui travaillent à Paris n’y habitent pas et ont souvent trois heures de 

transport par jour. Je pense que, demain, la Haute-Marne a toutes ses chances. Encore faut-il 

qu’elle s’équipe en numérique, en routes, qu’elle conserve des trains de qualité, etc. Je pense que 

nous avons toutes nos chances. 

Mme Anne-Marie NEDELEC : Monsieur FUERTES m’a dit que j’avais été un peu 
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longue, mais je n’ai pas dû l’être assez. Je suis navrée que l’on résume ce que je vous ai présenté 

à quelques affiches dans le métro. Cela me semble assez réducteur. Je ne reviendrai pas sur tout 

ce qui a été dit, car j’y souscris complètement. Si nous organisons des voyages de presse, c’est 

bien pour que les personnes constatent de leurs propres yeux. Lorsque des journalistes parisiens 

vous appellent et lorsque nous expliquons ce qui se trouve en Haute-Marne, ils vous disent qu’ils 

ne voyaient pas du tout la Haute-Marne sous cet angle. Ils aimeraient bien venir voir ce qu’il s’y 

passe réellement. Nous ne pouvons que les inviter à le faire. 

Je crois que nous ne nous adressons pas uniquement à des actifs. Nous avons 

rappelé la qualité de vie, le bâti intéressant, le prix de l’immobilier, etc. Le numérique apporte en 

effet des perspectives nouvelles. Puis, je ne suis pas du tout d’accord avec l’idée selon laquelle 

nous n’avons que des atouts touristiques à offrir. Nous n’avons pas que cela. Nous avons de bons 

fleurons dans notre tissu économique et avons des entreprises qui cherchent désespérément des 

personnes qualifiées de tous niveaux pour venir travailler. Par conséquent, je pense que cette 

campagne a tout son sens. 

M. le PRESIDENT : Merci. Y a-t-il d’autres demandes d’intervention ? Monsieur 

FUERTES. 

M. Nicolas FUERTES : Effectivement, j’allais souligner la dernière phrase. Il existe de 

nombreux emplois vacants en Haute-Marne. Le dispositif permet donc aussi d’attirer ces actifs. Si 

je prends le secteur de Nogent, Val de Meuse, une centaine d’emplois vacants existent dans 

certains secteurs industriels. Par conséquent, nous pouvons attirer des gens aussi à la recherche 

d’emplois en Haute-Marne puisqu’il y a des emplois vacants. Nous avons donc des atouts autres 

que le tourisme. 

M. le PRESIDENT : Merci pour ce témoignage Monsieur FUERTES. D’autres 

demandes d’intervention ? Non. Je vous demande de vous prononcer. 

VOTE 

 Pour :  31 

 Contre :   2 (Monsieur CONVOLTE et Madame 
LEVERRIER) 

 Abstention :  0 
Le rapport est adopté. 

M. le PRESIDENT : Nous passons, à la suite d’un tirage au sort, au rapport numéro III-

1, précisément Animal’Explora. Monsieur le rapporteur, Monsieur GENDROT, prend la parole et, 

ensuite, une présentation aura lieu. 
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Animal’Explora – Lancement d’une délégation de service public pour 

les équipements publics de la station touristique 

Rapport n° III – 1 

M. Bernard GENDROT : Je vous présente le rapport concernant le lancement d’une 

délégation de service public pour les équipements publics de la station touristique. Je déroulerai le 

rapport et ensuite la discussion sera ouverte. Nous vous rappellerons le projet. Le 10 avril dernier, 

Monsieur Patrice CAVALIER, Président du Groupe Océanis HCP capital, et la Caisse des Dépôts 

et de consignation se sont présentés devant les conseillers départementaux pour, d’une part, 

confirmer leur souhait d’accompagner le Conseil départemental dans la réalisation du projet 

Animal’Explora et, d’autre part, exposer en détail le programme des hébergements qu’ils 

envisagent de construire sur le site ainsi que leur plan d’affaires. 

A cette occasion, la Caisse des Dépôts et de consignation a insisté sur le fait que la 

réussite d’Animal’Explora reposerait en grande partie sur l’unité de gestion susceptible d’exister 

entre le volet hôtelier et les équipements publics. Aussi, afin de respecter les règles publiques 

économiques, il revient au Conseil départemental de se prononcer sur la dévolution de la gestion 

à un partenaire privé qui devra travailler étroitement avec l’exploitant hôtelier. C’est l’objet principal 

de ce rapport. Monsieur Le Président vous propose de vous prononcer aujourd’hui sur le principe 

du recours à une délégation de service public unique sous la forme d’un affermage pour 

l’exploitation de l’ensemble des équipements publics et des activités associées de la future station 

touristique Animal’Explora, parc animalier, centre aqualudique, restaurant, centre de séminaire, 

parcours acrobatiques dans les arbres, transports doux, station de vélos pour les principaux. 

La commission consultative des services publics locaux a examiné favorablement le 

19 mai le rapport joint en annexe qui vous présente d’une part les caractéristiques des différentes 

prestations que devra assurer le délégataire et, d’autre part, les différentes raisons amenant le 

Conseil départemental à choisir une exploitation externalisée de la station touristique. Ce 

document recense enfin les diverses formes que peut prendre une délégation de service public 

pour conclure à la pertinence d’un affermage. Ce mode de gestion se caractérise par la mise à 

disposition des ouvrages publics aux délégataires, ce dernier étant en charge de les entretenir, 

voire de les moderniser à ses risques et périls tout en pouvant être bénéficiaire d’une subvention 

d’équilibre convenue à l’avance et versée par le propriétaire des équipements. 

Comme l’a indiqué le Président dans son discours introductif, les candidatures des 

groupements qui se manifesteront seront examinées par la Commission de délégation de service 
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public en décembre pour un choix en début d’année 2018. Voilà ce qui est proposé. 

Par ailleurs, Monsieur le Président vous demande de bien vouloir inscrire les différents 

crédits nécessaires pour, d’une part, s’entourer des ressources techniques et juridiques 

nécessaires pour accompagner la procédure de délégation de service public et, d’autre part, 

prendre en compte les différentes modifications intervenues depuis 2014 dans le marché de 

maîtrise d’œuvre attribué au groupe INCA. Pour éclairer votre réflexion, le Cabinet Horwath, 

représenté par Monsieur COLTIER a été chargé d’actualiser le plan d’affaire de l’ensemble des 

activités associées aux équipements publics. 

Monsieur le Président vous demande de bien vouloir vous prononcer sur ces 

propositions qui ont reçu un avis favorable de la IIIe Commission réunie le 2 juin 2017. 

M. le PRESIDENT : Merci Monsieur le rapporteur. Avant de lancer le débat, je vous 

propose une présentation d’Animal’Explora par Monsieur COLTIER, qui a la parole et dispose des 

moyens audiovisuels nécessaires. 

M. Thierry COLTIER : Bonjour Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 

conseillers. Merci de m’accueillir aujourd’hui. Il m’a été demandé de réaliser une rapide 

présentation de l’état d’avancement du projet Animal’Explora au regard de sa dimension 

économique. Je suis Thierry COLTIER, nous sommes une société d’assistance à maîtrise 

d’ouvrage dans le domaine de l’hôtellerie, du tourisme et du loisir. Nous sommes déjà intervenus 

en amont sur la programmation du projet Animal’Explora. 

Sur l’état du secteur d’activité, Animal’Explora s’installera dans un marché qui est 

aujourd’hui plutôt dynamique et durablement en croissance. Les parcs de loisirs de manière 

générale et animaliers en particulier ont connu ces dernières années une forte croissance, non 

pas que le nombre d’équipements se soit considérablement développé, mais les parcs existants 

se sont durablement installés dans leur marché, ont investi et ont progressé. Nous sommes 

passés de 34 millions de visiteurs dans les années 90 à plus de 52 millions aujourd’hui chaque 

année. 

Les équipements évoluent également dans l’offre qu’ils proposent. La tendance assez 

constante consiste à développer des hébergements dans les parcs animaliers. Notre Cabinet 

accompagne le parc de Sainte-Croix en Moselle. Le fait d’avoir développé des hébergements dans 

le parc animalier a à la fois permis d’étaler davantage la fréquentation, mais également de 

progresser de manière sensible en termes d’attractivité. 

Le schéma présenté à droite montre que, dans l’univers des équipements récréatifs et 
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culturels, des concepts empruntent majoritairement à la nature, notamment les parcs animaliers et 

les parcs et jardins. D’autres empruntent à la culture, d’autres enfin à la fête et au divertissement. 

La programmation mixte du projet Animal’Explora emprunte à plusieurs de ces univers. Au regard 

du schéma, nous sommes plutôt au centre du graphique dans l’univers du divertissement avec 

une forte coloration parc de nature et jardin à visiter, mais aussi un parc animalier avec une 

composante aquatique qui est importante, car elle peut s’adresser à la population résidentielle et a 

également une ambition d’animation en termes d’activités. 

Il s’agit d’un positionnement à la fois fédérateur, car il touche l’ensemble des grands 

domaines, mais également décalé par rapport à l’offre traditionnelle des parcs de loisirs et 

notamment des parcs animaliers. 

Enfin, tous ceux qui sont venus sur le site de Châteauvillain et du parc aux Daims ont 

été séduits par le génie du lieu qui, dans l’attractivité globale du projet, restera certainement un 

atout maître de l’attractivité du projet Animal’Explora. 

Je rappelle les grandes composantes d’Animal’Explora. Vous trouverez une résidence 

de tourisme. Je crois que le président de la société OCEANIS est venu vous présenter son projet, 

qui est une résidence de 165 cottages avec 800 lits qui fera l’objet d’un investissement privé par le 

groupe Océanis accompagné de la Caisse des Dépôts et de consignation. Autour de cette 

composante hébergement se trouvent des composantes qui relèvent de l’aménageur public que 

vous représentez. Elles sont principalement articulées autour de trois grandes composantes, à 

commencer par le parc animalier qui est l’élément qui portera l’image de l’ensemble du projet à 

l’extérieur. Vous avez également un centre aquatique qui renforcera l’attractivité de la résidence 

de tourisme, mais sera également un élément d’attractivité pour la population résidentielle du 

territoire. Puis, vous avez le cœur de site qui est un lieu de vie et d’animations culturelles et 

événementielles qui proposera des services, de la restauration, un centre de réunions et de 

séminaires et qui proposera également des lieux qui permettront d’avoir une offre culturelle à l’abri 

des intempéries. Ces trois piliers font l’originalité et l’attractivité d’Animal’Explora. 

Par ailleurs, les photos symbolisent une palette d’activités qui sera proposée aux 

visiteurs qui séjourneront sur place et qui pourront être consommées à la carte. Je rappelle que 

l’accès au site d’Animal’Explora est prévu pour être gratuit pour tout un chacun. Des activités 

seront par ailleurs payantes : possibilité de louer des vélos, d’effectuer des promenades à cheval 

en lien avec le centre équestre et d’autres activités qui peuvent justement se déployer en dehors 

des horaires habituels de fréquentation d’un parc, c’est-à-dire le matin de bonne heure ou en 

soirée avec la chasse photographique par exemple et d’autres activités de nature. Sur le site, nous 
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avons une programmation qui est originale et distinctive, mais qui s’inscrit dans la lignée des parcs 

de loisirs.  

Au regard du cadrage économique, ce tableau récapitule ce que pourrait être, en 

termes d’objectif, l’année 3 de la fréquentation qui est l’année de référence, la première année 

étant une année de découverte avec une forte fréquentation de la clientèle de proximité qui vient 

voir le site. L’année 2 est une année au cours de laquelle les groupes commencent à réagir avec 

une certaine inertie. En général, dans l’univers des parcs de loisirs, l’année 3 est l’année de 

référence. Le tableau récapitule les hypothèses qui ont été communiquées par la société Océanis 

avec 10 500 clients en résidences de tourisme, 36 000 visiteurs environ pour le centre aquatique, 

85 000 pour le parc animalier, 75 000 pour l’ensemble des activités de loisirs qui font l’objet d’un 

détail que je n’évoque pas ici et environ 50 000 actes d’achat pour le restaurant et les séminaires. 

Le total n’a pas été établi, car plusieurs de ces chiffres correspondent à un même visiteur qui 

consommera plusieurs activités. 

Le chiffre d’affaires estimé s’élève à 6,5 M€ qui se répartit pour moitié entre le chiffre 

d’affaires de la résidence de tourisme et le chiffre d’affaires des autres activités. Le résultat brut 

d’exploitation (RBE) de la résidence de tourisme peut paraître important, mais il convient 

d’expliquer comment fonctionne ce type de montage d’activités. Le RBE se fait avant loyer et il 

s’agit ensuite de payer un loyer important aux investisseurs pour rentabiliser le capital investi dans 

les hébergements. 

Les activités qui sont proposées viennent renforcer l’intérêt du développement de la 

résidence de tourisme. Certaines d’entre elles comme le centre aquatique sont des activités 

structurellement déficitaires. Il y a également des péréquations entre le parc animalier et les 

différentes activités de loisirs, mais, dans les premières années, le parc animalier sera également 

déficitaire avec une vocation à avoir un déficit qui diminuera au fur et à mesure de l’installation de 

la notoriété. 

Le restaurant, quant à lui, est excédentaire ainsi que l’activité séminaires. L’un dans 

l’autre, nous sommes globalement sur une subvention d’équilibre de l’ordre de 700 000 € par an 

qui devrait décroître dans le temps. Il s’agit d’une somme importante, mais c’est aussi la 

subvention d’équilibre d’une grosse piscine d’agglomération par exemple. 

70 emplois seront répartis entre les différents centres d’activités. A cela s’ajoutent des 

emplois indirects tels que le ménage qui sera effectué dans les logements. En général, dans le 

domaine des équipements touristiques de cette nature, un emploi direct génère au moins un 

emploi indirect et environ 0,5 emploi induit. 
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En conclusion, ce qui vous est proposé est d’acter le principe d’une délégation de 

service public à groupement unique d’opérateurs. Quel est l’avantage de cette formule par rapport 

à l’ancien montage qui s’était présenté compte tenu de la nature des opérateurs précédents 

pressentis ? Tout d’abord, le fait d’avoir un groupement unique d’opérateurs facilite les 

péréquations entre les centres de profit et les centres de coûts. Il est plus facile d’avoir une seule 

tête pour organiser l’activité. Cela permet ensuite la mise en œuvre d’une politique marketing 

commerciale homogène alors que nous aurions pu craindre des intérêts divergents. Il s’agit 

également de synergies en matière de ressources humaines. Cela évite d’avoir plusieurs 

directions et permet de prendre un directeur ou une directrice expérimentés de bon niveau pour 

gérer l’ensemble du domaine. Puis, si le groupement constitué gère d’autres sites en France, il 

s’agira d’une opportunité d’obtenir autant de relais de promotion où l’information sera disponible 

en fonction des différents supports de communication utilisés. 

Quelles pourraient être les faiblesses et menaces ? Tout d’abord, cela nécessite la 

création d’un groupe d’opérateurs qui devra se former, se rassembler et se mettre en ordre pour 

réaliser une offre structurée et qui nécessite de couvrir des champs de compétence nécessaire. 

Cela peut réduire le nombre de structures répondantes. Enfin, en cas de difficultés ou d’échec, un 

groupement unique d’opérateurs peut induire la nécessité d’un remplacement global. 

En conclusion, la concession unique simplifiera le suivi et le contrôle de la part de 

l’autorité concédante. Vous n’aurez qu’un seul interlocuteur. Le fait d’avoir plusieurs acteurs autour 

d’un même objet fait que des tensions peuvent apparaître à la frontière des compétences des uns 

et des autres. Or vous aurez un interlocuteur unique. Voilà ce que nous pouvons dire à ce stade 

de la présentation. 

M. le PRESIDENT : Merci Monsieur COLTIER pour cette présentation. La discussion 

est ouverte. Monsieur le rapporteur est à la manœuvre. Qui demande la parole ? Madame 

CARDINAL. 

Mme Anne CARDINAL : S’agissant de la subvention d’équilibre de 700 000 €, s’agit-il 

d’une subvention à limite haute que nous ne dépasserons jamais ? Y a-t-il une clause prévoyant 

sa diminution ? Comment fait-on dans le cas où elle dépasse 700 000 € ? 

M. Bernard GENDROT : Il s’agit du principe des DSP en général. Avant l’attribution de 

la DSP, nous avons estimé la situation d’équilibre à ce montant. Normalement, les personnes qui 

nous accompagnent dans le montage sont précises. La première pré-attribution, qui a été réalisée 

et stoppée pour des raisons de changement de législation fiscale, aboutissait à ce montant 

également. Il n’y a pas de raison que cela dégénère. Cela ne coûtera pas moins cher que la DSP 
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de Langres pour la piscine. 

M. le PRESIDENT : Y a-t-il d’autres questions ? Monsieur FUERTES. 

M. Nicolas FUERTES : Je n’avais pas pu venir le 10 avril pour raison de santé lors de 

la présentation par l’opérateur privé et je m’en excuse. J’avais néanmoins exprimé ma crainte lors 

d’une séance antérieure. Entre-temps, à Marne-la-Vallée, il y a eu un gros projet de village nature 

qui s’est construit et qui va forcément toucher la même clientèle que nous, notamment francilienne. 

Ce projet n’a pas la même densité ni les mêmes moyens et est sans commune mesure avec notre 

projet. Je crains que, même en ayant un projet dimensionné à cette hauteur pour Animal’Explora, 

nous soyons encore trop démesurés. Si nous n’atteignons pas les fameux 10 000 visiteurs lors de 

la troisième année, j’ai peur que malgré toutes les précautions de la DSP, cet équipement nous 

revienne sur les bras alors que nous aurons réalisé l’essentiel des investissements publics. 

M. Bernard GENDROT : Premièrement, le projet qui est sur Paris s’appelle « Paris 

nature ». Associer Paris à la nature n’est pas vraiment vendeur, à mon avis. Nous avons une carte 

à jouer concernant la nature bien supérieure à Paris. Le dimensionnement du projet n’est pas 

colossal. Au contraire, nous avons plutôt minimisé et avons été extrêmement prudents. La durée 

de gestation du projet est due à plusieurs choses. Tout d’abord, ce n’était au départ pas du tout un 

projet de parc, mais un projet de chasse qui avait été initié avec le CIN, qui a évolué tout 

doucement vers le Parc aux daims à Châteauvillain. Ensuite, nous voulions à tout prix retenir la 

population sur place et le mode de financement des logements a été établi avec une législation 

fiscale qui a été brutalement stoppée alors que le projet était déjà bien avancé, ce qui nous a 

obligés à repenser totalement le projet. Le retard n’est donc pas vraiment important. 

Je te rappelle que tu peux aller voir le Parc de Sainte-Croix, en Moselle, qui est 

beaucoup moins important que celui-ci au niveau de l’ambition et qui tourne plutôt bien et qui a fait 

l’objet d’un téléfilm policier plutôt bien réalisé. Je pense que nous avons toutes nos chances avec 

ce projet. Je ne suis pas du genre à me lancer dans des projets totalement ambitieux et 

démesurés. Je pense qu’il s’agit d’un projet raisonnable et raisonné pour la Haute-Marne. C’est un 

projet ambitieux au niveau de la notoriété. Anne-Marie disait tout à l’heure que nous avions besoin 

de nous faire connaître. Il s’agit d’une porte d’entrée pour la Haute-Marne et même plus 

importante. C’est toute notre chance de pouvoir bénéficier de cette porte sur Châteauvillain. Le 

parc national amènera des activités au niveau de la connaissance du territoire qui doit nous servir 

pour développer d’autres projets aux alentours ou d’autres équipements tels que des équipements 

touristiques.  

J’évoquais tout à l’heure le dossier précédent. Hier, j’ai rencontré un entrepreneur de 
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travaux publics sur la Haute-Marne qui est en plein développement et qui a voulu embaucher des 

conducteurs de travaux à Bac+4. Il ne trouvait pas et est passé par un cabinet de recrutement qui 

a recueilli 20 curriculum vitae. Dès l’instant où il était dit que l’emploi se trouvait à Chalindrey, 18 

ont reculé, sans connaître. Les deux autres venaient de Dijon et de Reims. Nous avons donc 

besoin d’être connus. 

M. le PRESIDENT : M. COLTIER, vous pouvez peut-être compléter les propos du 

rapporteur. 

M. Thierry COLTIER : Il est vrai que le projet de village nature qui ouvrira le 9 août à 

côté de Disney à Marne-la-Vallée représentera à terme l'équivalent de trois Center parcs réunis. Il 

s’agit d’un équipement qui deviendra l’une des plus grosses stations européennes de loisirs. A 

terme, vous aurez près de 30 000 personnes qui vont se renouveler à peu près deux fois par 

semaine. Nous pourrions établir un parallèle avec les stations de ski. Vous avez une clientèle de 

personnes qui aiment se rendre dans des stations de ski à très forte densité et une autre qui 

préfère se rendre dans des stations plus familiales. Je pense que le positionnement décalé 

d’Animal’Explora présente justement ce rapport à l’espace, au temps et à la consommation. A 

Center parcs, vous vous retrouvez dans une activité effrénée et votre carte bleue chauffe assez 

vite. Ici, en l’occurrence, Center parcs ouvre la voie et crée des activités, mais propose peu ou pas 

d’activités animalières. Il y a donc de la place pour tout le monde. L’important étant de prendre 

l’habitude de visiter ces resorts. 

M. le PRESIDENT : Merci Monsieur COLTIER. Monsieur FUERTES. 

M. Nicolas FUERTES : Je précise que je ne rejette pas l’ensemble du projet. Seul le 

centre aquatique me gêne dans ce projet. Je pense que nous pourrions nous en passer puisque 

nous avons déjà un centre aquatique à Langres et un futur centre se situera à Chaumont. Le 

public qui va voir les animaux, la forêt, la nature, a-t-il besoin d’un parc aquatique à proximité ? Ne 

pourrions-nous pas l’inciter à se rendre sur Chaumont ou Langres qui sont deux autres portes 

d’entrée du parc national. 

Par ailleurs, sur les 69 emplois concernés par la DSP, la subvention d’équilibre de 

700 000 €, si je procède à une division, correspond environ à 12 000 € par an par emploi direct 

subventionné par la collectivité. Un grand nombre de structures haut-marnaises qui œuvrent pour 

le développement rural aimeraient avoir ne serait-ce que la moitié ou le tiers de ces aides pour 

pérenniser leurs actions et cela me dérange également. Mettre le paquet sur beaucoup de projets 

et gratter trois francs six sous pour toutes les autres structures qui essaient de se développer, 

notamment les foyers ruraux dans le sud du département, me dérange. Il s’agit de mon opinion. Si 
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le projet fonctionne, je serai le premier soulagé et ravi. 

M. le PRESIDENT : Monsieur GENDROT. 

M. Bernard GENDROT : Ce ne sont pas des emplois que nous subventionnons, c’est 

également la publicité. Lorsque l’on travaille avec des emplois aidés, encore faut-il que l’emploi 

attire du monde. Cela ne vaut pas la peine de vouloir à tout prix aider les entreprises d’insertion 

qui insèrent des personnes qui sont sur place, alors que tout doucement le territoire meurt. Il faut 

faire vivre un territoire. Or on le fait vivre en le faisant connaître. Ce n’est pas en donnant des 

subventions à des associations. Il faut des associations, mais le département perdra encore des 

habitants.  

M. le PRESIDENT : J’aimerais poser une question à Monsieur COLTIER. Peut-on 

imaginer Animal’Explora sans son espace aqualudique ? 

M. Thierry COLTIER : Oui, bien sûr, nous pouvons imaginer Animal’Explora sans 

espace aqualudique. Pour autant, afin d’assurer le succès pérenne d’Animal’Explora, il s’agit d’une 

composante intéressante, d’autant que les personnes ont – qu’on le veuille ou non- en référence 

Center parcs. Ce dernier offre des centres aquatiques très forts, il s’agit de la bulle tropicale. Ici, il 

s’agira d’une offre décalée avec une piscine qui portera l’image nordique du site. Nous avons la 

conviction qu’Animal’Explora dispose d’une vraie carte à jouer par rapport à d’autres parcs 

animaliers sur la capacité à développer une activité sur les ailes de saison en avant et en après 

saison, en étant capable de proposer une offre de loisirs qui établit des associations d’images 

avec les loisirs nordiques. A cet effet, la piscine, le spa et le bien-être sont intimement associés à 

cette composante. 

J’en profite pour rebondir sur les propos de Monsieur GENDROT. Notre cabinet a 

accompagné la Ville de Nantes dans les Machines de l’île de Nantes. Certains d’entre vous 

connaissent peut-être cet éléphant. Il s’agissait d’un investissement public avec une subvention 

d’exploitation au départ, mais aujourd’hui, l’éléphant de l’île de Nantes porte l’image du territoire 

sur tous les documents de communication. Il contribue également à l’attractivité du territoire. Les 

équipements touristiques, lorsqu’ils sont emblématiques – nous avons le sentiment 

qu’Animal’Explora peut devenir un équipement emblématique avec la capacité à produire de 

belles images – porteront et identifieront les images de la Haute-Marne. Cela peut aussi 

modestement contribuer à attirer les talents que cherchent à attirer les entreprises du territoire. 

M. le PRESIDENT : Merci Monsieur COLTIER. Monsieur MARTINELLI veut nous 

parler de la synergie avec le Mémorial. 
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M. Stéphane MARTINELLI : Tout d’abord, n’opposons pas les investissements les uns 

aux autres. Les centres aquatiques, qu’ils soient à Langres, Saint-Dizier ou Chaumont répondent 

évidemment à des besoins de nos populations. Nous ne pouvons pas ne pas avoir de piscine 

dans ces villes structurantes pour tous les territoires qui les entourent. Je pense que comparer les 

uns aux autres n’est pas forcément une bonne idée. Cela dit, je pense que le centre aquatique, 

dans le projet d’Animal’Explora est important. Nous ne louerons pas un cottage à Châteauvillain 

pour ensuite prendre notre voiture pour faire une demi-heure de route et aller à la piscine de 

Chaumont. 

Sur l’aspect retombées, je trouve, Nicolas, que tu vois cela par le petit bout de la 

lorgnette. La retombée n’est pas seulement en termes d’emplois, mais également en termes de 

croissance et de dynamisme du territoire. Je rappelle toujours l’étude de l’Observatoire de la CCI 

qui a été faite avec le Département. Pour un euro qui sort de la zone du Mémorial, onze euros 

rentrent et nous n’avons pas comptabilisé les emplois. Derrière les emplois, nous n’avons pas non 

plus comptabilisé les services que l’on maintient ou que l’on développe. Lorsque nous avons pris 

l’exemple de la centrale de Clairvaux, il y a des emplois directs et ensuite tous ces enfants qui 

partiront. Avec Animal’Explora, c’est l’inverse. Ces emplois sont créés et les familles arriveront, de 

même que les enfants de ces familles. Je pense que la division ne se justifie pas du tout. La 

volonté consiste à intégrer un système vertueux de croissance, l’augmentation du PIB local et la 

création de richesses locales. L’idée est bien que les personnes de l’extérieur augmentent cette 

richesse locale. 

Sur la synergie avec le Mémorial, je vois cela évidemment d’un très bon œil, y compris 

sur la partie séminaire contrairement à ce que l’on pourrait croire. L’offre sera totalement 

complémentaire. Nous avons une offre pour les séminaires qui est limitée à un amphithéâtre. 

Nous serons ici sur une offre plus importante. Je pense que cette partie séminaire sera 

intéressante en termes de fréquentation pour le Mémorial. 

M. le PRESIDENT : Merci Monsieur MARTINELLI. Monsieur FUERTES. 

M. Nicolas FUERTES : Je remarque que prendre la voiture pour aller au Mémorial ne 

pose pas de soucis, mais cela pose problème pour se rendre au centre aquatique de Chaumont 

ou de Langres. Il y a un problème de cohérence, de mon point de vue. Je regrette que l’on 

concentre tous les investissements sur un tout petit point du territoire alors que nous pourrions 

justement créer des synergies avec les autres portes d’entrée à coût d’investissement égal. Nous 

serions plus efficaces et, en termes d’emplois, pour un euro investi. Le mémorial rapporte peut-

être onze euros. Toutefois, la démographie du secteur est loin d’être rose. Par conséquent, cela ne 
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suffit pas et prouve que ce genre de projet trop structurant est, pour moi, d’un autre temps. Nous 

devons réfléchir autrement et adapter les projets au XXIe siècle pour développer la Haute-Marne. 

C’est mon avis. Vous ne le partagez pas, vous en avez parfaitement le droit. Je le répète, si tout se 

passe comme prévu et même au-delà, j’en serai le premier ravi. Je souhaite bien évidemment la 

réussite de ce projet même si je n’y crois pas à l’instant T. 

M. le PRESIDENT : Nous allons être obligés de modifier le règlement pour éviter de 

prendre la parole trente-six fois, car nous ne nous en sortons plus. Dites en une fois tout ce que 

vous avez à dire. Vous qui allez faire campagne pour prétendre rentrer dans un hémicycle, nous 

n’avons pas le droit de prendre la parole plusieurs fois. C’est une fois, limitée à quatre minutes. Y 

a-t-il d’autres demandes d’intervention ? Paul FOURNIE. 

M. Paul FOURNIE : Je vais essayer d’être beaucoup plus rapide que quatre minutes. 

En tant que représentant d’un canton urbain de Chaumont, je peux donner mon point de vue. 

Nous n’avons absolument rien contre la création d’un autre centre aquatique. Les publics et les 

cibles sont différents. Comme l’a dit Stéphane, l’agglomération de Chaumont crée un centre 

aquatique, car la population le réclame. Il existe un réel besoin. Si jamais nous devons accueillir 

en plus toutes les personnes qui viennent à Animal’Explora, il faudrait un centre aquatique deux 

fois plus important. Les personnes ne viendront pas à Chaumont si elles sont à Animal’Explora. 

Les deux publics sont différents.  

Nous savons bien que les personnes qui viennent souhaitent en effet emmener les 

enfants toute la journée au centre aquatique et faire autre chose à côté. Je ne pense pas que nous 

puissions réfléchir à l’échelle d’un territoire plus vaste alors que les personnes qui viendront à 

Animal’Explora ne feront pas forcément des kilomètres, ce qui ne serait pas le cas pour d’autres 

projets. 

Je souhaitais poser une autre question beaucoup plus simple. J’étais surpris par un 

chiffre dans la présentation concernant le nombre d’ETP pour la restauration. J’avais l’impression 

que 11 personnes me semblaient peu au vu du nombre de visiteurs. 

M. Thierry COLTIER : En l’occurrence, il s’agit des emplois permanents de la 

restauration, ce qui n’exclut pas les services des extras, notamment lors des activités autour des 

séminaires du centre de congrès. Il s’agit donc bien de onze salariés permanents sur la période 

d’ouverture. 

M. Bernard GENDROT : Les cottages sont par ailleurs équipés de cuisine. Nous ne 

prévoyons donc pas de nourrir l’ensemble des personnes. 
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M. le PRESIDENT : Merci. Y a-t-il d’autres interventions ? Monsieur NOIROT, 

Président de la Maison départementale du tourisme. 

M. André NOIROT : Je pense que nous sommes tous convaincus du fait que le 

tourisme peut être un levier économique pour notre département. Jusqu’à présent, malgré tous 

nos atouts – Colombey, le Der, la station thermale de Bourbonne, Langres, etc. – nous nous 

apercevons que nous avons tout de même du mal à attirer du tourisme et surtout à nous créer une 

identité pour devenir une destination. Aujourd’hui, nous voyons bien que le tourisme est organisé 

avec les tours opérateurs. 

Par conséquent, je pense que le projet Animal’Explora avec le futur parc national 

représente des atouts forts pour que, dans quelques années, nous devenions vraiment une 

destination. Le projet est comme il est. Il faut bien un démarrage. Il pourra certainement évoluer 

par la suite. Je crois que lorsque l’on regarde la démographie de notre département, si l’on veut 

essayer d’inverser la tendance, ce type de projet sera un atout. Pour ma part, je l’ai dit depuis le 

début, j’ai regretté que le Département ne fasse pas complètement l’investissement. J’avais peut-

être tort, mais je l’ai dit dès le départ. Finalement, le privé va investir une partie qui rapportera un 

peu d’argent, mais compliquera les choses au niveau de la DSP. Je suis néanmoins conscient qu’il 

s’agit d’une question de moyens et de risques. Si toutes ces conditions sont réunies, tant mieux. Il 

faut y aller. 

M. le PRESIDENT : Le problème est que nous devions refaire la Mazerie. Y a-t-il 

d’autres demandes d’intervention ? 

M. André NOIROT : Je préfère que nous fassions l’hébergement à Châteauvillain 

plutôt que la gendarmerie. 

M. le PRESIDENT : S’il n’y a plus de demandes de prises de parole bien que nous 

ayons parlé de tout sauf du rapport - nous avons été hors sujet - je vous invite à vous prononcer. 

VOTE 

 Pour :  27 

 Contre :  4 (Madame CARDINAL, Monsieur 
CONVOLTE, Monsieur FUERTES, Madame LEVERRIER) 

 Abstention :  2 (Monsieur HISPART et Madame 
MARCHAND) 

Le rapport est adopté. 

M. le PRESIDENT : Je dois vous annoncer une mauvaise nouvelle. Je viens 
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d’apprendre le décès d’une grande dame, Madame Simone Veil. Chacun la connaît. Toute jeune, 

elle était dans les camps de concentration et d’extermination. Ensuite, elle a surmonté ce drame et 

ce choc après avoir perdu une grande partie de sa famille. Après des études brillantes, elle est 

devenue ministre de Monsieur Giscard d’Estaing. Nous lui devons la Loi sur l’avortement. Puis, 

elle a été la première présidente du Parlement européen. Je vous demande d’observer une minute 

de silence. 

Une minute de silence est observée. 

 

 
 

Bilan des acquisitions, cessions, transferts et échanges 

 de biens mobiliers  

Rapport n° III – 2 

M. le PRESIDENT : Je vous remercie et j’appelle Nicolas LACROIX pour nous 

présenter le rapport III – 2 concernant les bilans d’acquisition et transferts de biens immobiliers.  

M. Nicolas LACROIX : Merci, Monsieur le Président. Il s’agit d’un rapport que nous 

vous présentons chaque année. Il porte sur les acquisitions, cessions, transferts et échanges de 

biens immobiliers survenus en 2016, conformément au code général des collectivités territoriales. 

Il doit faire l’objet d’une délibération annuelle. Ce bilan figure dans vos dossiers et sera annexé au 

compte administratif 2016. 

Il porte essentiellement sur des transactions liées à des projets routiers ou à des 

demandes de cessions privées. Les principales acquisitions concernent naturellement les 

emprises nécessaires et les aménagements routiers. Certaines cessions concernent des terrains 

privés départementaux, tels que des anciens centres d’exploitation, comme à Châteauvillain ou à 

Vesaignes-sous-Lafauche. Des transferts concernent des rétablissements de routes pour l’Etat, à 

Rupt et à Humes-Jorquenay, et un échange avec soulte situé à Saudron. 

Ces propositions ont recueilli l’avis favorable de la IIIe commission le 2 juin 2017. 

M. le PRESIDENT : Merci, Monsieur le Rapporteur. Ce rapport a vocation à permettre 

une réelle transparence. Souhaitez-vous intervenir ? 
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M. Stéphane MARTINELLI : Je souhaite formuler une remarque connexe, que j’ai 

déjà évoquée à plusieurs reprises. La réfection de la route départementale entre le bas de 

Colombey-les-Deux-Eglises et le département de l’Aube devrait être accélérée. Cette route est 

dans un Etat insatisfaisant. 

M. le PRESIDENT : C’est exact.  

M. Stéphane MARTINELLI : Une partie de cette route longeant la rivière Renne avait 

fait l’objet de réfections, posant également des problèmes et réduisant à certains endroits la 

chaussée. Il serait donc utile que cette réfection soit accélérée dans le programme pluriannuel. 

M. le PRESIDENT : Madame la Directrice, que vous connaissez désormais, m’indique 

que ce dossier se trouve à la DREAL. Vous avez raison. Le processus est en cours. Les travaux 

seront réalisés dès que nous aurons reçu les autorisations nécessaires.  

En l’absence d’interventions supplémentaires, je vous demande de vous prononcer sur 

ce rapport. 

VOTE 

 Pour :  33 

 Contre :  0 

 Abstention :  0 

Le rapport est adopté à l’unanimité.  

M. le PRESIDENT : Je vous remercie. Je vais vous présenter le rapport VII – 1 

concernant la gendarmerie. 
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Construction de la compagnie de gendarmerie de Chaumont et du 

groupement de gendarmerie départemental de la Haute-Marne 

Rapport n° VII – 1 

M. le PRESIDENT : Je résume la question, que j’ai abordée dans mon discours. Nos 

gendarmes situés à Chaumont sont assez nombreux, et sont très mal logés. J’ai visité un 

logement de gendarme il y a presque une vingtaine d’années. Ces logements étaient déjà 

insalubres. La situation ne s’est pas améliorée. 

Le rôle des gendarmes est tout de même indispensable. Il m’est d’ailleurs demandé 

par certains de les installer à Chevillon.  

Auparavant, l’Etat construisait les logements des gendarmes. Cette époque est révolue 

depuis longtemps. Ainsi, en Haute-Marne, les gendarmeries appartiennent à des offices HLM, aux 

communes, à leur regroupement, ou au département. Je ne sais pas s’il existe encore des 

gendarmeries appartenant à l’Etat.  

Nous avons voté une autorisation de programme pour construire une nouvelle 

gendarmerie. Sans que j’en comprenne les causes, Monsieur ECKERT nous l’avait cependant 

interdit. Il est vrai que j’avais insisté pour que le terrain nous soit fourni gratuitement, ce qui a pu 

l’agacer. Madame le Préfet, naturellement respectueuse des décisions gouvernementales, avait 

ajouté que nous trouverions une solution. 

Le ministre de l’Intérieur, désormais en charge des gendarmes, m’a cependant indiqué 

par écrit que l’Etat nous vendrait le terrain à un prix intéressant. Après échanges, l’Etat est prêt à 

nous le vendre pour 20 € par mètre carré. Je ne sais pas si ce prix est intéressant.  

M. Paul FOURNIE : Le prix dans le même secteur, dans le quartier Foch, est de 70 € 

par mètre carré. 

 
M. le PRESIDENT : Nous avons donc conclu une affaire intéressante. Je souhaite 

demander au ministre de l’Intérieur actuel, Monsieur COLLOMB, ancien sénateur que je connais 

bien, une autorisation officielle de construire et le prix de la location. Ce rapport porte donc sur 

votre autorisation d’acquérir le terrain.  

J’ajoute que le temps presse. La loi dispose clairement que nous ne serons plus 
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autorisés à compter du 1er janvier 2018. Le montage du dossier et la signature de l’acte de 

construction nécessitent la conclusion d’un contrat de promotion immobilière. Le débat est ouvert. 

M. Nicolas CONVOLTE : Merci, Monsieur le Président. Vous avez souligné les 

longues hésitations des différents ministères, alors que nous leur offrons tout de même un cadeau 

de 21 M€. 

M. le PRESIDENT : Non, un loyer est prévu. 

M. Nicolas CONVOLTE : Certes, mais l’investissement demeure lourd pour le 

Département, qui ne devrait pas avoir à s’en charger, puisqu’il existe justement un loyer à payer, 

ce qui coûte plus cher que de laisser le bâtiment se dégrader sans agir. Cela explique les 

hésitations des gouvernements successifs.  

M. le PRESIDENT : Le bâtiment actuel ne nous appartient pas.  

M. Nicolas CONVOLTE : En effet. C’est pour cela qu’il tombe en ruine. Vous avez 

souligné une autre aberration. Malgré notre investissement de 21 M€, le terrain nous est vendu 

par l’Etat, qui aurait dû nous le céder pour un euro symbolique. 

M. le PRESIDENT : Nous avons essayé. 

M. Nicolas CONVOLTE : Oui. Je rappelle toutefois que ces dépenses, très lourdes, ne 

devraient pas incomber au Département. La somme de 21 M€ n’est pas négligeable pour un 

budget comme le nôtre. 

En tant que Président du Conseil départemental et Sénateur, vous auriez dû insister 

davantage auprès des gouvernements successifs pour défendre le droit des gendarmes à 

bénéficier de logements décents. 

M. le PRESIDENT : Je vous propose de vous présenter aux élections sénatoriales, 

Monsieur CONVOLTE. Remportez-les, et vous obtiendrez peut-être de meilleurs résultats que les 

miens. J’ai pourtant passé du temps avec Monsieur ECKERT, que j’ai la chance de connaître par 

ailleurs. J’ai tout essayé, mais je me suis heurté à des positions presque doctrinales. Aucun 

compromis n’était possible, car l’Etat ne cherchait pas de conciliation. Le ministre faisait peu de 

cas des gendarmes. Or le ministre de l’Intérieur précédent, Bruno LE ROUX ne se désintéressait 

pas de ses gendarmes. Il connaissait bien l’Etat du bâtiment et a donc rouvert le dossier. Il n’est 

d’ailleurs pas resté très longtemps en poste au ministère. Il nous a envoyé ce courrier. 

Je sais que ce rôle ne devrait pas nous incomber. Certains de mes collègues, 
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présidents de conseil départemental et sénateurs, se sont étonnés que je me saisisse de ce sujet, 

qui relevait, selon eux, de l’office HLM. Cependant, cette question ne peut pas être gérée par nos 

offices HLM, en raison de leur taille et de leur état de santé. Le Département doit donc s’impliquer. 

Je ne suis pas ravi de consacrer 21 M€ à ce projet. Je rappelle tout de même qu’un 

loyer et des subventions de l’Etat seront versés. L’opération s’avérera donc peu onéreuse, et 

surtout favorable aux 110 gendarmes, soit 77 logements. Le Département, chargé de la cohésion 

sociale et territoriale, peut tout de même se charger de cette question. Je respecte cependant 

votre opinion, Monsieur CONVOLTE. Qui demande la parole ? 

M. Nicolas CONVOLTE : J’avais une seconde question concernant le loyer.  

M. le PRESIDENT : C’est normé.  

M. Nicolas CONVOLTE : Oui, pendant dix ans. Qu’advient-il ensuite ?  

M. le PRESIDENT : Il existe un coefficient d’augmentation, décrété par l’Etat, en 

fonction de l’indice du bâtiment. 

En l’absence d’autres demandes d’intervention, je vous demande de vous prononcer 

sur ce rapport. 

VOTE 

 Pour :  29 

 Contre :  0 

 Abstention :  4 (Madame CARDINAL, Monsieur 
CONVOLTE, Monsieur FUERTES, Madame LEVERRIER) 

Le rapport est adopté à la majorité.  

M. le PRESIDENT : Merci. Nous pouvons aborder le rapport n°VII - 2. Je donne la 

parole au rapporteur, Monsieur OLLIVIER. 
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Transfert de la compétence transports scolaire : approbation des 

termes de la convention de transfert des personnel à intervenir avec la 

Région Grand Est et du nouveau règlement de transport 

 des élèves handicapés 

 
Rapport n° VII – 2 

M. Bertrand OLLIVIER : J’ai l’honneur de vous présenter le rapport relatif au transfert 

de la compétence transports scolaire à la Région Grand Est et au nouveau règlement de transport 

des élèves handicapés. 

La loi « NOTRe » du 7 août 2015 a acté le transfert des départements aux régions des 

services de transports scolaires, à l’exclusion des services de transport spécial des élèves 

handicapés au 1er septembre 2017. Dans ce cadre ont également été exclus le transfert les 

dispositifs d’indemnités forfaitaires de transport d’élèves internes et les aides aux gestionnaires de 

cantines. 

Depuis le 1er janvier 2017 et jusqu’au 31 août 2017, le département et la région se sont 

répartis autorités hiérarchique et fonctionnelle sur le service, dans une phase transitoire, 

permettant de préparer la rentrée 2017 dans les meilleures conditions possibles. 

Pour finaliser ce transfert, il revient à présent aux deux collectivités de signer une 

convention en matière de ressources humaines, pour permettre le basculement des postes et des 

agents concernés. Cette convention porte sur cinq emplois en équivalent temps plein. Le service 

transport scolaire comporte actuellement six emplois, dont un correspondant au transport spécial 

des élèves handicapés. 

Selon un calendrier et des modalités concertés avec la Région, suivis lors de 

rencontres régulières, les agents concernés ont pu se positionner jusqu’à la mi-juin sur des fiches 

de poste ayant vocation à être transférés, ou candidater sur des postes ouverts au sein du Conseil 

départemental, au même titre que tous les agents souhaitant accéder à une mobilité interne. À 

l’issue d’un accompagnement individuel et de ce processus volontairement ouvert (à la différence 

d’autres départements), chacun des agents a ainsi pu exprimer un choix. 

Le comité technique qui s’est réuni le 28 juin 2017 a examiné le résultat de cette 
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démarche. Quatre agents ont été pressentis et ont manifesté leur intérêt à intégrer la région. Leurs 

noms figureront avec la liste des postes transférés à la Région, sous la forme d’un avenant à la 

convention. 

Outre ces listes de postes et nominatives, le projet de convention à venir entre le 

Département et la Région prévoit des modalités pratiques de ce transfert. Il y est notamment 

précisé que les agents transférés intégreront l’Agence territoriale de la région, située à Chaumont. 

Le transfert physique doit intervenir avant le 31 décembre 2017. Il vous est donc demandé 

d’autoriser Monsieur le Président à signer cette convention. 

Par ailleurs, le transfert des transports scolaires et le transfert ou la mobilité des 

agents dédiés au service du transport des élèves handicapés conduisent à modifier l’organisation 

de ce dernier service, et à actualiser le règlement départemental correspondant à cette politique. 

Aussi, il est proposé, d’une part, de rattacher cette compétence et ce service à la direction 

départementale de la solidarité, par la reconfiguration d’un poste à pourvoir en « chargé du 

transport des élèves et étudiants handicapés et instructeur à l’aide sociale à l’enfance ». D’autre 

part, un projet de règlement, annexé au rapport, vous est soumis. Il reprend fidèlement les 

modalités de prise en charge préexistantes des élèves et étudiants handicapés, pour assurer une 

continuité de service à la rentrée de 2017. Il précise que la distance retenue pour le calcul de 

l’indemnité kilométrique se fonde sur le trajet le plus court de Google Maps. 

Il vous est demandé d’adopter ce règlement départemental de transport des élèves en 

situation de handicap. Ces propositions ont fait l’objet d’un examen de la VIIe commission, le 

28 juin 2017. 

M. le PRESIDENT : J’en profite pour vous indiquer qu’un décret est paru récemment. Il 

autorise les responsables communaux ou intercommunaux à passer de quatre jours et demi à 

quatre jours d’école. Dans le cadre du transport scolaire, la loi a prévu que nous transférions 

environ la moitié de notre CVAE pour payer ce transport. Si cette moitié s’avérait insuffisante, 

comme en Haute-Marne, et si la CVAE était supérieure au coût du transport scolaire, il devait se 

produire un retour au département. Ce transfert était définitif, ce qui est scandaleux.  

Pour mémoire, cette modification des rythmes scolaires a coûté 800 000 € au 

Département. Je vais donc adresser un courrier à Monsieur RICHERT, pour lui annoncer que, 

dans la mesure où nous lui devons une soulte de 900 000 €, je ne verserai plus de soulte du tout. 

Il protestera, et nous trouverons une solution. Les dépenses diminuent, mais il conserverait notre 

argent, ce qui n’est pas acceptable. Si ne vous vous y opposez pas, j’enverrai ce courrier. 
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Par ailleurs, le transfert de compétence « transport scolaire » ne me semble pas 

pertinent. Il aurait dû s’accompagner du transfert de la viabilité hivernale, comme je l’ai rappelé au 

Sénat. La région a souhaité cette compétence, et le transfert se déroule tout de même 

correctement. 

En l’absence de demande d’intervention, je vous demande de vous prononcer. 

VOTE 

 Pour :  33 

 Contre :  0 

 Abstention :  0 

Le rapport est adopté à l’unanimité.  

M. le PRESIDENT : Merci. Nous pouvons aborder le rapport n°VII - 3.  

 
 

Usages numériques à finalité pédagogique – Renouvellement de la 

convention de partenariat « collèges numériques et innovation 

pédagogique » avec le rectorat de l’académie de Reims 

Rapport n° VII – 3 

M. Bertrand OLLIVIER : Dans le cadre du plan numérique national lancé par 

ministère de l’Education nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, le Conseil 

départemental a été sollicité en 2015 pour participer à un appel à projet baptisé « Collèges 

numériques et innovation pédagogique », sur trois ans. Il visait à équiper, dès la rentrée 2016, 

40 % des classes de cinquièmes d’un équipement individuel mobile (EIM) de type tablette tactile. 

Il y a un an, lors de sa séance du 24 juin 2016, le Conseil départemental a donné son 

accord pour l’équipement des trois classes de cinquièmes du collège de Chevillon dans le cadre 

d’une convention avec le rectorat. Ce collège participait déjà au projet « réseau des collèges » 

permettant un accès à haut débit via la fibre départementale. Le matériel choisi (tablettes School 

de la société française Unowhy) a été validé avec le rectorat selon des critères de simplicité 

d’usage au quotidien et d’inscription de ces matériels dans le temps. 

La convention entre le Conseil départemental et le rectorat prévoyait la présentation 
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d’un bilan de cette expérimentation aux élus de la VIIe commission. Ce bilan a été présenté le 

31 mai dernier, en présence de la société Unowhy, et a été jugé satisfaisant. Il conduit les élus de 

la VIIe commission à vous proposer de prolonger l’expérimentation en reconduisant cette 

convention et en équipant à nouveau trois classes de cinquièmes.  

En 2016, l’acquisition de ces trois classes mobiles (matériels de transport, de 

connexion et logiciels inclus) a nécessité un investissement de 60 000 euros, avec une 

participation de l’Etat de 4 750 euros par classe mobile équipée, soit un taux d’aide de 23,75 %. 

Pour le nouvel investissement d’un montant identique qu’il vous est proposé 

d’approuver, la subvention de l’Etat pour l’équipement des élèves sera identique, d’où une recette 

escomptée de 14 820 euros. 

La prise en main, la formation et l’accompagnement de l’équipe pédagogique seront 

assurés par le rectorat de l’Académie de Reims en partenariat avec Canopé, dans le cadre de la 

convention adoptée par la commission permanente le 13 mai 2016. 

Parallèlement, le département a équipé le collège de Nogent d’une classe mobile de 

même type en s’appuyant sur un enseignant référent particulièrement investi. En lien avec le 

rectorat, cette classe mobile et les méthodes pédagogiques développées par cet enseignant ont 

fait l’objet d’un film publicitaire par l’éditeur à l’intention du marché national. Les projets se 

multipliant au sein de ce collège, il vous est proposé de les doter d’une deuxième classe mobile à 

20 000 euros.  

Dans le cadre de la poursuite de cette expérimentation, une évaluation des modes 

opératoires sera réalisée au deuxième semestre 2018, notamment pour juger de la pertinence de 

ce déploiement sur le plan pédagogique, avec un an de recul supplémentaire.  

Après avoir recueilli l’avis favorable de la VIIe commission du 31 mai 2017, je vous 

propose :  

- d’approuver la poursuite de l’expérimentation « collèges numériques et 

innovation pédagogique », à savoir la fourniture de nouvelles classes mobiles pour les collèges de 

Chevillon et Nogent (les 80 000 € nécessaires à cette action étant imputés sur le plan informatique 

des collèges) ; 

- de solliciter, par le biais d’une convention ultérieure entre le rectorat et le 

Conseil départemental, une recette de l’Etat pour un montant de 14 820 €. 
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M. le PRESIDENT : J’ai appris, au sein de l’assemblée générale des maires ruraux de 

Haute-Marne, que les enfants de Bill Gates ou du président de Google étudiaient dans des 

classes sans ordinateur, ce qui m’interpelle. J’ai aussi appris que le collège de Chevillon était le 

premier établissement public de France dans l’utilisation du numérique. J’en suis ravi. 

J’ai subi des pressions assez considérables de Madame la Rectrice pour accélérer la 

démarche. Je lui ai fait part de mon souhait d’une expérimentation démontrant son utilité. Je me 

référais à une véritable expérimentation, par exemple de trois ans, et non aux expérimentations de 

projets de loi dont nous avons l’habitude, de deux ou trois mois. Madame l’Inspectrice d’académie 

est favorable à cette expérimentation, qui sera utile à toute la France par ailleurs. 

Merci pour ce rapport. Le débat est ouvert. 

M. Paul FOURNIE : Je suis très dubitatif sur les dépenses et le rythme de 

développement de ces projets. Je ne suis pas non plus un ennemi du numérique, que nous 

utilisons tous en classe, mais ce rythme semble lié à la présence d’entreprises qui souhaitent 

vendre leur matériel. L’Education nationale cède à une certaine mode, conduisant à placer tous les 

élèves devant des écrans. La généralisation des tablettes constitue un phénomène assez récent. 

Les études sur le sujet révèlent que le temps passé devant les écrans ne contribue pas à rendre 

les élèves plus intelligents. Ces enfants sont déjà très absorbés par des écrans chez eux. L’école, 

qui constituait auparavant un sanctuaire, bascule aussi dans ce travers. 

Nous devons faire confiance aux enseignants, qui doivent être correctement formés. 

La présence d’un enseignant très motivé et compétent dans un collège ne signifie pas que ses 

collègues sont suffisamment formés. Un écran ne constitue qu’un support et non le fond d’un 

enseignement. 

Nous avons constaté, lors de la tentative de numérisation des manuels numériques, 

que les élèves perdaient l’habitude de développer un développement logique. Leur cerveau 

commence à s’habituer aux liens hypertextes.  

Notre rôle de responsables de collèges est aussi de mener une réflexion posée. Je 

suis heureux de votre proposition d’une véritable expérimentation à la rectrice. Les hommes et 

femmes politiques doivent aussi développer leur propre point de vue sur le développement des 

capacités cognitives des élèves. Nous devons éviter de développer des démarches qui n’auraient 

pas été étudiées précisément. Merci. 

M. le PRESIDENT : Les enseignants nous aideront à nous construire une opinion. Ma 

proposition me paraissait évidente. Madame l’Inspectrice l’a acceptée immédiatement. La question 
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se pose aussi en termes d’efficacité de l’utilisation des fonds publics. 

Je vous propose de vous exprimer. 

VOTE 

 Pour :  33 

 Contre :  0 

 Abstention :  0 

Le rapport est adopté à l’unanimité.  

M. le PRESIDENT : J’appelle Madame LAVOCAT, Rapporteur de la Ve commission. 

 

 

Budget supplémentaire (DM2) 2017 relatif à l’aide sociale  

Politique d’insertion et politique d’aide sociale à l’enfance  

Politique en faveur des personnes âgées 

Rapport n° V – 1 

Mme Marie-Claude LAVOCAT : La décision modificative n° 2 pour le budget de l’aide 

sociale vise principalement à tirer les conséquences budgétaires de deux nouvelles actions : la 

mobilisation du fonds d’appui aux politiques d’insertion (FAPI) et l’adaptation nécessaire, mais 

subie, de l’offre d’accueil pour les mineurs isolés étrangers (MIE). 

Le FAPI est un dispositif de l’Etat visant à soutenir les départements qui s’engagent à 

maintenir et renforcer leurs politiques d’insertion. Notre département s’est engagé dans ce 

dispositif à l’occasion de la commission permanente du 31 mars 2017.  

Il est proposé d’inscrire 114 000 € de recettes supplémentaires au titre du FAPI. Le 

montant de la part non compensée par l’Etat du revenu de solidarité active est très élevé, à plus 

de 9 000 000 € en 2017.  

Pour renforcer les politiques d’insertion, 64 500 € de crédits supplémentaires sont 

proposés pour réaliser des actions entrant dans le cadre du programme départemental d’insertion : 

actions en faveur des jeunes (renforcement du FAJ), soutien à l’EPIDE, parrainage de 

bénéficiaires du RSA par des entreprises ou actions d’apprentissage du français, etc.  

D’autres actions seront engagées à moyens constants ou dans le cadre des crédits 
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votés au budget primitif : partenariat renforcé avec Pôle Emploi, actions d’insertion en faveur des 

femmes avec enfants, etc.  

La commission permanente du 31 mars 2017 a décidé de la conclusion d’une nouvelle 

convention avec l’association Relais 52 à Saint-Dizier, afin d’étendre de 16 places le dispositif 

d’accueil des mineurs étrangers isolés. La Haute-Marne, comme tous les départements, doit 

accueillir un pourcentage du nombre de MIE arrivés sur le territoire. Il s’élève à 0,25 % pour notre 

territoire. Au regard du nombre d’arrivées anticipées, il était nécessaire de trouver de nouvelles 

solutions d’accueil.  

Le coût de ce nouveau dispositif est évalué à 200 000€ supplémentaires en 2017. Le 

coût est de 55 € par jour d’accueil. La compensation de l’Etat ne porte actuellement que sur les 

cinq premiers jours d’accueil. 20 000 € de recettes supplémentaires sont attendus au regard du 

nombre d’arrivées durant le premier semestre.  

Enfin, il vous est proposé d’inscrire 5 500 € de crédits pour permettre à l’ancien 

CODERPA de poursuivre ses actions, notamment son concours annuel, dans l’attente du futur 

Conseil départemental de la citoyenneté et de l’autonomie, prévu pour le second semestre. Les 

autres ajustements proposés sont des adaptations techniques, équilibrées en recettes et en 

dépenses, visant, par exemple, à permettre la réalisation des actions de la conférence des 

financeurs, notamment pour adapter l’habitat des personnes âgées et faciliter l’accès aux aides et 

équipements techniques.  

Ces propositions ont recueilli l’avis favorable de la Ve commission, le 31 mai 2017. 

M. le PRESIDENT : Merci. Si personne ne demande la parole, je vous demande de 

vous prononcer.  

VOTE 

 Pour :  33 

 Contre :  0 

 Abstention :  0 

Le rapport est adopté à l’unanimité.  

M. le PRESIDENT : Je vous remercie. Nous pouvons suspendre la séance pour le 

déjeuner.  

La séance est suspendue. 
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Rapport du préfet sur les activités des services de l’Etat en 2016 

M. le PRESIDENT : Nous avions prévu de donner immédiatement la parole à Madame 

le Préfet pour la présentation aux élus du Conseil départemental du rapport d’activités des 

services de l’Etat de 2016.  

Nous avons prévu environ une heure pour l’exposé et l’échange de questions et de 

réponses. Je vous remercie, Madame le Préfet d’être venue, avec vos collaborateurs, déjeuner 

avec nous, et de nous exposer ce rapport d’activités. Vous avez la parole. 

Mme LE PREFET : Merci. Mesdames et Messieurs les conseillers départementaux, 

Mesdames et Messieurs. Je vous remercie d’abord, Monsieur le Président, pour cette deuxième 

invitation à vous présenter le rapport d’activités. Merci aussi pour ce déjeuner en compagnie du 

président du Chaumont Volley Ball  52 Haute-Marne, qui a constitué un moment de bonheur, 

comme cette équipe sait si bien les créer. 

Cette rencontre annuelle est l’occasion de vous présenter l’activité des services de 

l’Etat dans le Département, mais aussi de renforcer la coordination entre l’action de l’Etat et celle 

du Département sur notre territoire.  

Ce rapport d’activités 2016 est organisé autour de trois thèmes : le vivre ensemble, le 

développement du territoire et la protection des populations. Ces fils conducteurs me semblent 

essentiels, car ils fédèrent toute l’activité des services de l’Etat et justifient mes missions au profit 

de nos concitoyens.  

Non exhaustive, cette présentation vise à illustrer l’action des services de l’Etat en 

Haute-Marne. Elle met en exergue la diversité du champ d’action de l’Etat et de ses partenaires, 

dont vous faites partie. 

Le sommaire se décline en cinq volets : un Etat garant de notre vivre ensemble, un 

Etat qui accompagne des projets structurants pour le territoire, un Etat garant de l’action des 

services publics dans les territoires, un Etat qui répond à l’urgence et qui protège la population et 

un Etat qui assure l’exercice des libertés. 

Le vivre ensemble constitue un défi quotidien, qui doit être relevé par l’Etat et tous les 

citoyens. Il s’agit pour nous de vivre de manière harmonieuse dans notre société. Pour participer à 
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cet engagement quotidien, il convient tout d’abord de valoriser l’action citoyenne des enfants et 

des jeunes adultes à l’école, ainsi que des acteurs locaux des quartiers prioritaires. Il s’agit de 

repenser notre vie en société et de répondre aux aspirations de notre temps. Par ailleurs, chacun 

doit pouvoir trouver sa place au sein de notre société. Le travail, levier pour l’intégration de tous, 

est notamment actionné par le dispositif d’aide au retour à l’emploi. 

L’Etat est garant de notre vivre ensemble par la mise en place, par l’Education 

nationale, du parcours citoyen, de la maternelle au baccalauréat. Cette formation, inscrite dans la 

loi, est notamment construite autour de l’enseignement moral et civique, de l’éducation aux médias, 

de la transmission des valeurs de la République, et de l’égalité entre les femmes et les hommes. 

Les élèves disposent d’un document retraçant ce parcours citoyen, qui sera valorisé à l’issue de 

leur scolarité. Il repose sur des enseignements, des rencontres avec des acteurs ou des 

institutions à dimension citoyenne, et sur l’engagement des élèves dans des projets ou actions 

éducatives à dimension citoyenne. 

L’Etat permet aussi l’insertion des personnes éloignées de l’emploi par le 

conventionnement avec des structures de l’insertion par l’activité économique. Ce dispositif 

s’adresse aux personnes sans emploi qui rencontrent des difficultés sociales et professionnelles 

particulières. Il repose notamment sur un parcours d’insertion socioprofessionnel au sein 

d’entreprises ou d’associations conventionnées par l’Etat, à travers l’action de l’Unité territoriale de 

la DIRECCTE. Ce parcours se compose d’une mise au travail doublée d’un accompagnement 

social et professionnel qui doit favoriser le retour sur le marché du travail classique. En 2016, l’Etat 

a conventionné quinze structures d’insertion pour un montant total de 4 170 047 €.  

L’Etat accompagne par ailleurs des projets structurants, qui permettent d’engager une 

dynamique et de favoriser une synergie entre tous les acteurs du territoire. La Haute-Marne 

dispose à ce titre de plusieurs atouts et d’opportunités visant à encourager l’attractivité de son 

territoire. Conscient des difficultés que peut connaître la Haute-Marne, l’Etat soutient, par l’action 

de ses services et par des aides financières, les projets portés dans le département dans les 

domaines de la culture, de l’industrie ou de l’environnement. Ils sont autant de moyens de 

réponses aux défis de notre temps. 

La revitalisation des centres-bourgs vise à renforcer les petites villes dans leur fonction 

de centralité dans un bassin de vie, en s’appuyant sur l’appel à manifestation d’intérêt (AMI). Les 

objectifs des projets retenus dans le cadre de l’AMI sont de limiter l’étalement urbain, redynamiser 

l’offre commerciale, créer des équipements et des services adaptés aux besoins des habitants, 

relancer des activités, et rénover ou réaliser des logements. 
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Sur les 54 communes sélectionnées en France au titre de l’AMI, deux sont situées en 

Haute-Marne (Joinville et Langres). La Haute-Marne est ainsi l’un des rares départements où deux 

communes ont été retenues. 

L’Etat accompagne les projets structurants du territoire, tels que le Signe, lieu dédié au 

graphisme à Chaumont, soutenu par le Conseil départemental, le GIP 52, la région Grand Est, les 

fonds européens et l’Etat. Le centre a été construit au cœur du quartier de la gare et a ouvert le 

8 octobre 2016. Il permettra de valoriser une remarquable collection d’affiches, mais également de 

contribuer à l’attractivité du territoire et d’assurer un rôle de formation professionnelle. 

Le projet de parc national, qui date de juillet 2009, progresse. Des avancées 

significatives ont eu lieu en 2016 : la signature le 7 mars de l’arrêté de prise en considération, la 

mise en œuvre d’un régime transitoire afin de préserver le territoire dans l’attente de la création du 

parc, l’instauration d’une nouvelle méthode de travail comprenant la reprise du dialogue entre 

l’Etat et les professions agricoles. Ce travail devrait aboutir à une version martyre de la charte, qui 

devrait être déposée début septembre auprès du ministère de l’Environnement, notamment le 

Conseil National de la Protection de la Nature. 

Le troisième projet est « Forges 2020, » nom du projet porté par Lisi Aerospace. Il 

s’agit du projet de délocalisation de l’usine implantée à Bologne dans la zone d’activité 

« Plein’Est » en 2020. Nous avons accompagné la mise en cohérence du PLU de Chaumont et la 

modification de la ZAC. L’Etat a apporté son appui au service d’urbanisme de la communauté 

d’agglomération dans cette étape préalable. Avec 730 emplois, le projet mobilise tous les services 

de l’Etat et les collectivités locales. J’ai d’ailleurs demandé au Secrétaire général de présider un 

comité de pilotage mensuel sur ce projet. 

Nous essayons par ailleurs d’accompagner financièrement les projets structurants, 

avec plus de 8 M€ de DETR, plus de 5 M€ au titre du FDSIL, et plus de 800 000 € de FNADT. Les 

participations financières de l’Etat appuient les projets portés par les collectivités. Nous 

contribuons donc à l’investissement local. Le fonds de soutien à l’investissement public local 

correspondait à la volonté des précédents gouvernements d’accompagner les territoires ruraux. 

Les contrats de ruralité flécheront l’enveloppe 2 du fonds pour 2017, avant le 30 juin. 

L’Etat s’engage en effet en faveur de la ruralité et de la valorisation des territoires. La 

dépopulation croissante dans les campagnes et le vieillissement de notre population nécessitent 

un maintien des services au public dans les territoires ruraux. Plusieurs dispositifs ont visé à 

définir des actions locales répondant à ce besoin. Le contrat de ruralité accompagne la mise en 

œuvre d’un projet de territoire à l’échelle d’un bassin de vie, avec l’accès aux services et aux soins, 
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la revitalisation des bourgs, l’attractivité du territoire, les services liés à la mobilité des habitants, la 

transition écologique et la cohésion sociale. Le 30 juin constitue la date limite de signature de ces 

contrats. Trois contrats ont été signés, avec le PETR de Langres, avec la communauté 

d’agglomération de Chaumont et avec l’agglomération de Saint-Dizier. 1,5 M€ accompagnent ces 

trois contrats. Il est à noter que l’Etat confiera une enveloppe aux communautés d’agglomération 

et au PETR, qui décideront du fléchage de ces crédits. 

Le contrat local de santé (CLS) vise à réduire les inégalités sociales et territoriales de 

santé, notamment pour les habitants les plus âgés et fragilisés, nécessitant une offre de soins 

adaptés. Ce dispositif est aussi destiné à favoriser l’accès des usagers aux services publics, point 

important pour nous. En 2016, un CLS a été conclu entre l’Etat et la communauté de communes 

du Bassin de Joinville en Champagne. Deux projets de CLS sont en cours et devraient être 

conclus au deuxième semestre 2017.  

Nous possédons un patrimoine formidable. Au sein du Grand Est, notre département 

est le deuxième département comprenant le plus grand nombre de monuments inscrits, après le 

Bas-Rhin. Nous sommes donc un des départements culturellement et patrimonialement les plus 

intéressants, même si cette donnée est méconnue. Nous avons donc créé, grâce à la DDT, le 

référentiel des paysages, qui offre un socle de connaissances partagées sur le cadre de vie haut-

marnais. Afin de mieux circonscrire la problématique du paysage, le référentiel caractérise et 

qualifie les paysages haut-marnais, les dynamiques à l’œuvre, et les enjeux qui s’y rapportent. 

Richement illustré, il peut ainsi légitimement constituer le point de départ de l’appropriation 

collective de la dimension paysagère du territoire. 

Le premier programme de rénovation urbaine a concerné, dans le département, le 

quartier du Vert-Bois à Saint-Dizier. Il s’étend désormais aux quartiers du Cavalier et de la 

Rochotte à Chaumont. En 2016, des opérations préalables à la démolition du centre commercial 

du Vert-Bois, la résidentialisation de 277 logements et la démolition d’une barre de 70 logements à 

la Rochotte ont été menées, ainsi qu’une première phase d’aménagement du cœur de ce quartier. 

En parallèle s’initie un nouveau programme de renouvellement urbain pour poursuivre la 

transformation du Vert Bois et de la Rochotte. L’importance des actions urbaines à engager dans 

ces deux quartiers a été reconnue d’intérêt régional par l’ANRU.  

Le label « Maisons des Illustres », qui démontre la richesse patrimoniale de la Haute-

Marne, a été créé par le ministère de la Culture et de la Communication. Il vise à mettre en lumière 

un lieu ouvert au public, attaché à l’histoire d’un personnage illustre. Il a été attribué à la Boisserie, 

au château de Cirey-sur-Blaise et à la Maison des Lumières Denis Diderot à Langres. 16 lieux 
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sont ainsi labellisés dans la région. Je souhaite procéder à deux nouvelles labellisations en 2017-

2018, Louise Michel et les Frères Goncourt. 

L’Etat se recentre aussi sur ses bases en répondant à l’urgence et en protégeant la 

population. Cette mission est illustrée par la mise en place du plan de soutien à l’agriculture, les 

réponses aux inondations, la gestion des crises sanitaires et la lutte contre l’insécurité routière. 

L’année 2016 nous a frappés par des calamités d’une rare intensité. Elles ont touché 

de plein fouet les professionnels agricoles, mais également les particuliers. L’Etat a donc décidé 

de réagir très rapidement, en partenariat avec toutes les collectivités locales.  

La mise en place du plan de soutien à l’agriculture a reposé sur la mise en place d’une 

cellule d’urgence départementale, dans le cadre du plan de soutien à l’élevage. Cette cellule a 

permis de répondre favorablement à 564 demandes de remise partielle de taxe foncière sur les 

propriétés non bâties de 2015, et d’attribuer des dégrèvements pour perte de récolte. Ces 

réponses ont permis notamment de couvrir les conséquences de la sécheresse de 2015. En outre, 

le plan d’aide au secteur céréalier a permis d’accorder dès la fin de 2016 des dégrèvements pour 

perte de récolte, à hauteur de 30 % de la taxe foncière de 2016. 

Plus de 5,3 M€ ont ainsi, au total, été mobilisés pour aider les exploitations les plus en 

difficulté et ont entraîné un suivi lourd de plus de 500 exploitations. Les services de l’Etat restent 

fortement mobilisés pour l’agriculture haut-marnaise, car la crise perdure, malgré quelques signes 

d’amélioration sur les marchés agricoles. L’arrêté sécheresse, léger, ne permettra 

malheureusement pas d’amélioration des conditions climatiques. 

Nous avons subi deux jours de terribles orages, qui ont nécessité l’intervention de 

123 sapeurs-pompiers et de 70 engins. Nous avons mobilisé les services de l’Etat auprès de 

chaque commune sinistrée, pour diagnostiquer les réparations à réaliser sur les ouvrages 

communaux (ouvrages d’art, chaussées, trottoirs, système d’épuration), pour faciliter la 

consultation des entreprises, et pour accompagner les collectivités sur le montage de la demande 

d’indemnisation au titre de la dotation de solidarité. Enfin, les décrets des 26 août et 

25 novembre 2016 ont permis aux communes reconnues en état de catastrophe naturelle de 

bénéficier du fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA), l’année au cours de 

laquelle le règlement des travaux est intervenu pour les dépenses relatives aux réparations des 

dommages causés par les intempéries. 

Au cours de 2016, deux foyers de salmonellose en élevage de volailles ont été 

détectés et gérés par la Direction de la cohésion sociale et de la protection des populations. Ils 
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concernaient un élevage de chair et un élevage de poules pondeuses. A chaque fois, la chaîne 

d’alerte, la capacité à communiquer au plan local, les logiciels de gestion de crise, l’activation et le 

fonctionnement du COD ont permis de surveiller et d’endiguer le phénomène. 

Nous avons aussi déroulé des exercices de crise sanitaire, notamment en essayant de 

prévoir un scénario de mortalité d’oiseaux migrateurs sur la zone du Der et une suspicion dans un 

élevage de poules pondeuses à proximité. Nous souhaitons ainsi améliorer notre gestion des 

crises. 

Le début de l’année 2017 révèle des chiffres inquiétants concernant l’insécurité 

routière, avec de nombreux accidents, des blessés graves et des décès, même si l’année 2016 fut 

une excellente année. Je vous demande donc de relayer ce message systématiquement auprès 

de la population que vous côtoyez. Les comportements à risque concernés sont la vitesse, 

l’utilisation du téléphone et l’alcool. Il est de notre devoir de rappeler ces consignes à tous les 

jeunes. 

En 2016, 103 accidents sont survenus sur nos routes, contre 129 en 2015. 

11 personnes sont décédées, contre 18 en 2015. 126 personnes ont été blessées, contre 180 en 

2015. De nombreuses actions de prévention ont été menées. En mars, un ciné-débat a permis à 

80 élèves de visionner un film sur la sécurité routière. Les services de l’Etat tiennent 

systématiquement un stand sur la prévention des risques routiers, avec des quiz et des bars 

pédagogiques, lors des Journées de sécurité intérieure. Des exercices en grandeur réelle ont 

également été menés devant des élèves. Des efforts importants sont donc déployés sur le sujet, 

même s’ils demeurent toujours insuffisants. 

L’Etat assure par ailleurs l’exercice des libertés par la sécurisation des lieux publics. 

Nous vivons en permanence, depuis plus de deux ans, sous la menace d’attentats. Il s’en produit 

chaque semaine, en France ou à l’étranger. Les tentatives sont parfois déjouées. Je salue 

d’ailleurs l’escadron de gendarmerie mobile de Chaumont, qui a été attaqué lundi dernier sur les 

Champs Elysées. Ces agents se sont comportés de manière admirable. Nos forces mobiles sont 

bien formées. J’ai souhaité leur apporter notre soutien, au nom de la population haut-marnaise. Ils 

y ont été sensibles. Je suis allée rencontrer les familles le lendemain, en compagnie du Directeur 

général de la gendarmerie nationale. Nous choisissons les risques que nous prenons, mais les 

familles les subissent. Elles ne doivent donc jamais être négligées. 

La Haute-Marne n’est pas à l’abri des attaques terroristes. J’insiste parfois lourdement 

auprès des collectivités locales pour augmenter la sécurisation de fêtes de fin d’année, du 

14 juillet ou de Musical’été. Cela s’explique par le fait que nous ne pouvons plus vivre comme 
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auparavant, et ce n’est malheureusement que le début.  

L’engagement de nos concitoyens est aussi nécessaire dans ce domaine. Une culture 

de vigilance doit se développer. Les services de l’Etat doivent en amont suivre tout éventuel cas 

de radicalisation. 

Outre les manifestations publiques, nous avons aussi sécurisé les écoles, les collèges 

et les lycées. Des subventions ont été accordées aux établissements scolaires dans le cadre du 

Fonds interministériel de prévention de la délinquance et de la radicalisation. En Haute-Marne, 

nous avons accordé une priorité aux petites écoles, afin qu’elles puissent notamment s’équiper de 

systèmes de vidéosurveillance, de portails, de barrières, de portes blindées ou d’alarmes. Nous 

avons parallèlement requis l’organisation d’exercices « alerte attentat » dans tous les 

établissements scolaires. Nous avons réuni ce matin l’Etat-major sécurité pour la rentrée 

scolaire 2017. Nous avons constaté que tous les acteurs avaient rempli cette obligation. 

L’amélioration de la protection continuera en 2017.  

Nous avons procédé à trois exercices de sécurité civile. Deux de ces exercices ont été 

menés dans le cadre de l’état d’urgence. Le scénario type de « tuerie de masse » a été retenu. 

Les exercices ont concerné Chaumont et Saint-Dizier. 

Le rassemblement « Vie et lumière » nécessite une mobilisation des services de l’Etat, 

pour permettre l’exercice des libertés publiques. En 2016, la Haute-Marne a donc accueilli 

pendant une quinzaine de jours la mission évangélique tzigane « Vie et lumière », soit 

5 000 caravanes et 20 000 pèlerins. Cette manifestation a mobilisé les services de l’Etat et les 

collectivités. Je souhaitais vous indiquer que j’avais beaucoup apprécié de travailler avec vous 

tous dans ce cadre. Une réunion avait lieu tous les matins à ce sujet. Cette édition 2016 s’est 

produite sans trop d’encombres. 

Sachez que mon équipe et moi ne souhaitons que vous servir au mieux. La Haute-

Marne nous attache tous. Merci. 

M. le PRESIDENT : Merci infiniment, Madame le Préfet. J’estime, en ce qui me 

concerne, que votre présentation était très dynamique et vivante, au regard des exposés des 

années précédentes. Je vous en remercie. En outre, cette présentation est accompagnée d’un 

document que nous lirons. 

Pour autant, ces réunions ne sont intéressantes que si elles sont interactives. Mes 

collègues vont peut-être vous solliciter.  
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Je ne souhaite vous poser qu’une question. A écouter votre exposé, remarquable et 

bien organisé, il semblerait que l’Etat agisse seul dans tous les domaines. Ce n’est évidemment 

pas le cas, et je sais que vous ne le pensez pas. Votre rapport ne fait cependant pas suffisamment 

apparaître le rôle des autres acteurs. 

Comme je le souligne fréquemment, tous les acteurs travaillent dans le même sens. 

En Haute-Marne, ce travail commun dépasse même les bords politiques. Nous savons que nous 

rencontrons des difficultés, telles que la baisse de la population. Je précise d’ailleurs que nos 

chiffres du chômage et du RSA semblent satisfaisants en raison des départs de population. Le 

nombre de personnes âgées augmente parallèlement, les retraités venant s’installer en Haute-

Marne, où les prix de l’immobilier sont bas. Nous travaillons tous dans le même sens. Je 

souhaiterais que cela transparaisse dans votre rapport, Madame le Préfet. Les efforts des 

communes, même les plus petites, de leurs regroupements, du Conseil départemental et de la 

région sont réels. Sans vous adresser de critique, j’estime que ces efforts ne transparaissent pas 

suffisamment. 

Mme LE PREFET : Il me semblait avoir à chaque fois mentionné les collectivités 

locales. Toutefois, le sujet de mon exposé était le rapport de l’activité des services de l’Etat en 

Haute-Marne. Je m’appuie donc naturellement sur les services de l’Etat, même si j’ai associé à 

chaque fois les collectivités locales. Le RASE concerne les services de l’Etat. Je connais 

parfaitement les efforts fournis par les collectivités locales et les élus, comme mon passé le prouve. 

Dans cet exercice obligé, un peu plus vivant que les années précédentes, nous ne souhaitions pas 

donner l’impression que nous pouvions travailler sans l’appui des collectivités locales. Ce n’était 

pas du tout mon intention. 

M. le PRESIDENT : Je le sais. Les collectivités ne peuvent pas non plus travailler sans 

l’Etat. Il me semble que tous les partenaires travaillent dans le même sens, dans ce département. 

Je souhaiterais que tous en aient conscience. Il n’existe pas de querelle importante. Vous pourriez 

peut-être d’ailleurs proposer à Monsieur le Ministre de l’Intérieur, que je rencontre prochainement 

sur d’autres sujets, de ne plus nommer ce rapport de la sorte. Le document pourrait porter sur 

l’action collective de développement.  

Il ne s’agissait donc pas d’une critique, mais d’un apport. Merci, Madame le Préfet. 

Votre présentation était de grande qualité. Mes collègues ont la parole. Ils souhaitent vous poser 

des questions, sachant que notre temps est limité. 

M. Stéphane MARTINELLI : Je souhaite poser une question relative aux épisodes 

climatiques de l’année dernière. Je considère que les opérations de secours ont fait l’objet d’une 
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gestion remarquable. Tous les maires concernés partagent probablement ce sentiment. Je salue le 

travail des sapeurs-pompiers, des services de gendarmerie et de police, mais aussi ceux du 

département. Je vous remercie également d’avoir très rapidement instauré des réunions pour 

nous accompagner dans le dépôt des dossiers de reconnaissance de catastrophe naturelle. Nous 

avons été très bien guidés dans nos démarches et dans nos dossiers de demande d’aide. Je 

remercie aussi le Président du Conseil départemental, qui a requis le déplafonnement du montant 

des aides possibles. Je remercie l’Etat d’avoir accepté ces déplafonnements, notamment pour les 

communes dont les montants des travaux étaient très importants au regard de leur budget. 

Certaines communes, comme celle d’Autreville-sur-la-Renne, de 400 habitants, devront dépenser 

près d’un million d’euros. Cette commune ou la mienne ne pourrait pas faire face à de telles 

dépenses sans les aides de l’Etat et du département. 

Ma question est la suivante. Quand recevrons-nous les notifications de ces aides ? 

Nous avons dû commencer les travaux, mais nous ne souhaitons pas rencontrer de difficultés de 

trésorerie dans les semaines ou mois à venir. 

Mme LE PREFET : 100 % des communes ont été indemnisées par le Conseil 

départemental et l’Etat. Les arrêtés seront soumis à ma signature avant le 14 juillet. Toutes les 

communes devraient donc les avoir reçus le 17 juillet.  

M. Stéphane MARTINELLI : Merci. 

Mme Fabienne SCHOLLAMMER : Je souhaite attirer votre attention sur le projet 

porté par l’établissement public d’aménagement de la Meuse, l’EPAMA. Il s’agit d’un projet de 

protection contre les inondations et un projet environnemental, qui vise la protection du 

département des Vosges. Il s’agit d’un paquet global comprenant notamment des abaissements 

de seuil. Trois zones de ralentissement dynamique des crues sont prévues sur notre département. 

Ces ouvrages impactent fortement le paysage, les exploitants agricoles et les propriétaires 

riverains. Une forte opposition locale existe, mais ce projet avance malgré tout depuis dix ans. 

L’enquête publique sera ouverte prochainement. Je souhaitais donc attirer votre attention sur ce 

sujet. Une solidarité de lutte contre les inondations est certes nécessaire, mais nous nous 

interrogeons réellement sur l’intérêt du projet, en raison de son coût et des évolutions climatiques. 

Mme LE PREFET : Nous allons vous faire un point sur ce projet, qui concerne trois 

secteurs, comme vous l’avez indiqué. Je vais faire appel à Monsieur GRAULE, directeur 

départemental des territoires. 

M. Jean-Pierre GRAULE : Le contrat est effectivement organisé au niveau du bassin 
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Meuse. Le travail du Préfet de région et de la DREAL a consisté à sécuriser dans un premier 

temps des fonds très importants permettant de mener une politique tout le long de la Meuse. 

Comme vous le rappeliez, une solidarité doit se mettre en œuvre au-delà des frontières 

départementales. Elle est nécessaire pour de nombreuses rivières. Un certain nombre de points 

particuliers ont été soulevés en Haute-Marne, que vous avez parfaitement soulignés. Il existe trois 

zones de ralentissement. Différents types de scénarios ont été mis en place. Certains points ne 

sont pas encore finalisés, notamment les indemnisations des agriculteurs concernés. Quelques 

cas problématiques sont connus. La Chambre d’agriculture étudie les solutions possibles 

(déplacement de bâtiments, indemnisations, compensations). Le document final devrait tenir 

compte de toutes ces compensations locales. 

M. le PRESIDENT : Je prends la parole, car je suis le binôme de 

Madame SCHOLLAMMER. J’entends, Monsieur le Directeur, la question de la solidarité territoriale. 

Cependant, lorsque des villes ont construit délibérément en zone inondable des parkings, des 

habitations ou des supermarchés, il ne revient pas aux ruraux en amont de payer la facture. Nous 

ne sommes pas d’accord. La Haute-Marne est à peine concernée par ce dossier. En outre, il nous 

est demandé de défendre Neufchâteau. 

Je raisonne simplement. Au lieu de construire une digue autour d’une ferme pour 

qu’elle ne soit pas inondée, déplaçons le bâtiment. Cependant, personne ne nous écoute. Les 

agriculteurs se demandent pourquoi ils se trouvent impliqués dans un projet dont ils ne sont pas 

responsables. 

Fabienne SHOLLHAMMER se rend à Charleville-Mézières, ce qui nécessite une 

journée et demie par réunion, pour nous défendre, vainement, puisque nous ne sommes ni 

écoutés ni entendus.  

Mme LE PREFET : C’est aussi pourquoi nous sommes stricts sur l’élaboration des 

plans de prévention des risques inondations (PPRI). Je me fais d’ailleurs attaquer par certains élus, 

dont je tairai le nom. Vous comprenez toutefois pourquoi nous souhaitons la réalisation de ces 

PPRI, qui indiquent des aléas faibles, permettant des constructions, et des aléas moyens ou forts, 

interdisant toute construction. Je ne reculerai jamais sur la question, même devant un tribunal, si 

nécessaire. 

Comme vous l’avez indiqué, Monsieur le Président, nous nous trouvons contraints de 

gérer de telles situations parce qu’il n’existait pas de PPRI auparavant. Nous ne devons pas 

reproduire ces erreurs. 
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M. le PRESIDENT : Je n’ai rien à ajouter. 

M. Jean-Michel RABIET: Nous avons été informés que la Haute-Marne avait bien 

rempli ses objectifs concernant le développement éolien et que vous n’accorderiez plus 

d’autorisation avant l’élaboration d’un schéma régional avec la nouvelle grande région. Je 

souhaite connaître l’état d’avancement de ce projet régional. 

Mme LE PREFET : Le projet régional est plus large que le schéma régional des 

énergies. Ce schéma s’appelle désormais le SRADDET. Il englobe tout l’accompagnement des 

territoires. Il est en cours dans la région Grand Est. Il comprend tout un volet éolien. Le travail est 

en cours, même si nous ne connaissons pas encore la contribution départementale prévue pour 

ce schéma. 

Depuis mon arrivée, il y a 16 mois, aucune nouvelle autorisation d’installation éolienne 

n’a été délivrée en Haute-Marne. Toutes les éoliennes récemment inaugurées résultent 

d’anciennes autorisations, du temps de mes prédécesseurs. Tant que je ne disposerai pas du 

SRADDET à l’échelle de la grande région, je n’en délivrerai pas. Cette décision ne me rend pas 

populaire, je peux vous l’assurer. De nombreux collègues à la retraite œuvrent dans ce genre 

d’établissements pro-éoliens. Il existe des pressions, mais les consignes sont claires. La Lorraine 

doit fournir beaucoup d’efforts, et l’Alsace a tout à découvrir. 

M. le PRESIDENT : Pour quand est prévu le SRADDET ? 

Mme LE PREFET : Il est prévu pour 2019. 

M. le PRESIDENT : Vous bloquerez donc tous les projets jusqu’en 2019.  

Mme LE PREFET : Oui.  

M. le PRESIDENT : Bravo. Monsieur OLLIVIER et Monsieur FUERTES souhaitent 

vous poser des questions. 

M. Bertrand OLLIVIER : Madame le Préfet, vous connaissez mon sujet de 

prédilection, la RN 67. Vous réalisez chaque année des efforts avec quelques rustines. Il manque 

encore deux kilomètres entre Saint-Dizier et Chaumont. Certaines zones sont très accidentogènes, 

par exemple derrière Breuil, vers Gudmont. La DIR Est envisage-t-elle donc des travaux 

supplémentaires ?  

Mme LE PREFET : Je dois malheureusement vous rappeler de nouveau que la DIR 

Est est peu dynamique sur notre territoire. Cette route est accidentogène. Un terrible accident est 
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survenu à Roches-sur-Marne, dans lequel deux personnes ont trouvé la mort. La Sous-Préfète a 

commencé à travailler avec la DIR, la DDT et la DREAL pour envisager des aménagements de 

sécurisation. Nous avancerons assez vite sur ces points noirs, car il existe un réel enjeu de 

sécurité. 

En revanche, les investissements pour les derniers kilomètres de deux fois deux voies 

me semblent compromis, ce qui ne nous empêche pas de réitérer notre demande.  

M. le PRESIDENT : Je souhaite poser une question complémentaire. Au bout de la 

RN 67 se trouve l’autoroute A5. Un rond-point est prévu à cet endroit. Il est nécessaire, car deux 

accidents mortels sont survenus. Les financements d’APRR et les financements départementaux 

sont acquis. Il manque l’Etat. Qu’attendons-nous pour réaliser ce rond-point ? 

Je m’opposais à ce rond-point auparavant. Aucun accident mortel n’avait alors eu lieu. 

Nous attendons le feu vert de l’Etat. Vous n’en êtes pas responsable, Madame le Préfet, mais 

pourriez-vous demander à l’Etat de donner son autorisation ? Il s’agit d’une petite opération, dont 

la dimension n’est pas comparable à celle des projets de la Moselle, par exemple. Ce rond-point 

coûte environ un million d’euros. Il est déjà payé aux deux tiers. 

Mme Yvette ROSSIGNEUX : Je souhaite compléter ces propos en rappelant que cette 

route devient de plus en plus dangereuse, sa dégradation s’accélérant avec la circulation des 

poids lourds.  

Mme LE PREFET : Je bats ma coulpe. Je dois me pencher de nouveau sur ce sujet. 

Nous avions obtenu une promesse de la DIR pour travailler rapidement. Nous l’avons peu 

rencontrée, avec les différentes périodes de réserve. Nous devons fixer avant la rentrée une 

réunion avec la DIR pour travailler sur le complément de financement. J’assume ma part. 

M. Nicolas FUERTES : Il existe un certain nombre de points accidentogènes. L’Etat 

compte-t-il installer de nouveaux radars fixes ou mobiles ? Je me fonde sur l’exemple d’un 

accident qui a eu lieu il y a quelques semaines, au croisement de la route Chalindrey-Langres et 

de la route entre Saint-Vallier et la nouvelle commune de Saints-Geosmes. Cette zone est très 

accidentogène. 

J’ai une autre question, très rapide. J’ai peut-être mal compris vos propos. Le 

rassemblement évangélique aura-t-il lieu à Chaumont cet été ? 

Mme LE PREFET : Pour les routes, j’ai demandé à l’escadron départemental de 

sécurité routière (EDSR) de la gendarmerie et à la DDT de me fournir la liste exacte des points les 
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plus accidentogènes du département. Nous travaillons ensemble. Nous ne reculerons pas sur la 

mise en place de radars mobiles. Il s’agit de l’une de mes priorités. Les résultats de 2017 

démontrent bien le caractère accidentogène de nos routes. 

Je vais être transparente concernant le sujet des gens du voyage. Il existe une chance 

sur deux. Une réunion interministérielle a eu lieu hier à Matignon. Je n’en ai pas encore eu de 

retour. Deux terrains existent en France pour l’accueil des gens du voyage : en Moselle et en 

Haute-Marne. Suivant la jurisprudence, et en raison du fait que la Haute-Marne avait été choisie 

l’année dernière, la Moselle pourrait être choisie cette année. De toute façon, il conviendra 

probablement de s’habituer à voir revenir cette mission évangélique, qui n’a pas que des 

inconvénients. Elle permet de faire vivre la ville de Chaumont et ses alentours au mois d’août. 

Lorsque l’événement est bien organisé, il se déroule sans trop de heurts. Il convient certes de tenir 

compte des coutumes des gens du voyage, qui peuvent être un peu difficiles pour les riverains. En 

2016, l’événement s’est déroulé de la meilleure manière possible.  

J’ai fait valoir à Paris que l’accueil du rassemblement évangélique deux années 

consécutives en Haute-Marne pouvait s’avérer lourd pour les élus, les habitants et les services de 

l’Etat. Nous ne sommes pas nombreux. Beaucoup de congés ont été supprimés l’année dernière, 

et nous venons de traverser des périodes électorales, qui sont difficiles. Nous en vivrons de 

nouveau en septembre. Ces arguments sont favorables à ma demande. Il revient néanmoins au 

ministre de l’Intérieur, au Premier ministre et au Président de la République de prendre la décision. 

Nous devrions connaître la réponse à votre question d’ici le début de la semaine 

prochaine. 

M. le PRESIDENT : Je constate que la communauté d’agglomération de Chaumont et 

les habitants sont particulièrement à la peine lors de ces événements. Les habitants de Saint-

Dizier ou de Langres ne rencontrent pas vraiment de difficultés à cet égard. 

Je ne suis pas d’accord avec votre affirmation selon laquelle il n’existe que deux zones 

d’accueil en France pour ce rassemblement. Il existe tout de même les Causses, le Vercors, le 

Morbihan, comme vous le confirmera l’une de vos prédécesseurs. Elle a été attaquée, mais elle a 

gagné. Je ne partage pas votre affirmation selon laquelle il n’existerait des endroits disponibles 

qu’en Haute-Marne et en Moselle. Tous les départements peuvent recevoir ces rassemblements, 

puisqu’il existe une base de l’OTAN dans presque tous les départements. 

Mme LE PREFET : Le ministère de l’Intérieur a recensé environ treize endroits au 

mois de mars ou avril. La plupart des terrains étaient de nature militaire et avaient déjà été vendus, 
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ou relevaient de Natura 2000. Même s’il en existait plus que deux, il en existe très peu de 

disponibles. 

M. le PRESIDENT : Je vous faisais part de mon sentiment, et Monsieur FUERTES a 

parfaitement raison d’avoir posé la question. Les élus souhaitent-ils poser d’autres questions ? 

M. Laurent GOUVERNEUR : Je souhaite intervenir suite aux propos de Nicolas 

FUERTES sur les radars. Sachez, Madame le Préfet, que nous possédons un radar de chantier, 

disponible à Louze. Il empoisonne la vie de nos concitoyens depuis six ou huit mois. Il a flashé à 

1 200 reprises au mois de décembre. Il s’agit d’un chiffre approximatif, mais il révèle néanmoins 

un dysfonctionnement. En outre, la route sera fermée pendant quatre mois. Les habitants de 

Louze sont donc très mécontents de ce radar. 

Mme LE PREFET : Il me semble que la Sous-Préfète peut vous apporter une réponse. 

Mme Hélène DEMOLOMBE-TOBIE : Il me semble que ce radar sera déplacé. Nous 

avons émis la demande. 

M. Laurent GOUVERNEUR : Nous vous remercions de le déplacer, mais la route sera 

fermée pendant quatre mois. 

M. le PRESIDENT : Je dis toujours que le Conseil départemental ne manque ni de 

compétences ni de talents.  

Je constate qu’aucun élu ne souhaite poser d’autres questions. Mme le Préfet, 

souhaitez-vous procéder à une déclaration finale ? 

Mme LE PREFET : Je souhaite seulement vous rappeler notre plaisir à répondre à 

l’invitation de votre noble assemblée, et vous remercier de votre accueil. 

M. le PRESIDENT : Cet accueil était à la fois républicain et amical, car nous vous 

apprécions grandement. 

Reprise de l’ordre du jour de la séance plénière. Sont absents Monsieur Francis 

ARNOUD et Monsieur Luc HISPART 

Mme NEDELEC : Si vous le voulez bien, nous abordons le rapport de la IIe 

commission. Qui est le rapporteur du premier rapport de la IIe commission ? 

M. Laurent GOUVERNEUR : C’est moi. 
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Service départemental d’assistance technique :  

Bilan d'activité 2016 et approbation des contributions 2018 pour 

l'adhésion des collectivités haut-marnaises 

Rapport n° II – 1 

M. Laurent GOUVERNEUR : Le service départemental d’assistance technique (SDAT) 

offre son appui aux collectivités haut-marnaises en matière d’environnement et de voirie. 

Le service d’assistance technique à l’environnement (SATE), créé en 2000, et financé 

en partie par les agences de l’eau, œuvre dans les domaines de l’environnement et pour 

l’amélioration des services publics traitant l’assainissement des eaux résiduaires, l’alimentation en 

eau potable, l’entretien des rivières et l’élimination des déchets. 

L’assistance technique dans le domaine de la voirie et de l’aménagement du territoire, 

ouverte en 2015 et devançant ainsi les réquisits de la loi NOTRe, accompagne les collectivités du 

département dans leur prise de décision en matière de réalisation d’aménagement de sécurité et 

de conduite de travaux d’entretien routier. 

En attendant que les discussions sur l’idée de créer un syndicat mixte ouvert 

départemental dédié à la mutualisation de l’assistance technique concernée par les prises de 

compétence imposées aux intercommunalités par la loi NOTRe, Monsieur le Président vous 

propose, dans son rapport, l’examen du bilan comptable de l’exercice 2016, des participations 

susceptibles d’être proposées aux collectivités adhérentes au SDAT et des tarifs des prestations 

proposées dans le cadre de l’Offre Départementale d’Ingénierie Territoriale (ODIT). L’ODIT couvre 

tout ce qui entre dans le champ concurrentiel. 

Le bilan financier et comptable de l’exercice 2016 se résume à une participation du 

Conseil départemental au budget annexe du SDAT de 156 849,13 € et non de 270 000 €, comme 

prévus initialement au Budget Primitif 2016. La raison de ce décalage tient à un personnel moins 

nombreux, à des reports d’investissement et une augmentation des prestations pour les 

communes adhérentes. 

Les participations qui sont proposées aux collectivités adhérentes du SDAT en 2018 

demeurent identiques à celles en vigueur en 2017, et ce malgré les incertitudes pesant sur les 

agences de l’eau. Dans son plan, l’Agence Seine-Normandie envisage de ne plus subventionner 

que les agents affectés à 100 % à cette mission. Cette décision aurait une incidence chez nous de 
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80 000 €. Le Président a rencontré Patricia BLANC, directrice générale de l’Agence de l’eau 

Seine-Normandie sur le sujet. L’incertitude demeure. Pour l’assistance voirie, nous vous 

proposons de ne pas modifier le prix, car le service est très récent. Deux salariés seront 

prochainement embauchés. Nous ne connaissons pas encore précisément tous les comptes. 

Nous vous proposons donc de ne pas modifier les adhésions. 

Les tarifs des prestations proposées dans le cadre de l’ODIT sont également 

identiques à ceux adoptés en 2017. 

Monsieur le Président vous demande de bien vouloir vous prononcer sur ces 

propositions, qui ont reçu l’avis favorable de la IIe commission et du comité de suivi du SDAT, 

réunis respectivement le 2 juin et le 26 juin 2017.  

M. le PRESIDENT : Excusez-moi, j’étais parti raccompagner Madame le Préfet et ses 

services. J’ai dû saluer chacun.  

Merci, Monsieur le Rapporteur. J’ai rencontré effectivement la directrice générale de 

l’Agence de l’eau Seine-Normandie pour évoquer plusieurs sujets, dont l’alimentation de CIGEO 

en eau à partir de la Haute-Marne et de la Meuse. Les deux points de départ se trouvent dans le 

même bassin. Ce dossier n’est pas encore complètement réglé. 

Nous avons également abordé la question de nos agents du service départemental 

d’assistance technique. Je veux bien comprendre une mesure de simplification de l’agence 

nationale et de l’agence Seine-Normandie. Ces structures ne souhaitent financer que des agents 

dédiés à 100 % à des missions subventionnables par l’agence. Les règles étaient auparavant plus 

souples. Si les agents travaillaient sur des sujets relevant de l’agence à 50 %, ils étaient 

subventionnés à hauteur de 50 %. Toute souplesse est désormais supprimée.  

L’agence peut faire valoir, à juste titre, qu’elle ne procède pas à une baisse des 

subventions. Elle ne financera plus d’équivalents temps plein, mais uniquement des temps pleins. 

Cette règle nécessite un effort de réorganisation de notre part. Il me semblait pourtant pertinent 

que les agents soient chargés de la réflexion à 50 % et de l’exécution à 50 %, pour pouvoir 

constater sur le terrain les mises en œuvre concrètes. Cette organisation ne sera plus possible. 

Une réorganisation est nécessaire, ce qui est difficile et entraînera une perte 

d’efficacité et de compétences. Au-delà des compétences théoriques, les compétences de terrain 

me semblent en effet très importantes. Cette notion est niée par l’agence de Nanterre. Nous 

sommes cependant contraints à cette situation difficile. 
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Souhaitez-vous intervenir sur ce rapport ? 

M. Jean-Michel RABIET : Nous économiserons le temps de l’agent qui se consacrait 

à calculer les heures de chacun. La direction de l’environnement et de l’agriculture est contrainte à 

une comptabilité analytique très complexe. 

M. le PRESIDENT : Il s’agit en effet de l’aspect positif de cette modification. 

Cependant, cette règle introduit de la rigidité.  

Certains d’entre nous sont de purs intellectuels. D’autres ont l’esprit intellectuel et 

pratique. La pratique du terrain me semble importante, pas forcément à 50 %. Cette opinion n’est 

pas de mise à Paris. L’agence vise aussi une simplification, qui se traduit par des complications à 

notre niveau. 

Je ne formule pas une critique, mais un regret lié à la perte de compétences pratiques 

à venir. 

Si vous ne souhaitez plus intervenir, je vous demande de vous prononcer. En 

attendant, je vous rappelle que des élections se tiendront ce soir. Je précise qu’Anne-

Marie NEDELEC me confie sa procuration pour la fin de cette séance. Elisabeth ROBERT-

DEHAULT donne procuration à Gérard GROSLAMBERT. Jean-Michel FEUILLET donne 

délégation à Céline BRASSEUR. Anne CARDINAL donne délégation à Nicolas FUERTES. 

VOTE 

 Pour :  32 

 Contre :  0 

 Abstention :  0 

Le rapport est adopté à l’unanimité.  

M. le PRESIDENT : Merci. Nous pouvons aborder le rapport n°II - 2, dont le rapporteur 

est Nicolas FUERTES.  
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Laboratoire départemental d’analyse –  

bilan d'activité 2016 et budget supplémentaire 2017 

Rapport n° I – 9 

M. Nicolas FUERTES : A l’occasion du Budget Primitif, Monsieur le Président du 

Conseil départemental avait présenté les principales conclusions du bilan stratégique, réalisé au 

cours du second semestre 2016 par le cabinet Public Impact Management. Ce bilan avait, d’une 

part, confirmé que les différentes missions exercées par le laboratoire départemental d’analyse 

étaient actuellement adaptées aux besoins du département, et avait, d’autre part, esquissé trois 

axes potentiels de développement : 

 une consolidation de l’activité de santé animale en développant les partenariats avec le 

monde vétérinaire et les organisations professionnelles agricoles tels que le GDS ;  

 une consolidation des activités en hygiène alimentaire avec notamment l’idée d’intégrer 

une prestation de sécurité alimentaire dans l’offre départementale de l’ingénierie territoriale ; 

 un renforcement du rôle du laboratoire dans la veille nationale pour les zoonoses portées 

par la faune sauvage pour devenir un centre d’excellence dans ce domaine, mais aussi 

dans le domaine de la gestion sanitaire des grands troupeaux bovins. 

 

Ces trois axes, ainsi que le projet de réhabilitation des bâtiments, sont 

progressivement mis en place. En attendant, il vous est proposé d’examiner le bilan financier 2016 

du laboratoire départemental.  

En dépit d’un chiffre d’affaires de 646 815 € HT, le laboratoire départemental a cumulé 

l’an passé un déficit total de 92 896,85 € qu’il convient de couvrir par une subvention du budget 

principal. 

Pour ceux qui estimeraient ce déficit important, je leur rappellerai que le cabinet Public 

Impact Management estimait dans son bilan stratégique qu’un laboratoire de même strate 

nécessitait en moyenne et en France une participation départementale de 350 000 €, dont 3 € par 

bovin. 

Monsieur le Président vous demande de vous prononcer sur ce rapport et de procéder 

aux ajustements budgétaires idoines sur le budget annexe du laboratoire départemental. 

M. le PRESIDENT : La discussion est ouverte. Nous essayons de tenir depuis presque 
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20 ans. Nous avons visité le laboratoire récemment, pour étudier les évolutions possibles en 

fonction de la place disponible. Ce laboratoire a été construit dans les années 1990. Des 

perspectives de l’époque ne se sont pas concrétisées. Le bâtiment s’avère donc trop grand. 

L’organisation vétérinaire est un peu éclatée. Les agriculteurs, qui suivent les préconisations des 

vétérinaires, choisissent le moins cher, à Dijon, Bar-le-Duc, etc. 

Nous avons tenté cette année avec le groupement de défense sanitaire d’allouer une 

subvention à ceux qui se rendent au laboratoire. Cela ferait apparaître un laboratoire en équilibre. 

Nous attendons le résultat 2017 l’année prochaine. Un certain nombre de départements ont dû 

fermer leur laboratoire départemental d’analyse. L’enjeu est pourtant celui de la sécurité sanitaire. 

L’Etat se sert de notre laboratoire pour procéder à des contrôles de fraude, de stock, etc. il existe 

donc une qualité de proximité, qui demeure difficilement quantifiable. 

Nous arrivons à maintenir environ 70 000 € de déficit, ce qui est un niveau acceptable. 

Les services se sont réorganisés drastiquement. Ils fonctionnent correctement. Les agents ont un 

moral satisfaisant. Les compétences nécessaires sont présentes. Nous pourrions continuer de la 

sorte, mais il serait mieux de tendre vers un déficit de zéro. 

Jean-Michel RABIET a la parole. 

M. Jean-Michel RABIET : Merci. Par rapport au groupement de défense sanitaire, 

nous avons ajouté 100 000 € au budget. Nous allouons un euro par analyse. Chaque retour 

d’analyse génère cinq euros de chiffre d’affaires. Il existe aussi des frais.  

Par ailleurs, le cabinet d’étude avait souligné que nous possédions un petit laboratoire, 

générant un petit déficit, et qu’il demeurait utile. Dans d’autres départements de la région, j’ai pu 

constater que le déficit du laboratoire s’élevait à 500 000 €. Notre laboratoire se trouve donc peut-

être adapté à notre situation. 

M. le PRESIDENT : En l’absence de demande d’intervention, je vous demande de 

vous prononcer. 

VOTE 

 Pour :  32 

 Contre :  0 

 Abstention :  0 

Le rapport est adopté à l’unanimité.  
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M. le PRESIDENT : Merci. Nous pouvons aborder le rapport n°II - 3, dont le rapporteur 

est Bernard GENDROT.  

 

Schémas de cohérence territoriale (SCoT) : adoption d’un règlement 

d’aide spécifique et création d’une autorisation de programme 

Rapport n° II – 3 

M. Bernard GENDROT : J’ai l’honneur de vous présenter le rapport sur l’adoption d’un 

règlement d’aide spécifique pour les Schémas de cohérence territoriale (SCoT) et la création 

d’une autorisation de programme. 

Sous l’effet combiné de la loi portant engagement national pour l’environnement et de 

la loi ALUR, l’ensemble du territoire national devait être couvert par des SCoT au 1er janvier 2017 – 

ce qui n’était pas le cas. 

Dans ce contexte, les territoires haut-marnais se sont récemment organisés en créant 

des établissements publics qui assurent l’élaboration et la mise en œuvre des SCoT. Il s’agit du 

syndicat mixte du Nord Haute-Marne, du syndicat mixte du Pays de Chaumont et du Pôle 

d’équilibre territorial et rural (PETR) du Pays de Langres. 

Ces documents de planification stratégique apparaissent comme une opportunité pour 

interroger les structurations et les enjeux majeurs en matière d’environnement, de développement 

socio-économique et d’attractivité. Par leur technicité et leur durée, ils nécessitent de mobiliser 

une ingénierie spécialisée qui exige une implication technique et financière conséquente. 

Le syndicat mixte du Pays de Chaumont et le PETR du Pays de Langres ont engagé 

une réflexion autour de la mutualisation du travail relatif à l’élaboration de leur ScoT, à travers un 

groupement de commandes. 

Le coût prévisionnel des prestations d’étude du SCoT de Chaumont s’élève à 

215 577 € HT, avec une participation attendue du Conseil départemental de 53 000 €. Pour le 

SCoT du Pays de Langres, le coût prévisionnel s’élève à 210 847 € HT, avec une participation 

attendue du Conseil départemental de 48 600 €. L’Etat est appelé à la même hauteur sur ces deux 

projets. 

S’agissant du SCoT du Pays Nord Haute-Marne, l’attribution du marché devrait 
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intervenir en octobre ou novembre 2017. Le coût de la prestation du bureau d’études est estimé à 

450 000 euros HT. Le dossier de demande de subvention devrait pouvoir être déposé au Conseil 

départemental avant la fin de l’année 2017. 

Le Conseil départemental a proposé de s’associer à la procédure d’élaboration de 

chacun des trois SCoT, en mettant, d’une part, à la disposition des syndicats mixtes l’expertise et 

l’ingénierie des services départementaux en matière de diagnostic territorial, d’infrastructures, 

d’aménagement du territoire ou de développement durable, et en apportant, d’autre part, un 

soutien financier à ces projets. 

Les SCoT sont éligibles, par nature, aux subventions départementales dans le cadre 

du dispositif d’aide aux communes, au même titre que les autres documents d’urbanisme. 

Toutefois, les maîtres d’ouvrage publics de ces SCoT, qui interviennent sur des 

périmètres plus larges que ceux référencés actuellement dans les règlements d’aide ne sont pas 

identifiés en tant que tels comme pouvant bénéficier des aides du conseil départemental. 

Ainsi, dans le cadre du soutien financier apporté par le fépartement en faveur des 

projets d’élaboration des SCoT, je vous propose de créer un fonds spécifique, doté d’une 

autorisation de programme de 200 000 € et d’un règlement d’aide particulier, qui vise notamment à 

rendre éligible ce type de maîtres d’ouvrage et d’opérations. 

Le principe retenu serait celui d’une intervention financière du Conseil départemental à 

parité avec l’Etat, dans la limite du plafond de 80 % des dépenses éligibles HT. Ce fonds 

spécifique aurait une date limite, 2021, soit une durée de quatre ans, raisonnable pour 

l’élaboration de ce type de documents. 

Par ailleurs, Monsieur le Président vous propose d’attribuer une subvention d’un 

montant de 53 000 € en faveur du syndicat mixte du Pays de Chaumont et une subvention de 

48 600 € en faveur du pôle d’équilibre territorial et rural du Pays de Langres pour l’élaboration de 

leur SCoT. 

Monsieur le Président vous demande de bien vouloir vous prononcer sur ces 

propositions qui ont recueilli un avis favorable de la IIe commission lors de sa réunion du 

2 juin 2017. 

M. le PRESIDENT : Merci, Monsieur le Rapporteur. Un élu souhaite-t-il intervenir sur 

ce rapport ? 
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M. Laurent GOUVERNEUR : Je souhaite apporter une précision. La commission 

s’était étonnée du coût de 450 000 € à Saint-Dizier, alors que les coûts des deux autres SCoT 

s’élevaient à 250 000 € environ. Ces estimations étaient approximatives. Les enveloppes ont été 

ouvertes. En réalité, les sommes sont quasiment identiques. Notre population étant légèrement 

supérieure, le coût doit donc se situer, de mémoire, aux alentours de 270 000 €. Ce différentiel 

s’expliquait uniquement par une estimation assez approximative. 

M. le PRESIDENT : En l’absence de demande d’intervention, je vous demande de 

vous prononcer. En attendant les résultats, je constate que les SCoT ont une utilité, malgré leur 

coût. Il conviendra que ces schémas soient déclinés et reconnus par tous à l’avenir, de manière 

volontaire. Il s’agit peut-être d’un vœu pieux. 

VOTE 

 Pour :  32 

 Contre :  0 

 Abstention :  0 

Le rapport est adopté à l’unanimité.  

M. le PRESIDENT : Je vous remercie. Nous en venons au rapport n° I – 7. Le 

rapporteur est Monsieur FOURNIE. 

 

Etat des amortissements et des dotations de l’année 2017   

Rapport n° I – 7 

M. Paul FOURNIE : Il s’agit du vote sur les dotations aux amortissements pour 

l’année 2017. La technique de l’amortissement permet, comme vous le savez, de constater 

chaque année la dépréciation comptable d’un bien immobilisé et de dégager un autofinancement 

minimum nécessaire à son remplacement. 

M. le PRESIDENT : Il s’agit de la définition économique. 

M. Paul FOURNIE : Oui.  

M. le PRESIDENT : Ce n’est pas la définition administrative. 

M. Paul FOURNIE : Tout à fait. La liste du matériel concerné vous a été transmise. Elle 

comprend des malaxeurs, des tronçonneuses à ferraille, des planches à voile, etc.  
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Les subventions d’investissement reçues de nos partenaires font l’objet d’une reprise 

sur la même durée que le bien qu’elles financent, réduisant ainsi la charge brute d’amortissement. 

A l’issue de l’arrêté des comptes d’une année, chaque immobilisation nouvelle est associée à un 

plan d’amortissement définitif qui doit être approuvé par l’assemblée départementale. Je vous 

rappelle que depuis 2004 la politique du département est d’amortir selon un très large périmètre. 

Seuls les investissements de réseau de voirie ou de Haute-Marne Numérique sont exclus.  

Ainsi, à la clôture des comptes de l’exercice 2016 pour l’ensemble des budgets de la 

collectivité, il vous est proposé d’approuver 501 nouveaux tableaux d’amortissement concernant 

les biens acquis ou mis en service au cours de cette période et d’arrêter la dotation définitive aux 

amortissements pour l’année 2017 aux montants suivants :  

 21 183 M€ pour le budget principal ; 

 22 489 € pour le budget annexe du laboratoire départemental d’analyse ; 

 22 956 € pour le budget annexe du SDAT ; 

 5 000 € pour le budget annexe Animal’Explora. 

Au titre de la quote-part des subventions d’investissement transférées au compte de 

résultat, les reprises sont arrêtées à 3,218 M€ pour le budget principal, d’où une dotation nette aux 

amortissements à financer de 17,965 M€. 

Afin de procéder aux écritures réglementaires d’amortissement, Monsieur le Président 

vous remercie de bien vouloir approuver les nouveaux tableaux d’amortissement, d’arrêter les 

dotations définitives 2017 aux montants précédemment indiqués et de l’autoriser à procéder à des 

ajustements de crédits équivalents en dépenses et en recettes, sans incidence sur l’équilibre 

général du budget. 

 M. le PRESIDENT : Merci. Ce rapport est assez formel. Certains éléments ne sont 

pas amortis, comme le réseau Haut-Marne Numérique ou notre voirie. Il s’agit cependant d’un 

garde-fou. Les collectivités sont obligées, théoriquement, de couvrir leurs amortissements par un 

excédent de fonctionnement, sauf exception. Le rapport a été élaboré de manière loyale, mais n’y 

regardez pas de plus près, car il ne comprend pas tout. Il s’agit d’une figure imposée.  

En l’absence de demande d’intervention, je vous demande de vous prononcer.  
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VOTE 

 Pour :  32 

 Contre :  0 

 Abstention :  0 

Le rapport est adopté à l’unanimité.  

M. le PRESIDENT : Merci. Nous pouvons aborder le rapport n°I - 8, dont le rapporteur 

est Madame ROSSIGNEUX.  

 

Personnel territorial – modification du tableau des effectifs 

Rapport n° I – 8 

Mme Yvette ROSSIGNEUX : J’ai l’honneur de vous présenter le rapport relatif au 

tableau des effectifs du conseil départemental de la Haute-Marne. 

Si notre collectivité employait 1 082 agents au 1er janvier 2017, elle dénombre 

1 073 agents au 1er juillet 2017. Dans un contexte marqué par 28 départs à la retraite depuis 

janvier 2017, 53 postes vacants figurent à cette date au tableau des effectifs. 

Dans un souci de réponse aux évolutions de compétences et dans une logique 

d’adaptation aux besoins, les recrutements sont en cours (ou prendront effet dans les toutes 

prochaines semaines), afin de pourvoir les postes vacants correspondants. 

À effectif constant, les modifications apportées au tableau des effectifs ont pour objet 

de « transformer » des postes (par le biais du mécanisme de la suppression/création), pour 

pourvoir les postes libérés à la suite de départs ou de mobilité, et pour tenir compte des 

changements de filière professionnelle et de grade intervenus lors des commissions 

administratives paritaires, suite aux concours. 

En outre, le tableau des effectifs avant et après ces ajustements est, pour notre 

parfaite information, présenté en annexe 1. Il reprend la liste intégrale des postes sur emplois 

permanents ouverts et des 1 073 emplois permanents pourvus. Ce nombre comprend également 

les 208 assistants familiaux et les 8 contrats uniques d’insertion employés par la collectivité. 

Monsieur le Président vous demande de bien vouloir vous prononcer sur ces 

propositions, qui ont fait l’objet d’un examen lors de la réunion de la Ie commission, le 9 juin 2017. 
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M. le PRESIDENT : Merci pour ce rapport très transparent. Nous avons pris l’habitude 

de procéder à une présentation avant/après, dans une perspective de lisibilité et de clarté. Si 

aucune question n’est posée, je vous demande de vous prononcer.  

VOTE 

 Pour :  32 

 Contre :  0 

 Abstention :  0 

Le rapport est adopté à l’unanimité.  

M. le PRESIDENT : Merci. Nous pouvons aborder le rapport n°I - 9, sur le budget 

supplémentaire, dont le rapporteur est Monsieur FOURNIE.  

 

Budget supplémentaire de l'exercice 2017  

du budget principal et du SDAT 

Rapport n° I – 9 

M. Paul FOURNIE : J’ai l’honneur de vous présenter le rapport sur la décision DM n° 2 

de l’exercice 2017 se rapportant au budget principal et au budget annexe du SDAT. 

Cette décision modificative a pour objet principal l’intégration des résultats de clôture 

de l’exercice 2016 au sein du budget 2017. En outre, cette étape budgétaire permet d’ajuster les 

crédits inscrits au budget primitif. 

Synthétiquement, ce budget supplémentaire se traduit par le report du fonds de 

roulement de 5,3 M€, déjà évoqué, conséquence de la mobilisation de l’emprunt, alors même que 

les ressources internes de la collectivité étaient suffisantes pour couvrir le besoin de financement 

de la section d’investissement. Nous avons déjà expliqué les raisons de cette situation. 

La décision budgétaire modificative, soumise à votre approbation, s’attache à trouver 

un équilibre dans l’utilisation de ce report excédentaire entre l’inscription de nouvelles dépenses 

de fonctionnement à hauteur d’un peu moins de 1 M€, une intensification de certains programmes 

d’investissement, notamment routiers, pour environ 2,7 M€, et enfin, une diminution de 1,6 M€ de 

l’emprunt prévisionnel d’équilibre de l’exercice 2017 qui passerait ainsi de 22,4 à 20,8 M€. 

Le rapport n° I – 9, dont vous avez pris connaissance, détaille l’ensemble des 

ajustements soumis à votre approbation. Je ne reprendrai donc pas la présentation exhaustive de 
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tous ces mouvements, mais seulement les propositions les plus représentatives de la volonté du 

Conseil départemental de poursuivre sa politique. 

En section de fonctionnement, comme l’a indiqué le Président dans son discours 

introductif, le département intensifie sa campagne d’attractivité territoriale avec le plan de 

communication, à hauteur de 300 000 €, ce qui équivaut presque à un doublement. Afin de 

soutenir de nouvelles manifestations culturelles, comme le meeting aérien de Saint-Dizier, qui aura 

lieu ce week-end, les expositions temporaires du Mémorial Charles-de-Gaulle ou encore la 

célébration du centenaire de la présence américaine à Chaumont, le département allouera un 

soutien supplémentaire de 46 887 €.  

Je me permets de vous proposer, sur demande du Président, un amendement 

concernant l’aide à la foire de Saint-Dizier. Il semble qu’une erreur de communication du chiffre 

soit survenue. La IVe commission avait proposé 15 000 euros, alors que la Ie commission avait 

proposé 10 000 euros, comme j’ai pu le vérifier. La somme proposée est bien de 15 000 euros. 

Enfin, la collectivité inscrit 264 500 € de crédits supplémentaires pour l’accueil des 

mineurs non accompagnés, et pour mener de nouvelles actions d’insertion dans le cadre du fonds 

d’appui aux politiques d’insertion. 

Au niveau des dépenses relevant de la section d’investissement, la hausse de 

2,7 millions d’euros des crédits inscrits concernerait, à titre principal, le réseau routier, avec 

l’accélération du schéma départemental 2014-2020, qui sera achevé plus tôt que prévu, pour un 

montant de 2,230 M€. Des travaux de reprofilage de la chaussée et de renouvellement des 

couches de roulement, plus conséquents, seront exécutés sur l’exercice 2017. 

Il vous est également proposé de reverser à la ville de Bourbonne-les-Bains un 

montant de 621 200 €, correspondant à la participation qui avait été appelée lors des travaux 

relatifs à la demi-pension. Cette restitution est liée à l’application de la nouvelle grille tarifaire des 

repas pour les élèves des écoles primaires, et correspond à un souci d’équité avec la ville de 

Nogent. 

Un crédit complémentaire de 248 554 € est ajouté sur le budget des actions 

économiques afin de permettre le versement d’avances remboursables à la communauté de 

communes du Grand Langres pour les travaux d’extension de la zone d’activités du Sabinus (pour 

150 000 €), à la commune de Poissons pour la création d’un pôle multiservices (premier acompte 

de 59 300 €) et à la communauté de communes d’Auberive Vingeanne Montsaugeonnais pour des 

aménagements complémentaires sur la zone d’activités du Champ Miolin à Vaux-sous-Aubigny 
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(premier acompte de 34 919 €). Les inscriptions s’inscrivent dans le reliquat de compétence 

économique laissé par la loi NOTRe. 

Enfin, le budget informatique est augmenté de 110 000 € pour des prestations 

évolutives de logiciels et, principalement, pour la poursuite de la convention de partenariat 

« collèges numériques et innovation pédagogique » avec le rectorat, pour un montant de 

80 000 euros, qui correspond notamment à la mise à disposition de tablettes auprès de trois 

classes de cinquièmes du collège de Chevillon. 

Par ailleurs, il vous est proposé la création de plusieurs nouvelles autorisations de 

programmes dont 200 000 € pour financer les études relatives à l’élaboration de trois SCoT et 

516 454 € pour la création du centre nautique de la Porte du Der. L’autorisation de programme 

concernant l’Avenue de Turenne à Langres est augmentée de 214 480 € pour tenir compte 

d’aménagements modificatifs à la demande de la ville. 

Enfin, concernant, le budget annexe du SDAT, les modifications proposées 

correspondent à la reprise des résultats de l’exercice 2016 et à des ajustements comptables 

mineurs, gérés par transfert de crédits et ne modifiant pas les équilibres votés initialement. 

Monsieur le Président vous demande de bien vouloir vous prononcer sur ces 

propositions, amendées de la somme de 15 000 € en positif pour Saint-Dizier, qui ont recueilli 

l’avis favorable de la Ire commission le 9 juin 2017. 

M. le PRESIDENT : Merci. Ces rapports sont compliqués, car ils résument des 

éléments que nous avons déjà évoqués, et comprennent des éléments que nous n’avons pas 

évoqués, car ils sont trop mineurs pour faire l’objet d’un rapport. La paierie départementale étudie 

naturellement ce rapport en profondeur.  

Souhaitez-vous poser des questions ?  

M. Nicolas FUERTES : Nous voterons en faveur de l’amendement, mais nous nous 

opposerons au surcoût du projet d’aménagement de l’avenue de Turenne à Langres, et à la 

ventilation. Je ne réitère pas nos propos de lundi tenus en Conseil municipal de Langres. 

M. le PRESIDENT : L’amendement de 10 000 € à 15 000 € fait suite à une erreur. Les 

services peuvent être un peu rigides, et ils ont raison. Nous aurions d’ailleurs dû signaler lors de la 

commission que, si la subvention passait à 15 000 €, nous dépasserions le budget. Or les 

commissaires de la IVe commission ne se sont pas aperçus de ce dépassement. Je vous propose 

cet amendement, mais cela méritera une réunion. Nous ne pouvons pas nous caler en 
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permanence sur des éléments exceptionnels.  

Qui est favorable à cet amendement visant à porter la subvention à 15 000 € ? Nous 

votons à main levée.  

VOTE 

 Pour :  32 

 Contre :  0 

 Abstention :  0 

L’amendement est adopté à l’unanimité.  

 

M. le PRESIDENT : Je vous propose de voter sur le rapport ainsi amendé.  

VOTE 

 Pour :   28 

 Contre :   2 (Madame CARDINAL et Monsieur 
FUERTES) 

 Abstention :   2 (Monsieur CONVOLTE et Madame 
LEVERRIER) 

Le rapport est adopté à la majorité.  

 

M. le PRESIDENT : Il semble que l’ordre du jour soit épuisé. Si vous n’avez pas de 

questions diverses, nous pouvons lever la séance.  

La séance est levée. 

 



[-I_4.A-]

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-MARNE
_______

 
 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
 

Réunion du 27 octobre 2017
Direction des Ressources Humaines
 

pôle carrières, expertise statutaire, budget
 

N° I - 4.A

OBJET :
 

Tableau des effectifs 

 
Effectif de conseillers départementaux en exercice : 34
 

Présents :
Mme Rachel BLANC, Mme Céline BRASSEUR, Mme Anne CARDINAL, Mme Karine COLOMBO,
M. Nicolas CONVOLTE, Mme Brigitte FISCHER-PATRIAT, M. Paul FLAMÉRION, M. Paul
FOURNIÉ, M. Nicolas FUERTES, M. Bernard GENDROT, M. Laurent GOUVERNEUR, M. Gérard
GROSLAMBERT, M. Luc HISPART, M. Mokhtar KAHLAL, M. Nicolas LACROIX, Mme Marie-
Claude LAVOCAT, Mme Anne LEDUC, Mme Nadine MARCHAND, M. Stéphane MARTINELLI, Mme
Véronique MICHEL, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, M.
Jean-Michel RABIET, Mme Mireille RAVENEL, Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT, Mme Laurence
ROBERT-DEHAULT, Mme Yvette ROSSIGNEUX, Mme Fabienne SCHOLLHAMMER, M. Bruno
SIDO
 

Quorum : 18
 
Absents ayant donné procuration :
M. Jean-Michel FEUILLET à Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT
Mme Astrid HUGUENIN à M. Bertrand OLLIVIER
Mme Catherine PAZDZIOR à M. Paul FLAMÉRION
 
 
Absent excusé et non représenté :
M. Francis ARNOUD
 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale,

Vu le décret n° 91-843 du 2 septembre 1991 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois
des attachés territoriaux de conservation du patrimoine,

Vu le décret n° 91-845 du 2 septembre 1991 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois
des bibliothécaires territoriaux,
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Vu le décret n° 92-855 du 28 août 1992 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des
sages-femmes territoriales,

Vu la délibération du 20 juin 2008 fixant les ratios d’avancement de grades de catégories A et B,

Vu l’avis favorable du comité technique en sa séance du 12 octobre 2017,

Vu l'avis favorable de la Ire commission émis le 13 octobre 2017,

Vu la rapport de Monsieur le Président du conseil départemental et après avoir entendu les
conclusions de Madame Yvette ROSSIGNEUX, rapporteur au nom de la Ire commission,
 
 

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL
Par 33 voix Pour

 

DECIDE
 

 
 
 

- d’adopter le tableau des effectifs modifié, ci-joint.
 
 
 

 
RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité
 
 
 
 

Chaumont, le 27 octobre 2017
 
 

LE PRÉSIDENT,

Bruno SIDO
 

[END-I_4.A-]

 



Postes créés par délibération de l'assemblée départementale du 27 octobre 2017

Tableau prévisionnel des effectifs au 1er novembre 2017

Postes 

créés

Postes 

pourvus

Postes 

vacants

Postes 

créés

Postes 

pourvus

Postes 

vacants

 Cabinet et élus 2 2 0  Cabinet et élus 2 2 0

Collaborateur de cabinet 2 2 0 Collaborateur de cabinet 2 2 0

 Emplois fonctionnels 2 2 0  Emplois fonctionnels 2 1 1

Directeur général des services 1 1 0 Directeur général des services 1 1 0

Directeur général adjoint 1 1 0 Directeur général adjoint 1 0 1

CATEGORIE A 114 100 14 CATEGORIE A 115 100 15

Administrateur hors classe 1 0 1 Administrateur hors classe 1 0 1

Administrateur territorial 3 3 0 Administrateur territorial 3 3 0

Directeur 3 3 0 Directeur 3 3 0

Attaché principal 10 9 1 Attaché principal 10 9 1

Attaché territorial 25 22 3 Attaché territorial 27 22 5

Ingénieur en chef hors classe 1 0 1 Ingénieur en chef hors classe 1 0 1

Ingénieur en chef 4 3 1 Ingénieur en chef 3 2 1

Ingénieur principal 7 5 2 Ingénieur principal 7 5 2

Ingénieur 15 13 2 Ingénieur 15 13 2

Conservateur des bibliothèques 0 0 0 Conservateur des bibliothèques 0 0 0

Bibliothècaire 2 2 0 Bibliothècaire 2 2 0

Conservateur en chef du patrimoine 0 0 0 Conservateur en chef du patrimoine 0 0 0

Conservateur du patrimoine 1 1 0 Conservateur du patrimoine 1 1 0

Attaché de conservation du patrimoine 2 2 0 Attaché de conservation du patrimoine 2 2 0

Psychologue hors classe 3 3 0 Psychologue hors classe 3 3 0

Psychologue classe normale 3 3 0 Psychologue classe normale 2 2 0

Médecin hors classe 2 2 0 Médecin hors classe 2 2 0

Médecin de 1
re
 classe 2 1 1 Médecin de 1

re
 classe 2 1 1

Médecin de 2
e
 classe 1 1 0 Médecin de 2

e
 classe 1 1 0

Sage femme 1 1 0 Sage femme 1 1 0

Conseiller supérieur socio-éducatif 2 2 0 Conseiller supérieur socio-éducatif 2 2 0

Conseiller socio-éducatif 1 1 0 Conseiller socio-éducatif 1 1 0

Puéricultrice hors classe 1 1 0 Puéricultrice hors classe 2 2 0

Puéricultrice cadre de santé 0 0 0 Puéricultrice cadre de santé 0 0 0

Puéricultrice classe supérieure 1 1 0 Puéricultrice classe supérieure 2 2 0

Puéricultrice classe normale 4 3 1 Puéricultrice classe normale 3 3 0

Cadre de santé 0 0 0 Cadre de santé 0 0 0

Infirmière en soins généraux hors classe 5 5 0 Infirmière en soins généraux hors classe 7 7 0

Infirmière en soins généraux de classe supérieure 8 8 0 Infirmière en soins généraux de classe supérieure 7 7 0

Infirmière en soins généraux de classe normale 6 5 1 Infirmière en soins généraux de classe normale 5 4 1

CATEGORIE B 253 238 15 CATEGORIE B 258 240 18

Animateur principal de 1
re
 classe 0 0 0 Animateur principal de 1

re
 classe 1 0 1

Rédacteur principal de 1
re
 classe 20 19 1 Rédacteur principal de 1

re
 classe 21 20 1

Rédacteur principal de 2
e
 classe 14 13 1 Rédacteur principal de 2

e
 classe 17 16 1

Rédacteur 38 35 3 Rédacteur 34 29 5

Technicien paramédical de classe supérieure 4 4 0 Technicien paramédical de classe supérieure 4 4 0

Technicien principal de 1
re
 classe 18 18 0 Technicien principal de 1

re
 classe 18 18 0

Technicien principal de 2
e
 classe 32 30 2 Technicien principal de 2

e
 classe 30 28 2

Technicien 19 15 4 Technicien 25 21 4

Assistant de conservation principal de 1
re
 classe 4 4 0 Assistant de conservation principal de 1

re
 classe 4 4 0

Assistant de conservation principal de 2
e
 classe 3 3 0 Assistant de conservation principal de 2

e
 classe 3 3 0

Assistant de conservation 3 2 1 Assistant de conservation 3 2 1

Technicien paramédical de classe supérieure 0 0 0 Technicien paramédical de classe supérieure 0 0 0

Assistant médico-technique classe normale 0 0 0 Assistant médico-technique classe normale 0 0 0

Assistant socio-éducatif principal 66 66 0 Assistant socio-éducatif principal 66 66 0

Assistant socio-éducatif 32 29 3 Assistant socio-éducatif 32 29 3

CATEGORIE C 533 509 24 CATEGORIE C 528 500 28

Adjoint administratif principal de 1
re
 classe 9 9 0 Adjoint administratif territorial principal de 1

re
 classe 8 8 0

Adjoint administratif principal de 2
e
 classe 28 27 1 Adjoint administratif territorial principal de 2

e
 classe 28 28 0

Adjoint administratif territorial 49 46 3 Adjoint administratif territorial 49 44 5

Postes créés par délibération de l'assemblée départementale du 30 juin 2017

Tableau prévisionnel des effectifs au 1er juillet 2017

Tableau des effectifs sur emplois permanents du conseil départemental

1/2
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Agent de maîtrise principal 27 25 2 Agent de maîtrise principal 24 21 3

Agent de maîtrise 47 40 7 Agent de maîtrise

48 40 8

Adjoint technique principal de 1
re
 classe 0 0 0 Adjoint technique territorial principal de 1

re
 classe 4 4 0

Adjoint technique principal de 2
e
 classe 49 49 0 Adjoint technique territorial principal de 2

e
 classe 45 45 0

Adjoint technique territorial 124 118 6 Adjoint technique territorial 123 118 5

Adjoint technique territorial- Contrat à durée indéterminée 1 1 0 Adjoint technique territorial - Contrat à durée indéterminée 1 1 0

Adjoint territorial du patrimoine principal de 1
re
 classe 2 2 0 Adjoint territorial du patrimoine principal de 1

re
 classe 2 2 0

Adjoint territorial du patrimoine principal de 2e classe 0 0 0 Adjoint territorial du patrimoine principal de 2e classe 0 0 0

Adjoint territorial du patrimoine 5 4 1 Adjoint territorial du patrimoine 5 3 2

Adjoint technique territorial principal de 1
re
 classe des EE 8 8 0 Adjoint technique territorial principal de 1

re
 classe des EE 8 8 0

Adjoint technique principal de 2
e
 classe des EE 128 128 0 Adjoint technique territorial principal de 2

e
 classe des EE 127 125 2

Adjoint technique territorial des établissements d'enseignement 55 51 4 Adjoint technique territorial des établissements d'enseignement 56 53 3

Adjoint territorial d'animation principal de 2
re
 classe 1 1 0 Adjoint territorial d'animation principal de 2

re
 classe 0 0 0

Droit privé 1 1 0 Droit privé 0 0 0

Adjoint technique de 2
e
 classe - droit privé 1 1 0 Adjoint technique territorial - droit privé 0 0 0

TOTAL 905 852 53 TOTAL 905 843 62

Ne figurent pas sur ce tableau : 8 personnes en contrat unique d'insertion 

et  206 assistants familiaux  travaillent au sein du conseil départemental.

Ne figurent pas sur ce tableau : 8 personnes qui travaillent au sein du conseil départemental sur un 

contrat d'accompagnement à l'emploi et 208 assistants familiaux.
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[-I_4.B-]

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-MARNE
_______

 
 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
 

Réunion du 27 octobre 2017
Direction des Ressources Humaines
 

pôle carrières, expertise statutaire, budget
 

N° I - 4.B

OBJET :
 

Recrutement d'un cadre en qualité d'agent contractuel au service intendance

 
Effectif de conseillers départementaux en exercice : 34
 

Présents :
Mme Rachel BLANC, Mme Céline BRASSEUR, Mme Anne CARDINAL, Mme Karine COLOMBO,
M. Nicolas CONVOLTE, Mme Brigitte FISCHER-PATRIAT, M. Paul FLAMÉRION, M. Paul
FOURNIÉ, M. Nicolas FUERTES, M. Bernard GENDROT, M. Laurent GOUVERNEUR, M. Gérard
GROSLAMBERT, M. Luc HISPART, M. Mokhtar KAHLAL, M. Nicolas LACROIX, Mme Marie-
Claude LAVOCAT, Mme Anne LEDUC, Mme Nadine MARCHAND, M. Stéphane MARTINELLI, Mme
Véronique MICHEL, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, M.
Jean-Michel RABIET, Mme Mireille RAVENEL, Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT, Mme Laurence
ROBERT-DEHAULT, Mme Yvette ROSSIGNEUX, Mme Fabienne SCHOLLHAMMER, M. Bruno
SIDO
 

Quorum : 18
 
Absents ayant donné procuration :
M. Jean-Michel FEUILLET à Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT
Mme Astrid HUGUENIN à M. Bertrand OLLIVIER
Mme Catherine PAZDZIOR à M. Paul FLAMÉRION
 
 
Absent excusé et non représenté :
M. Francis ARNOUD
 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale,

Vu le décret n° 91-843 du 2 septembre 1991 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois
des attachés territoriaux de conservation du patrimoine,

Vu le décret n° 91-845 du 2 septembre 1991 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois
des bibliothécaires territoriaux,
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Vu le décret n° 92-855 du 28 août 1992 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des
sages-femmes territoriales,

Vu la délibération du 20 juin 2008 fixant les ratios d’avancement de grades de catégories A et B,

Vu l’avis favorable du comité technique en sa séance du 12 octobre 2017,

Vu l'avis favorable de la Ire commission émis le 13 octobre 2017,

Vu la rapport de Monsieur le Président du conseil départemental et après avoir entendu les
conclusions de Madame Yvette ROSSIGNEUX, rapporteur au nom de la Ire commission,
 
 

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL
Par 33 voix Pour

 

DECIDE
 

 
- d’autoriser le recrutement d’un agent contractuel pour le poste de responsable adjoint

du service intendance en charge du pôle achats et comptabilité de fonctionnement, au
secrétariat général, dans le respect des conditions énoncées ci-dessous :

 
Motif du recrutement :
Sauf dérogation prévue par une disposition législative, les emplois permanents des

collectivités territoriales, sont occupés par des fonctionnaires. Par dérogation à ce principe, ces
emplois peuvent être occupés de manière permanente par des agents contractuels, notamment  pour
les emplois du niveau de la catégorie A, lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions
le justifient et sous réserve qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être recruté.

Le recrutement d’un agent contractuel est aujourd’hui justifié par les besoins du service
nécessitant obligatoirement des compétences et une expérience confirmée dans les domaines
développés ci-dessous.

 
Nature des fonctions :
Placé sous l’autorité hiérarchique du responsable du service intendance, le responsable

du pôle achats et comptabilité de fonctionnement participe à l’animation, la coordination et
l’encadrement des activités du service et plus particulièrement du pôle achats et comptabilité de
fonctionnement. Il est également chargé de la préparation et du suivi budgétaire du service. Par
ailleurs, il assure la gestion administrative et comptable de certains marchés, dans un souci constant
d’optimisation des processus d’achat et d’approvisionnement.

 
Niveau de recrutement :
Catégorie A. Il sera fait référence au cadre d’emplois des attachés territoriaux.
 
Niveau de rémunération :
Au regard de l’expérience et des qualifications souhaitées, l’agent sera rémunéré sur la

base de l’indice majoré 349 avec indexation sur l’augmentation du traitement des fonctionnaires et
assorti du régime indemnitaire y afférant.

 
Durée de l’engagement :
Trois ans
 
 

 
 



 
RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité
 
 
 
 

Chaumont, le 27 octobre 2017
 
 

LE PRÉSIDENT,

Bruno SIDO
 

[END-I_4.B-]

 



[-I_4.C-]

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-MARNE
_______

 
 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
 

Réunion du 27 octobre 2017
Direction des Ressources Humaines
 

pôle carrières, expertise statutaire, budget
 

N° I - 4.C

OBJET :
 

Mise à disposition auprès du Département de la Haute-Marne d'un
personnel de l'État pour les Archives Départementales de la Haute-Marne

 
Effectif de conseillers départementaux en exercice : 34
 

Présents :
Mme Rachel BLANC, Mme Céline BRASSEUR, Mme Anne CARDINAL, Mme Karine COLOMBO,
M. Nicolas CONVOLTE, Mme Brigitte FISCHER-PATRIAT, M. Paul FLAMÉRION, M. Paul
FOURNIÉ, M. Nicolas FUERTES, M. Bernard GENDROT, M. Laurent GOUVERNEUR, M. Gérard
GROSLAMBERT, M. Luc HISPART, M. Mokhtar KAHLAL, M. Nicolas LACROIX, Mme Marie-
Claude LAVOCAT, Mme Anne LEDUC, Mme Nadine MARCHAND, M. Stéphane MARTINELLI, Mme
Véronique MICHEL, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, M.
Jean-Michel RABIET, Mme Mireille RAVENEL, Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT, Mme Laurence
ROBERT-DEHAULT, Mme Yvette ROSSIGNEUX, Mme Fabienne SCHOLLHAMMER, M. Bruno
SIDO
 

Quorum : 18
 
Absents ayant donné procuration :
M. Jean-Michel FEUILLET à Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT
Mme Astrid HUGUENIN à M. Bertrand OLLIVIER
Mme Catherine PAZDZIOR à M. Paul FLAMÉRION
 
 
Absent excusé et non représenté :
M. Francis ARNOUD
 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale,

Vu le décret n° 91-843 du 2 septembre 1991 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois
des attachés territoriaux de conservation du patrimoine,

Vu le décret n° 91-845 du 2 septembre 1991 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois
des bibliothécaires territoriaux,
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Vu le décret n° 92-855 du 28 août 1992 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des
sages-femmes territoriales,

Vu la délibération du 20 juin 2008 fixant les ratios d’avancement de grades de catégories A et B,

Vu l’avis favorable du comité technique en sa séance du 12 octobre 2017,

Vu l'avis favorable de la Ire commission émis le 13 octobre 2017,

Vu la rapport de Monsieur le Président du conseil départemental et après avoir entendu les
conclusions de Madame Yvette ROSSIGNEUX, rapporteur au nom de la Ire commission,
 
 

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL
Par 33 voix Pour

 

DECIDE
 

 
- d’approuver les termes de la convention ci-annexée, de mise à disposition de

Madame Marine DESORMEAU, chargée d’études documentaires, auprès du conseil
départemental de la Haute-Marne, à effet du 1er novembre 2017, et définissant les
missions du responsable du pôle collecte aux Archives départementales ;

 
- d’autoriser Monsieur le Président du conseil départemental à la signer.
 

 
 

 
RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité
 
 
 
 

Chaumont, le 27 octobre 2017
 
 

LE PRÉSIDENT,

Bruno SIDO
 

[END-I_4.C-]
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[-I_4.D-]

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-MARNE
_______

 
 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
 

Réunion du 27 octobre 2017
Direction des Ressources Humaines
 

pôle carrières, expertise statutaire, budget
 

N° I - 4.D

OBJET :
 

Modification du taux horaire des vacations des
médecins de Protection Maternelle et Infantile

 
Effectif de conseillers départementaux en exercice : 34
 

Présents :
Mme Rachel BLANC, Mme Céline BRASSEUR, Mme Anne CARDINAL, Mme Karine COLOMBO,
M. Nicolas CONVOLTE, Mme Brigitte FISCHER-PATRIAT, M. Paul FLAMÉRION, M. Paul
FOURNIÉ, M. Nicolas FUERTES, M. Bernard GENDROT, M. Laurent GOUVERNEUR, M. Gérard
GROSLAMBERT, M. Luc HISPART, M. Mokhtar KAHLAL, M. Nicolas LACROIX, Mme Marie-
Claude LAVOCAT, Mme Anne LEDUC, Mme Nadine MARCHAND, M. Stéphane MARTINELLI, Mme
Véronique MICHEL, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, M.
Jean-Michel RABIET, Mme Mireille RAVENEL, Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT, Mme Laurence
ROBERT-DEHAULT, Mme Yvette ROSSIGNEUX, Mme Fabienne SCHOLLHAMMER, M. Bruno
SIDO
 

Quorum : 18
 
Absents ayant donné procuration :
M. Jean-Michel FEUILLET à Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT
Mme Astrid HUGUENIN à M. Bertrand OLLIVIER
Mme Catherine PAZDZIOR à M. Paul FLAMÉRION
 
 
Absent excusé et non représenté :
M. Francis ARNOUD
 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale,

Vu le décret n° 91-843 du 2 septembre 1991 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois
des attachés territoriaux de conservation du patrimoine,

Vu le décret n° 91-845 du 2 septembre 1991 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois
des bibliothécaires territoriaux,
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Vu le décret n° 92-855 du 28 août 1992 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des
sages-femmes territoriales,

Vu la délibération du 20 juin 2008 fixant les ratios d’avancement de grades de catégories A et B,

Vu l’avis favorable du comité technique en sa séance du 12 octobre 2017,

Vu l'avis favorable de la Ire commission émis le 13 octobre 2017,

Vu la rapport de Monsieur le Président du conseil départemental et après avoir entendu les
conclusions de Madame Yvette ROSSIGNEUX, rapporteur au nom de la Ire commission,
 
 

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL
Par 33 voix Pour

 

DECIDE
 

 
- de fixer le taux horaire brut des médecins vacataires de la protection maternelle et

infantile à 55 euros.
 

 
 

 
RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité
 
 
 
 

Chaumont, le 27 octobre 2017
 
 

LE PRÉSIDENT,

Bruno SIDO
 

[END-I_4.D-]

 



[-I_4.E-]

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-MARNE
_______

 
 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
 

Réunion du 27 octobre 2017
Direction des Ressources Humaines
 

pôle carrières, expertise statutaire, budget
 

N° I - 4.E

OBJET :
 

Ratios d'avancement de grade (attaché de conservation du
patrimoine, bibliothécaires et sages-femmes territoriaux)

 
Effectif de conseillers départementaux en exercice : 34
 

Présents :
Mme Rachel BLANC, Mme Céline BRASSEUR, Mme Anne CARDINAL, Mme Karine COLOMBO,
M. Nicolas CONVOLTE, Mme Brigitte FISCHER-PATRIAT, M. Paul FLAMÉRION, M. Paul
FOURNIÉ, M. Nicolas FUERTES, M. Bernard GENDROT, M. Laurent GOUVERNEUR, M. Gérard
GROSLAMBERT, M. Luc HISPART, M. Mokhtar KAHLAL, M. Nicolas LACROIX, Mme Marie-
Claude LAVOCAT, Mme Anne LEDUC, Mme Nadine MARCHAND, M. Stéphane MARTINELLI, Mme
Véronique MICHEL, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, M.
Jean-Michel RABIET, Mme Mireille RAVENEL, Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT, Mme Laurence
ROBERT-DEHAULT, Mme Yvette ROSSIGNEUX, Mme Fabienne SCHOLLHAMMER, M. Bruno
SIDO
 

Quorum : 18
 
Absents ayant donné procuration :
M. Jean-Michel FEUILLET à Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT
Mme Astrid HUGUENIN à M. Bertrand OLLIVIER
Mme Catherine PAZDZIOR à M. Paul FLAMÉRION
 
 
Absent excusé et non représenté :
M. Francis ARNOUD
 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale,

Vu le décret n° 91-843 du 2 septembre 1991 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois
des attachés territoriaux de conservation du patrimoine,

Vu le décret n° 91-845 du 2 septembre 1991 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois
des bibliothécaires territoriaux,

Réception au contrôle de légalité le 30/10/2017 à 09:06:09

Référence technique : 052-225200013-20171027-I_4_E-DE

Affiché le 30/10/2017 - Certifié exécutoire le 30/10/2017



Vu le décret n° 92-855 du 28 août 1992 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des
sages-femmes territoriales,

Vu la délibération du 20 juin 2008 fixant les ratios d’avancement de grades de catégories A et B,

Vu l’avis favorable du comité technique en sa séance du 12 octobre 2017,

Vu l'avis favorable de la Ire commission émis le 13 octobre 2017,

Vu la rapport de Monsieur le Président du conseil départemental et après avoir entendu les
conclusions de Madame Yvette ROSSIGNEUX, rapporteur au nom de la Ire commission,
 
 

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL
Par 33 voix Pour

 

DECIDE
 

 
- de fixer les ratios applicables pour l’avancement de grade au sein des cadres d’emplois

des attachés territoriaux de conservation du patrimoine, des bibliothécaires territoriaux
et des sages-femmes territoriales, ainsi qu’il suit :
 

- 100 % du nombre d’agents promouvables pour l’accès au grade d’attaché
principal de conservation du patrimoine ;

- 100 % du nombre d’agents promouvables pour l’accès au grade de
bibliothécaire principal ;

- 100 % du nombre d’agents promouvables pour l’accès au grade de sage-
femme hors classe ;
 

- de subordonner les avancements de grade :
 

- à la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences des agents de
la collectivité, au vu de l’évolution des missions susceptibles de leur être
confiées, des fiches de poste et de la structure des emplois,

- à la reconnaissance du mérite et de l’expérience professionnelle de chacun,
- aux autorisations budgétaires annuelles.

 
 



 
RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité
 
 
 
 

Chaumont, le 27 octobre 2017
 
 

LE PRÉSIDENT,

Bruno SIDO
 

[END-I_4.E-]

 



[-I_4.F-]

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-MARNE
_______

 
 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
 

Réunion du 27 octobre 2017
Direction des Ressources Humaines
 

pôle carrières, expertise statutaire, budget
 

N° I - 4.F

OBJET :
 

Convention de partenariat avec l'école supérieure
en travail éducatif et social de Strasbourg

 
Effectif de conseillers départementaux en exercice : 34
 

Présents :
Mme Rachel BLANC, Mme Céline BRASSEUR, Mme Anne CARDINAL, Mme Karine COLOMBO,
M. Nicolas CONVOLTE, Mme Brigitte FISCHER-PATRIAT, M. Paul FLAMÉRION, M. Paul
FOURNIÉ, M. Nicolas FUERTES, M. Bernard GENDROT, M. Laurent GOUVERNEUR, M. Gérard
GROSLAMBERT, M. Luc HISPART, M. Mokhtar KAHLAL, M. Nicolas LACROIX, Mme Marie-
Claude LAVOCAT, Mme Anne LEDUC, Mme Nadine MARCHAND, M. Stéphane MARTINELLI, Mme
Véronique MICHEL, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, M.
Jean-Michel RABIET, Mme Mireille RAVENEL, Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT, Mme Laurence
ROBERT-DEHAULT, Mme Yvette ROSSIGNEUX, Mme Fabienne SCHOLLHAMMER, M. Bruno
SIDO
 

Quorum : 18
 
Absents ayant donné procuration :
M. Jean-Michel FEUILLET à Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT
Mme Astrid HUGUENIN à M. Bertrand OLLIVIER
Mme Catherine PAZDZIOR à M. Paul FLAMÉRION
 
 
Absent excusé et non représenté :
M. Francis ARNOUD
 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale,

Vu le décret n° 91-843 du 2 septembre 1991 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois
des attachés territoriaux de conservation du patrimoine,

Vu le décret n° 91-845 du 2 septembre 1991 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois
des bibliothécaires territoriaux,
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Vu le décret n° 92-855 du 28 août 1992 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des
sages-femmes territoriales,

Vu la délibération du 20 juin 2008 fixant les ratios d’avancement de grades de catégories A et B,

Vu l’avis favorable du comité technique en sa séance du 12 octobre 2017,

Vu l'avis favorable de la Ire commission émis le 13 octobre 2017,

Vu la rapport de Monsieur le Président du conseil départemental et après avoir entendu les
conclusions de Madame Yvette ROSSIGNEUX, rapporteur au nom de la Ire commission,
 
 

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL
Par 33 voix Pour

 

DECIDE
 

 
- d’approuver les termes de la convention de partenariat avec l’école supérieure en travail

éducatif et social de Strasbourg, ci-annexée,
 
- d’autoriser Monsieur le Président du conseil départemental à la signer.

 
 

 
RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité
 
 
 
 

Chaumont, le 27 octobre 2017
 
 

LE PRÉSIDENT,

Bruno SIDO
 

[END-I_4.F-]

 



 

 
 

 

 

 

Convention de partenariat 
 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de l’action sociale et des familles, 

Vu le code de l’éducation, 

Vu le décret n°2004-533 du 11 juin 2004 et l'arrêté du 29 juin 2004 relatifs au diplôme d'Etat et à 

l'exercice de la profession d'assistant de service social, 

Vu le décret n° 2007-899 du 15 mai 2007 et l'arrêté du 20 juin 2007 relatifs au diplôme d'Etat 

d'éducateur spécialisé, 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

L'établissement de formation  ESTES Ecole Supérieure en Travail Educatif et Social, 

représenté par Madame Béatrice MULLER, Directrice Générale, 

désigné ci-après par le terme "l'établissement de formation", 

d'une part, 

 

et 

 

l'organisme d'accueil, Conseil départemental de la Haute-Marne, 

représenté par Monsieur Bruno SIDO, en sa qualité de Président, dûment habilité par délibération 

du conseil départemental du 27 octobre 2017, 

désigné ci-après par le terme "l'organisme d'accueil", 

d'autre part, 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : 

L'ESTES s'engage à : 

- présenter son projet pédagogique et les modalités de la formation pratique et théorique, 

- présenter son projet d'accompagnement des stagiaires et nommer les formateurs chargés du 

suivi des stagiaires, 

- respecter les modalités réglementant les stages professionnels. 
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ARTICLE 2 : 

L'organisme d'accueil se déclare disposé à accueillir et accompagner des stagiaires en formation de1 : 

  ASS  ES    ETS 

 

 

ARTICLE 3 : 

L'organisme d'accueil, pour les stages se déroulant sur le site qualifiant : 

Conseil départemental de la Haute-Marne 

désigne M. ou Mme les responsables ou responsables-adjoints de toutes les circonscriptions d’action 

sociale, M. ou Mme les responsables des services PAPH, Action sociale et cellule des assistantes 

familiales, de formation initiale ASS, ES, en qualité de référent professionnel de site qualifiant et 

s'engage à : 

- mettre à la disposition des stagiaires les ressources institutionnelles nécessaires à l'acquisition des 

compétences, 

- communiquer le projet du service ou des services accueillant les stagiaires, ainsi qu'à élaborer un 

projet d’accueil des stagiaires, 

 

 

ARTICLE 4 : 

La présente convention concerne les domaines de compétences suivants :  

 

 Filière ASS Filière ES Filière ETS 

DC 1 
Intervention professionnelle en 

service social 

Accompagnement social et éducatif 

spécialisé 

Accompagnement social et 

éducatif spécialisé 

DC 2 
 Expertise sociale Conception et conduite de projet 

éducatif spécialisé 

Conception et conduite de projet 

éducatif et technique spécialisé 

DC 3 Communication professionnelle  Communication professionnelle Communication professionnelle 

DC 4 

Implication dans les dynamiques 

partenariales institutionnelles et 

interinstitutionnelles 

Dynamiques partenariales 

institutionnelles et 

interinstitutionnelles 

Implication dans les dynamiques 

partenariales institutionnelles et 

interinstitutionnelles 

 

 

ARTICLE 5 : 

Dès que l’affectation d’un stagiaire est validée, elle donne lieu à l’établissement d’une convention 
tripartite individualisée identifiant le « référent professionnel » et à laquelle sont annexés le référentiel 
de la séquence de formation sur site considérée, le projet du stagiaire, le référentiel définissant la durée, 
les dates, les objectifs, les productions attendues et les modalités d’évaluation et/ou de certification. 
La durée du stage sera précisée dans la convention tripartite individualisée de stage en fonction de la 
durée obligatoire s’appliquant au stagiaire concerné et des objectifs de formation fixés. 
Le temps de présence sera précisé dans cette même convention et sera obligatoirement compatible avec 
l’organisation de la structure d’accueil. 

 

                                                 
1 Cocher les mentions utiles 



 

ARTICLE 6 : 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans, renouvelable par tacite reconduction. 

 

 

ARTICLE 7 : 

En cas de litige survenant entre les parties et relatif à l’exécution de la présente convention, celles-ci 
s’engagent à le résoudre à l’amiable préalablement à la saisine du tribunal administratif de 
Châlons-en-Champagne qui sera alors seul compétent pour en connaître. 
 

 

 

Fait à………………………………………… le ……………………………… 

 

 

 Pour l'établissement de formation, Pour l'organisme d'accueil, 

 La directrice générale Le Président du conseil départemental 

 Signature et cachet Signature et cachet 

 



 

 

 

 

 

 

Fiche signalétique 

de Site qualifiant  

 

 

 

SIEGE SOCIAL : CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-MARNE 

Adresse : 1 rue du Commandant Hugueny – CS 62127 – 52905 CHAUMONT Cedex 9 

Tél : 03 25 32 88 88   

E-mail : formation@haute-marne.fr  

Responsable / Directeur : M. Bruno SIDO, Président 

 

SITE QUALIFIANT : CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-MARNE 

Adresse : 1 rue du Commandant Hugueny – CS 62127 – 52905 CHAUMONT Cedex 9 

Tél : 03 25 32 88 88   

E-mail : formation@haute-marne.fr  

Responsable / Directeur : M. Bruno SIDO, Président 

 

REFERENT(S) PROFESSIONNEL(S) : 

M. ou Mme les responsables ou responsables-adjoints de toutes les circonscriptions d’action sociale, M. ou 
Mme les responsables des services PAPH, Action sociale et cellule des assistantes familiales. 

  
 

Type de structure :  Domaine d’intervention :  Usagers : 

Internat                             
Externat                         
Accueil de jour            
Autre               
Précisez :  
Collectivité 
territoriale 
 

 

 

 

 

 

A.S.E                                                
Handicap                                          
Psychiatrie                                       
Prévention & travail de rue       
Urgence & Précarité                   
Autre                                     
Précisez :  

 

 

 

 

 
 

Population concernée : Usagers du 
département de la Haute-Marne 
 
Type de difficultés :  
 
Tranche d’âge :  
 

 
 
 

 

 



Modalités d'accès au stage :  

Accueil d’étudiants selon les années : 

1e année    2e année    3e année  

Exclusivement   OUI    NON  

 

Accueil d’étudiants :  ASS   ES   ETS  

 

Domaines de compétences abordés en stage :  
 Filière ASS Filière ES Filière ETS 

DC 1 
Intervention professionnelle en 

service social 

Accompagnement social et éducatif 

spécialisé 

Accompagnement social et 

éducatif spécialisé 

DC 2 
 Expertise sociale Conception et conduite de projet 

éducatif spécialisé 

Conception et conduite de projet 

éducatif et technique spécialisé 

DC 3 Communication professionnelle  Communication professionnelle Communication professionnelle 

DC 4 

Implication dans les dynamiques 

partenariales institutionnelles et 

interinstitutionnelles 

Dynamiques partenariales 

institutionnelles et 

interinstitutionnelles 

Implication dans les dynamiques 

partenariales institutionnelles et 

interinstitutionnelles 

 
 

Modalités pratiques : 
 

Ouverture le week-end : Non 

Ouverture pendant les congés scolaires : Oui 

Possibilités de repas sur place : Non 

Travail avec des partenaires : Oui 

Moyens de transport nécessaires pour les activités du stage : Oui 

Moyens de transport pour l'accès au lieu de stage : Train / bus / auto 

Réunions  (préciser la fréquence, le jour de la semaine) :  

Autres remarques particulières :  

 

 

 

 
  

Nom et qualité du signataire 
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-MARNE
_______

 
 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
 

Réunion du 27 octobre 2017
Secrétariat Général
 

service finances
 

N° I - 5

OBJET :
 

Propositions d'admission en non-valeur pour l'année 2017

 
Effectif de conseillers départementaux en exercice : 34
 

Présents :
Mme Rachel BLANC, Mme Céline BRASSEUR, Mme Anne CARDINAL, Mme Karine COLOMBO,
M. Nicolas CONVOLTE, Mme Brigitte FISCHER-PATRIAT, M. Paul FLAMÉRION, M. Paul
FOURNIÉ, M. Nicolas FUERTES, M. Bernard GENDROT, M. Laurent GOUVERNEUR, M. Gérard
GROSLAMBERT, M. Luc HISPART, M. Mokhtar KAHLAL, M. Nicolas LACROIX, Mme Marie-
Claude LAVOCAT, Mme Anne LEDUC, Mme Nadine MARCHAND, M. Stéphane MARTINELLI, Mme
Véronique MICHEL, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, M.
Jean-Michel RABIET, Mme Mireille RAVENEL, Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT, Mme Laurence
ROBERT-DEHAULT, Mme Yvette ROSSIGNEUX, Mme Fabienne SCHOLLHAMMER, M. Bruno
SIDO
 

Quorum : 18
 
Absents ayant donné procuration :
M. Jean-Michel FEUILLET à Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT
Mme Astrid HUGUENIN à M. Bertrand OLLIVIER
Mme Catherine PAZDZIOR à M. Paul FLAMÉRION
 
 
Absent excusé et non représenté :
M. Francis ARNOUD
 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L.3342-1,

Vu la délibération du conseil départemental en date du 15 décembre 2016 relative au vote du
budget primitif 2017,

Vu l'état des produits irrécouvrables dressé par Monsieur le payeur départemental,

Vu la demande de remise gracieuse présentée par la direction départementale des finances
publiques de la Haute-Marne,

Vu l'avis favorable de la Ire commission émis le 13 octobre 2017,
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Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil départemental et après avoir entendu les
conclusions de Monsieur Paul FOURNIE, rapporteur au nom de la Ire commission,

Considérant que toutes les opérations visant à recouvrer ces créances ont été diligentées par le
payeur départemental dans les délais légaux et réglementaires,
 

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL
Par 33 voix Pour

 

DECIDE
 

 
● d’autoriser l’inscription complémentaire de crédits au compte 6542//01 en dépenses pour

32 000,00 € sur le budget principal,
 
● d’admettre en non-valeur les créances irrécouvrables d’un montant de 64 712,82 € se

répartissant comme suit :
 
BUDGET PRINCIPAL :     ( 64 648,45 € )
 
Personnes âgées Imputation 6541//01        538,95 €

Personnes handicapées Imputation 6541//01   15 441,37 €

Insertion Imputation 6541//01      45 457,64 €

Placement Imputation 6541//01        2 613,69 €

Transports Imputation 6541//01           357,00 €

Education Imputation 6541//01            239,80 €

 
BUDGET ANNEXE DU LABORATOIRE DEPARTEMENTAL : ( 64,37 € )
 
Hygiène alimentaire Imputation 6541          64,37 €

 
● d’admettre en non-valeur les créances éteintes d’un montant de 36 028,56 € se répartissant

comme suit :
 
BUDGET PRINCIPAL :     ( 35 527,37 € )
 
Personnes agées Imputation 6542//01          278,23 €

Personnes handicapées Imputation 6542//01       2 652,55 €

Insertion Imputation 6542//01      17 839,34 €

Placement Imputation 6542//01       6 661,75 €

Transports Imputation 6542//01             50,00 €

Interventions économiques Imputation 6542//01        8 045,50 €



 
BUDGET ANNEXE DU LABORATOIRE DEPARTEMENTAL : ( 501,19 € )
 
Aide au diagnostic Imputation 6541        501,19 €

 
● d’émettre un avis favorable à la demande de remise gracieuse de la taxe départementale pour

le CAUE à défaut de paiement des débiteurs suivants :
 
BOUR Bernard 52200 LANGRES         62,00 €

BRICELEC SARL 52700 DARMANNES       103,00 €

BRITRA SCI 57950
MONTIGNYLES METZ

      102,00 €

JANKOVIC Nesica 52240 AUDELONCOURT          58,00 €

MARTIN David 52500 GENEVRIERES       114,00 €

TONNER Serge 52320 FRONCLES         70,00 €

UCAR Ertan 52100 SAINT DIZIER       374,00 €

WERTZ Daniel 52200 LANGRES         68,00 €

 
●    et d’autoriser Monsieur le Président à signer les demandes de remise gracieuse relatives à la

taxe départementale pour le financement du CAUE.
 
 
 

 
RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité
 
 
 
 

Chaumont, le 27 octobre 2017
 
 

LE PRÉSIDENT,

Bruno SIDO
 

[END-I_5-]
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-MARNE
_______

 
 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
 

Réunion du 27 octobre 2017
Secrétariat Général
 

service finances
 

N° I - 6

OBJET :
 

Décision budgétaire modificative n°3 de l'exercice 2017
du budget principal et du budget annexe Animal'Explora

 
Effectif de conseillers départementaux en exercice : 34
 

Présents :
Mme Rachel BLANC, Mme Céline BRASSEUR, Mme Anne CARDINAL, Mme Karine COLOMBO,
M. Nicolas CONVOLTE, Mme Brigitte FISCHER-PATRIAT, M. Paul FLAMÉRION, M. Paul
FOURNIÉ, M. Nicolas FUERTES, M. Bernard GENDROT, M. Laurent GOUVERNEUR, M. Gérard
GROSLAMBERT, M. Luc HISPART, M. Mokhtar KAHLAL, M. Nicolas LACROIX, Mme Marie-
Claude LAVOCAT, Mme Anne LEDUC, Mme Nadine MARCHAND, M. Stéphane MARTINELLI, Mme
Véronique MICHEL, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, M.
Jean-Michel RABIET, Mme Mireille RAVENEL, Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT, Mme Laurence
ROBERT-DEHAULT, Mme Yvette ROSSIGNEUX, Mme Fabienne SCHOLLHAMMER, M. Bruno
SIDO
 

Quorum : 18
 
Absents ayant donné procuration :
M. Jean-Michel FEUILLET à Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT
Mme Astrid HUGUENIN à M. Bertrand OLLIVIER
Mme Catherine PAZDZIOR à M. Paul FLAMÉRION
 
 
Absent excusé et non représenté :
M. Francis ARNOUD
 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code général des impôts et notamment les articles 683,1639A, 1636 B sexies et 1636B
septies,

Vu la loi n°2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010,

Vu la délibération du conseil départemental du 15 décembre 2016 relative au budget primitif 2017,

Vu la délibération du conseil départemental du 31 mars 2017 relative à la décision modificative n°1
de l'exercice 2017 du budget principal,
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Vu la délibération du conseil départemental du 30 juin 2017 relative à la décision modificative n°2
de l'exercice 2017 du budget principal,

Vu l'avis de la Ire commission émis au cours de sa réunion du 13 octobre 2017,

Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil départemental et après avoir entendu les
conclusions de Monsieur Paul FOURNIÉ, rapporteur de la Ire commission,

Considérant l'adoption à l'unanimité de l'amendement attribuant une subvention d'un montant
de 75 000 € au Chaumont volley-ball 52 Haute-Marne et une subvention complémentaire d'un
montant de 30 000 € au Judo club de Marnaval Saint-Dizier Haute-Marne (29 voix pour et 3
abstentions : Monsieur Nicolas CONVOLTE, Madame Laurence ROBERT-DEHAULT et Madame
Nadine MARCHAND, ne prenant pas part au vote : Madame Céline BRASSEUR),
 

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL
Par 28 voix Pour et 5 Abstentions

 

DECIDE
 

 
1) de voter la décision modificative n°3 de l’exercice 2017 du budget principal du conseil
départemental de la Haute-Marne conformément aux documents budgétaires réglementaires établis.
 
Les décisions s’y rapportant sont résumées ci-après :
 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT
- LES DÉPENSES : + 2 297 480 €
 
Chapitre Imputation Montant Objet

Chap. 011 6032//01 250 000,00 € CTD – variation des stocks

Chap. 011 6188//023 205 000,00 € Autres frais divers

Chap. 011 6233//315 5 000,00 € Commémoration du centenaire (exposition aux Archives)

Total chapitre 011 460 000,00 €  
 

Chapitre Imputation Montant Objet

Chap. 65 65242//52 1 495 000,00 € Provision pour dépenses d’aide sociale

Chap. 65 6541//01 32 000,00 €
Ajustement des crédits inscrits au titre des admissions en non-valeur des
créances irrécouvrables

Chap. 65 6561//93 55 000,00 € Participation au fonctionnement du SYMTEC

Chap. 65 6568//32 110 000,00 € CVB 52 – participation à l’action de valorisation du Département

Chap. 65 6568//52 20 000,00 € Participation au fonctionnement de la MDPH

Chap. 65 65734//94 65 480,00 € Subvention au PETR de Langres – volet tourisme

Chap. 65 6574//32 105 000,00 €
Participation à la promotion sportive du CVB 52 et du Judo-club de
Marnaval

Total chapitre 65 1 882 480,00  €  

 
Chapitre Imputation Montant Objet

Chap. 66 66111//01 -45 000,00 € Ajustements des crédits inscrits au titre des intérêts de la dette

 



 
- LES RECETTES : + 2 297 480 €
 
Chapitre Imputation Montant Objet

Chap. 013 6032//01 250 000,00 € CTD – variation des stocks
 
Chapitre Imputation Montant Objet

Chap. 016 747811//550 465 185,00 € Dotation versée au titre de l’APA
 
Chapitre Imputation Montant Objet

Chap. 73 73262//01 906 585,00 € Attribution au titre du fonds de solidarité en faveur des départements
 
Chapitre Imputation Montant Objet

Chap. 731 73122//01 650 710,00 € Fonds de  péréquation de la CVAE
 
Chapitre Imputation Montant Objet

Chap. 74 74718//315 5 000,00 € Commémoration du centenaire (expo aux Archives) – recette de la DRAC

Chap. 74 747813//52 20 000,00 € Participation financière de la CNSA pour le fonctionnement de la MDPH

Total chapitre 74 25 000,00 €  
 
 
 

Transferts de crédits de dépenses à l’intérieur de la section de fonctionnement :
 

Libellé de l'opération Imputation Chapitre Montant
Allocations chômage des assistantes familiales 64128//51 Chap. 012 -48 700 €
Autres indemnités (entretien) 64128//51 Chap. 012 -100 000 €
Charges sociales patronales - cotisations URSSAF 6451//51 Chap. 012 -100 000 €
Salaires et cotisations ouvrières des assistantes familiales 64121//51 Chap. 012 -236 300 €
Indemnités de licenciement des assistantes familiales 64126//51 Chap. 012 -15 000 €
APA prestataires versées au SAD 651141//551 Chap. 016 450 000 €
Frais transport enfants ASE 6245//51 Chap. 011 50 000 €
    
RSA montant forfaitaire 65171//567 Chap. 017 -200 000 €
EHPAD Haute-Marne 65243//538 Chap. 65 200 000 €
    
Autres frais divers 6188//023 Chap. 011 -50 000 €
Autres charges exceptionnelles 678//01 Chap. 67 50 000 €

 
Transferts de crédits de recettes à l’intérieur de la section de fonctionnement :
 

Libellé de l'opération Imputation Chapitre Montant
Participation Région - transfert compétence transport 7472//01 Chap. 74 -187 880 €
Région compétences temporaires Frais de personnel TS 6419//0202 Chap. 013 187 880 €

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT
 
- LES DÉPENSES : - 200 000 €
 

Chapitre Imputation Montant Objet



Chap. 20 2051//0202 -20 000,00 € Non réalisation d’un projet d’évolution de logiciel
 

Chapitre Imputation Montant Objet

Chap. 204 204133//94 125 000,00 € Participation au budget annexe Animal’Explora

Chap. 204 204141//74 -32 047,97 € Fonds d’équipement des bibliothèques

Chap. 204 204142//71 -772 724,55 €

Rénovation urbaine de Chaumont : - 278 320,00 €, FAV Langres 2011: - 39 600,00 €,
FAV Langres et Chaumont 2013 : - 44 308,22 €, FAV Saint-Dizier et Chaumont 2015 :
- 195 656,83 €, FAV Saint-Dizier, Langres et Chaumont  2016 :- 154 839,50 €, FAV
Langres et Chaumont 2017 : - 60 000,00 €

Chap. 204 204142//74 276 772,52 €

FTI 2007: - 4 674,00 €, FAL 2008: - 5 828,09 €, FGTR 2012: - 2 937,70 €, FAVIM Wassy
2014: + 3 773,84 €, FAVIM Bourbonne-les-Bains et Wassy 2015:- 9 393,00 €, FAVIM
Joinville 2016 : - 6 096,02 €, FGTR 2016 : + 150 000,00 €, Communes sinistrées 2016 :
- 40 835,12 €, FAL 2017 : + 250 000,00 €, FAVIM projets spécifiques : - 140 050,00 €
et Projet de ville de Joinville : - 17 187,39 € et Fonds exceptionnel d’appui au FDPTP :
+ 100 000,00 €

Chap. 204 204152//91 185 000,00 € Ajustement de la subvention d’investissement au SYMTEC

Chap. 204 20431//221 -93 668,32 € Subvention à l’équipement des collèges privés biens mobiliers, matériels et études

Chap. 204 20432//221 93 668,32 € Subvention à l’équipement des collèges privés bâtiments et installations

Total chapitre 204 -218 000,00 €  
 

Chapitre Imputation Montant Objet

Chap. 21 21831//221 -20 000,00 € Ajustement des crédits liés à l’acquisition de matériels informatiques
 

Chapitre Imputation Montant Objet

Chap. 4542111 4542111//11 2 000,00 € Remembrement Viéville-Soncourt
 
Chapitre Imputation Montant Objet

Chap. 4542115 4542115//15 64 000,00 € Remembrement Leuchey
 
Chapitre Imputation Montant Objet

Chap. 4542116 4542116//16 -5 000,00 € Remembrement Saint-Broingt
 
Chapitre Imputation Montant Objet

Chap. 4542119 4542119//19 -3 000,00 € Remembrement Changey
 
 
Transferts de crédits de dépenses à l’intérieur de la section d’investissement :
 

Libellé de l'opération Imputation Chapitre Montant
Dépôt de garantie remboursé ou à restituer 165//01 Chap. 16 -62 €
Acquisitions parts dans les associations, syndicats et organismes
publics 261//01 Chap. 26 62 €

 
- LES RECETTES   : - 200 000 €
 
Chapitre Imputation Montant Objet

Chap. 13 1311//221 -50 000,00 €
Recette FIPD – mise en sécurité des bâtiments scolaires – attribution de la subvention
reportée

Chap. 13 1311//312 -150 000,00 €
Recette DRAC – réhabilitation du Donjon de Chaumont- attribution de la subvention
reportée

Total chapitre 13 -200 000,00 €  



 
 

- LES OPÉRATIONS RÉALISEES SUR DES ENVELOPPES :
 

· Création d’autorisations de programme :
Référence

Direction Intitulé de l'enveloppe à créer grand angle
Montant de
l'enveloppe

DDAT Fonds exceptionnel d'appui au FDPTP P177 E03 350 000,00 €
DDAT Avances remboursables maison médicale Joinville (dépenses) P015 E92 162 800,00 €
DDAT Avances remboursables maison médicale Joinville (recettes) P015 E94 162 800,00 €
DDAT Avances remboursables maison médicale Longeau (dépenses) P015 E93 126 725,00 €
DDAT Avances remboursables maison médicale Longeau (recettes) P015 E95 126 725,00 €

 

· Mouvements sur autorisations de programme :

Référence
Direction Libellé des enveloppes grand angle

Montant de
l'enveloppe initial

Mouvement Nouveau montant

DDAT FAV Langres 2017 P177 E05 1 100 000,00 € -168 512,00 € 931 488,00 €
DDAT Pôle technologique de Nogent (3ème tranche) P045 E104 600 000,00 € 60 000,00 € 660 000,00 €
 
 
2) de prendre les décisions suivantes :
 
 

- de verser une subvention d’investissement complémentaire de 125 000 € au budget
annexe Animal’Eplora en fonction des besoins d’équilibre de la section d’investissement
du budget annexe, le montant maximum de la participation du budget principal ne pouvant
excéder 295 000 € ;

- de verser une subvention de fonctionnement de 65 480 € au PETR de Langres suivant
les termes de la convention pluriannuelle conclue avec le PETR de Langres le 15 décembre
2016;

 

- d’attribuer une subvention de 185 000 € au CVB 52 (dont 75 000 € pour le volet « sport » et
110 000 € au titre de la communication), d'approuver les termes de l’avenant à la convention
relative à la participation financière du conseil départemental de la Haute–Marne au profit
du CVB 52 Haute-Marne (ci-jointe) et de m’autoriser à la signer ;

- d’attribuer une subvention de 24 500 € à l’association « Génération Roc » pour la
réalisation des travaux d’extension et de rénovation du mur d’escalade au collège Camille
Saint-Saëns.

- d’attribuer une subvention de 30 000 € au Judo-club de Marnaval Saint-Dizier Hayute-
Marne; d'approuver les termes de l’avenant à la convention relative à la participation
financière du conseil départemental de la Haute–Marne au profit du Judo-club de Marnaval
Saint Dizier Haute-Marne (ci-jointe) et de m’autoriser à la signer ;
 

 

3) de voter la décision modificative n°3 de l’exercice 2017 du budget annexe Animal’Explora
du Conseil Départemental de la Haute-Marne conformément aux documents budgétaires
réglementaires établis.
 

SECTION D’INVESTISSEMENT
 
 
- LES DÉPENSES : + 125 000 €
 



Programme
d’équipement

Imputation Montant Objet

Chap. 19 2031//91 125 000,00 € Ajustement des crédits des frais d’études et de recherches

 
- LES RECETTES   : + 125 000 €
 
Chapitre Imputation Montant Objet

Chap. 13 1323//91 125 000,00 € Participation du Département

 
 

SYNTHESE DM3 2017 DU BUDGET
PRINCIPAL PAR CHAPITRES BUDGETAIRES

SECTION FONCTIONNEMENT
 
Dépenses

Chapitre budgétaire Montant Libellé
Chapitre 011 460 000,00  € Charges à caractère général
Chapitre 012 -500 000,00  € Charges de personnel et frais assimilés
Chapitre 016 450 000,00  € APA
Chapitre 017 -200 000,00  € Revenu de Solidarité Active
Chapitre 65 2 082 480,00  € Autres charges de gestion courante
Chapitre 66 -45 000,00 € Charges financières

Chapitre 67 50 000,00  € Charges exceptionnelles
Total   : 2 297 480,00  €  

 
Recettes

Chapitre budgétaire Montant Libellé
Chapitre 013 437 880,00 € Atténuation de charges
Chapitre 016 465 185,00 € APA
Chapitre 73 906 585,00 € Impôts et taxes
Chapitre 731 650 710,00  € Impositions directes
Chapitre 74 -162 880,00 € Dotations, subventions et participations

Total   : 2 297 480,00  €  
 
 
 
 

SYNTHESE DM3 2017  DU BUDGET
PRINCIPAL PAR CHAPITRES BUDGETAIRES

 SECTION D’INVESTISSEMENT
 
 
Dépenses

Chapitre budgétaire Montant Libellé
Chapitre 16 -62,00 € Emprunts et dettes assimilées
Chapitre 20 -20 000,00 € Immobilisations incorporelles
Chapitre 204 -218 000,00 € Subventions d’équipement versées
Chapitre 21 -20 000,00 € Immobilisations corporelles
Chapitre 26 62,00 € Participations et créances rattachées à des participations
Compte 4542111 2 000,00 € Remembrement Viéville Soncourt
Compte 4542115 64 000,00 € Remembrement Leuchey
Compte 4542116 -5 000,00 € Remembrement Saint-Broingt
Compte 4542119 -3 000,00 € Remembrement Changey



Total   : -200 000,00 €  
 
Recettes
Chapitre budgétaire Montant Libellé

Chapitre 13 -200 000,00 € Subventions d'investissement
Total   : -200 000,00  €  

 
 
 

SYNTHESE DM3 2017  DU BUDGET ANNEXE ANIMAL’EXPLORA
PAR CHAPITRES BUDGETAIRES
 SECTION D’INVESTISSEMENT

 
Dépenses

Chapitre budgétaire Montant Libellé
Chapitre 19 125 000,00 € Dépenses d’investissement

Total   : 125 000,00  €  
 
Recettes

Chapitre budgétaire Montant Libellé
Chapitre 13 125 000,00 € Subvention d’investissement

Total   : 125 000,00  €  
 

 
 
 

 
RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité
 
5 abstentions : Mme Anne CARDINAL, M. Nicolas CONVOLTE, M. Nicolas FUERTES, Mme
Nadine MARCHAND, Mme Laurence ROBERT-DEHAULT
 
 

Chaumont, le 27 octobre 2017
 
 

LE PRÉSIDENT,

Bruno SIDO
 

[END-I_6-]
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Direction du développement et de l’animation du territoire 
Service « culture, sports et vie associative » 

 

AVENANT N°1 RELATIF À LA CONVENTION RELATIVE A LA PARTICIPATION 
FINANCIERE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-MARNE AU PROFIT DU 

CLUB « CHAUMONT VOLLEY-BALL 52 HAUTE-MARNE » 2017-2019 

 
 
 
Avenant conclu entre : 
 
Le conseil départemental de la Haute-Marne, sis 1 rue du Commandant Hugueny  CS 62127 
– 52905 Chaumont cedex représenté par Monsieur Bruno SIDO, Président du conseil 
départemental de la Haute- Marne, dûment habilité par délibération du conseil départemental en 
date du 27 octobre 2017, 

d’une part, 
et 
 
Le « Chaumont volley-ball 52 Haute-Marne » (CVB 52 HM), 
Salle Jean Masson 
2 rue Henri Dunant 
52000 CHAUMONT 
représenté par son Président, Monsieur Bruno SOIRFECK, 

d’autre part. 

 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la délibération n° I-5 (a) du conseil départemental en date du 21 octobre 2016, 
 
Vu la convention de partenariat entre le « Chaumont volley-ball 52 Haute-Marne »  et le conseil 
départemental en date du 19 janvier 2017, 
 
 

IL EST CONVENU et ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 
 
 
 
Article 1  - L'article 2.1 de la convention du 19 janvier 2017 est modifié comme suit : 
     
2.1- Le conseil départemental, s'engage sous réserve de la mise en œuvre des dispositions 
visées aux articles 3, 4 et 5, à attribuer au « CVB 52 HM » une subvention d'un montant 
maximum de 355 000 € pour la saison 2017-2018 (dont 135 000 € pour le volet sportif et 
220 000 € pour le volet communication), payable à l’imputation 6574//32. 
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Article 2 - Toutes les autres dispositions de la convention du 19 janvier 2017 s'appliquent et 
demeurent inchangées. 

 
Article 3 -  Le présent avenant entre en application à compter de sa notification entre les 

parties. 
 

 
 
Fait à Chaumont, en deux exemplaires originaux, le  
 
 
 

Le Président du conseil 
départemental de la Haute-Marne 

Le Président du « Chaumont volley-ball 
52 Haute-Marne » 

 
 
 
 
 

Bruno SIDO 

 
 
 
 
 

Bruno SOIRFECK 
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Direction du développement et de l’animation du territoire 
Service « culture, sports et vie associative 

 

AVENANT N°1 RELATIF À LA CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE CONSEIL 
DÉPARTEMENTAL DE LA HAUTE-MARNE ET LE JUDO CLUB MARNAVAL / SAINT-DIZIER 

HAUTE-MARNE DU 17 SEPTEMBRE 2017 

 
 
Avenant conclu entre : 
 
Le conseil départemental de la Haute-Marne, sis 1 rue du Commandant Hugueny  CS 62127 
– 52905 Chaumont cedex représenté par Monsieur Bruno SIDO, Président du conseil 
départemental de la Haute- Marne, dûment habilité par délibération du conseil départemental en 
date du 27 octobre 2017, 

d’une part, 
et 
 
Le « judo club Marnaval / Saint-Dizier» Haute-Marne (judo club), 
27 rue Jean-Pierre Timbaud 52100 Saint-Dizier 
représenté par son Président, Monsieur Bernard BOUVRET, 

d’autre part. 

 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la délibération du conseil départemental en date du 7 juillet 2017, 
 
Vu la convention de partenariat entre le «judo club Marnaval / Saint-Dizier Haute-Marne» et le 
conseil départemental en date du 17 septembre 2017, 
 
 

IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT 
 
 
Article 1 : objet 
 
Le présent avenant financier a pour objet de modifier l’article 5.1 de la convention du 
17 septembre 2017. 
 

 L’article 5.1 de la convention du 17 septembre 2017 est modifié de la manière suivante : 
 

« 5.1 - En 2017, le conseil départemental versera au judo club Marnaval / Saint-Dizier 
Haute-Marne une subvention totale d’un montant plafond de 72 100 €, dont la répartition se 
décompose de la façon suivante :  
 

 une subvention de 22 100 € (vingt deux mille cent euros) pour lui permettre de mener à 
bien les actions décrites dans les articles 2 et 4 de la convention ; 
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 une subvention de 10 000 € (dix mille euros) pour le fonctionnement de son école 
technique de judo ; 

 
Un premier acompte de 50 % sera attribué à la notification de la présente convention signée des 
parties, sur présentation d'un budget prévisionnel distinguant la répartition financière entre le 
volet école technique et le volet fonctionnement courant. 
Le solde sera quant à lui versé sur présentation des justificatifs cités à l’article 6 de la 
convention. 

 

 une subvention maximale de 40 000 € (dix mille euros) pour permettre au club de mener 
à bien ses actions au niveau national et international lors des échéances sportives à 
venir. 

 
Un premier acompte de 50 % sera attribué à la notification de la présente convention signée des 
parties, le solde sera quant à lui apprécié par le conseil départemental et déterminé au vu de 
l’évolution des résultats présenté sur un état détaillé par le club en fin d'année 2017 et en 
fonction des attributions définitives de subventions directes et indirectes (office municipal des 
sports) de la ville de Saint-Dizier et de la communauté d’agglomération Saint-Dizier Der et 
Blaise. 
 
L'ensemble des justificatifs devra faire figurer notamment les financements et les subventions 
détaillés obtenus auprès de toute autre collectivité, organisme ou partenaire. 
 
 
Les aides accordées au « judo club Marnaval / Saint-Dizier Haute-Marne» seront versées sur le 
compte n : 

 
Banque  ............. Crédit Agricole Saint-Dizier Ville 
Agence  ............. 11006 
Code banque  ............. 00400 
N° de compte  ............. 00042626587 
Clé RIB  ............. 78 » 

 
Article 2 : divers 
 
Toutes les autres dispositions de la convention du 17 septembre 2017 s'appliquent et 
demeurent inchangées. 
 
Article 3 -  Le présent avenant entre en application à compter de sa notification. 
 
 

Fait à Chaumont, en deux exemplaires originaux, le  
 
 

Le Président du conseil départemental 
de la Haute-Marne 

Le Président du « judo club  
Marnaval / Saint-Dizier Haute-Marne» 

 
 
 
 
 

Bruno SIDO 

 
 
 
 
 

Bernard BOUVRET 
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-MARNE 

_______ 
  

  

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
  

Réunion du 27 octobre 2017 

Secrétariat Général 
  

service affaires juridiques, marchés publics, secrétariat 

de séances, documentation 

  

N° I -  7 

OBJET : 
  

Vœu de l'assemblée départementale  

Maintien de la plate-forme 15/18 en Haute-Marne 

  
Effectif de conseillers départementaux en exercice : 34 
  

Présents :  

Mme Rachel BLANC, Mme Celine BRASSEUR, Mme Anne CARDINAL, Mme Karine COLOMBO, 

M. Nicolas CONVOLTE, Mme Brigitte FISCHER-PATRIAT, M. Paul FLAMERION, M. Paul 

FOURNIE, M. Nicolas FUERTES, M. Bernard GENDROT, M. Laurent GOUVERNEUR, M. Gérard 

GROSLAMBERT, M. Luc HISPART, M. Mokhtar KAHLAL, M. Nicolas LACROIX, Mme 

Marie-Claude LAVOCAT, Mme Anne LEDUC, Mme Nadine MARCHAND, M. Stéphane 

MARTINELLI, Mme Véronique MICHEL, Mme Anne-Marie NEDELEC, M. André NOIROT, M. 

Bertrand OLLIVIER, M. Jean-Michel RABIET, Mme Mireille RAVENEL, Mme Elisabeth 

ROBERT-DEHAULT, Mme Laurence ROBERT-DEHAULT, Mme Yvette ROSSIGNEUX, Mme 

Fabienne SCHOLLHAMMER, M. Bruno SIDO 
  

Quorum : 18  

  

Absents ayant donné procuration :  

M. Jean-Michel FEUILLET à Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT 

Mme Astrid HUGUENIN à M. Bertrand OLLIVIER 

Mme Catherine PAZDZIOR à M. Paul FLAMERION 
  

  

Absent excusé et non représenté :  

M. Francis ARNOUD 

  
  

  

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 
Vu le vœu présenté par Monsieur le Président du conseil départemental de la Haute-Marne, 
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Par 33 voix Pour 
  

DECIDE 
  

  

- d’adopter la motion ci-annexée. 

  

  
  

  

RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité 
  

  

  

  

Chaumont, le 27 octobre 2017 
  

  

Le PRESIDENT 

 

 
Bruno SIDO 

  
[END-I_7-] 
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-MARNE
_______

 
 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
 

Réunion du 27 octobre 2017
Direction du Développement et de l'Animation du Territoire
 

Direction du Développement
et de l'Animation du Territoire

 

N° II - 1

OBJET :
 

Création d'une autorisation de programme temporaire relative
à un Fonds exceptionnel d'appui au Fonds départemental

de péréquation de la taxe professionnelle (FDPTP)
 
Effectif de conseillers départementaux en exercice : 34
 

Présents :
Mme Rachel BLANC, Mme Céline BRASSEUR, Mme Anne CARDINAL, Mme Karine COLOMBO,
M. Nicolas CONVOLTE, Mme Brigitte FISCHER-PATRIAT, M. Paul FLAMÉRION, M. Paul
FOURNIÉ, M. Nicolas FUERTES, M. Bernard GENDROT, M. Laurent GOUVERNEUR, M. Gérard
GROSLAMBERT, M. Luc HISPART, M. Mokhtar KAHLAL, M. Nicolas LACROIX, Mme Marie-
Claude LAVOCAT, Mme Anne LEDUC, Mme Nadine MARCHAND, M. Stéphane MARTINELLI, Mme
Véronique MICHEL, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, M.
Jean-Michel RABIET, Mme Mireille RAVENEL, Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT, Mme Laurence
ROBERT-DEHAULT, Mme Yvette ROSSIGNEUX, Mme Fabienne SCHOLLHAMMER, M. Bruno
SIDO
 

Quorum : 18
 
Absents ayant donné procuration :
M. Jean-Michel FEUILLET à Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT
Mme Astrid HUGUENIN à M. Bertrand OLLIVIER
Mme Catherine PAZDZIOR à M. Paul FLAMÉRION
 
 
Absent excusé et non représenté :
M. Francis ARNOUD
 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le règlement d'aide relatif au Fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle,

Vu les principes généraux des aides aux communes approuvés par délibération du conseil
départemental en date du 18 décembre 2015,

Vu l'avis favorable de la IIe commission réunie le 22 septembre 2017,

Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil départemental,
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL
Par 33 voix Pour

 

DECIDE
 

 
Ø

de créer un fonds de soutien dénommé « Fonds exceptionnel d’appui au Fonds
départemental de péréquation de la taxe professionnelle (FDPTP) »,

 
Ø

d’approuver le règlement relatif à ce fonds, ci-joint,
 

Ø
de créer une autorisation de programme de 350 000 € pour ce fonds de soutien,

 
Ø

d’inscrire un crédit de paiement de 100 000 € pour couvrir les versements qui seront
effectués en 2017 sur les différentes opérations.

 
Ø

d’attribuer les subventions aux communes répertoriées dans le tableau ci-annexé,
pour un montant total de 345 525 €,

 
 
 
 

 
RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité
 
 
 
 

Chaumont, le 27 octobre 2017
 
 

LE PRÉSIDENT,

Bruno SIDO
 

[END-II_1-]

 



Fonds exceptionnel d'appui

au Fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle (FDPTP)

COLLECTIVITE NATURE DE L'OPERATION Dossier arrivé le
Date de réalisation 

estimée
Date envoi AR

Montant des 

travaux HT

Dépense 

subventionnable HT
Taux

Montant de la 

subvention

VOILLECOMTE Réfection de la voirie Rue de la Motte - 2e tranche et solde 08-févr-16 4e trimestre 2016 22-mars-16 140 503 € 70 253 € 20%             14 050 € 

VILLIERS-EN-LIEU
Réalisation d'un lotissement communal "les Essarts"  23 

lots - 2e tranche et solde
18-févr-16 2016 22-mars-16 969 372 € 109 840 € 20%             21 968 € 

SERQUEUX
Réfection de voirie en forêt communale - 2e tranche et 

solde
10-mars-16 automne 2016 30-mai-16 88 893 € 44 195 € 20%               8 839 € 

FAYL-BILLOT

Création d'un atelier de vannerie et équipement 

pédagogique en résidence à l'ancienne école de Charmoy - 

2ème tranche et solde

14-mars-16 2017-2018 11-avr-16 370 990 € 88 525 € 20%             17 705 € 

LE MONTSAUGEONNAIS

Aménagement de la traversée de Prauthoy (RD 974) : 

aménagements urbains et paysagers - 3ème tranche 

financière et solde

23-mars-16 au plus tôt 23-mai-16 2 487 153 € 444 079 € 20%             88 815 € 

ANDELOT-BLANCHEVILLE
Création d'une restauration scolaire et d'un accueil 

périscolaire dans un bâtiment existant - 2e  tranche et solde
01-avr-16 2017 27-févr-17 832 260 € 424 850 € 20%             84 970 € 

POISSONS

Mise en accessibilité de l'église classée aux personnes à 

mobilité réduite par un cheminement extérieur - 2e tranche 

et solde

19-avr-2016 septembre 2016 23-mai-16 78 805 € 39 400 € 20%               7 880 € 

ANROSEY
Restructuration de l'école en espace sportif et culturel - 2e 

tranche et solde
22-avr-16 16-juin-16 227 080 € 113 540 € 20%             22 708 € 

RIVES DERVOISES
Réfection de diverses rues à Droyes et Louze et 

Puellemontier -2e tranche et solde
27-avr-16 2016-2017 16-juin-16 123 852 € 61 925 € 20%             12 385 € 

CERISIERES
Requalification urbaine et mise en accessbilité de la 

commune de Cerisières (RD 186) - 2e tranche et solde
13-mai-16 à partir de juin 2016 16-juin-16 489 345 € 331 027 € 20%             66 205 € 

TOTAL 345 525 €     
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Fonds exceptionnel d’appui au Fonds départemental de 
péréquation de la taxe professionnelle (FDPTP) 

 
 
 
Bénéficiaires : 

Communes éligibles au Fonds départemental d’écrêtement de la taxe professionnelle 
(FDPTP). 
 
 
Dépenses éligibles : 

Les dépenses d’investissement supportées sur le budget communal et concernant des 
travaux de voirie, de mise en accessibilité, de construction et/ou la réhabilitation de 
bâtiments communaux, de construction d’équipements nécessaires aux besoins de la 
population, de création de lotissement… 
 
 
Plancher de dépense subventionnable HT : 70 000 € 
 
 
Taux d’aide : 20% de la dépense éligible retenue 
 
 
Durée de validité de la subvention : 

Les subventions accordées devront être soldées au plus tard le 30 novembre 2019. 
 
 
Versement de l’aide  

Sur présentation d’un certificat de paiement visé par le receveur municipal accompagné des 
copies des factures. 

Attention ! La subvention sera annulée si au moment du paiement les factures sont 
inférieures à 70 000 € HT. 
 
 
Montant de l'enveloppe budgétaire  

Le conseil départemental fixe le montant global de l’autorisation de programme relative à ce 
fonds exceptionnel d’appui au FDPTP (décision modificative n° 3 – session du conseil 
départemental du 27 octobre 2017). 
 
 
Service instructeur  

Direction du développement et de l’animation du territoire 
Pôle « développement du territoire » 
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-MARNE
_______

 
 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
 

Réunion du 27 octobre 2017
Direction de l'Education et des Bâtiments
 

service éducation
 

N° VII - 1

OBJET :
 

Dotation de fonctionnement des collèges publics et privés pour l'année 2018

 
Effectif de conseillers départementaux en exercice : 34
 

Présents :
Mme Rachel BLANC, Mme Céline BRASSEUR, Mme Anne CARDINAL, Mme Karine COLOMBO,
M. Nicolas CONVOLTE, Mme Brigitte FISCHER-PATRIAT, M. Paul FLAMÉRION, M. Paul
FOURNIÉ, M. Nicolas FUERTES, M. Bernard GENDROT, M. Laurent GOUVERNEUR, M. Gérard
GROSLAMBERT, M. Luc HISPART, M. Mokhtar KAHLAL, M. Nicolas LACROIX, Mme Marie-
Claude LAVOCAT, Mme Anne LEDUC, Mme Nadine MARCHAND, M. Stéphane MARTINELLI, Mme
Véronique MICHEL, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, M.
Jean-Michel RABIET, Mme Mireille RAVENEL, Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT, Mme Laurence
ROBERT-DEHAULT, Mme Yvette ROSSIGNEUX, Mme Fabienne SCHOLLHAMMER, M. Bruno
SIDO
 

Quorum : 18
 
Absents ayant donné procuration :
M. Jean-Michel FEUILLET à Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT
Mme Astrid HUGUENIN à M. Bertrand OLLIVIER
Mme Catherine PAZDZIOR à M. Paul FLAMÉRION
 
 
Absent excusé et non représenté :
M. Francis ARNOUD
 
 

 
Vu le code général des collectivités locales,

Vu le code de l'éducation notamment son article L421-11,

Vu l'avis de la VIIe commission émis le 4 octobre 2017,

Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil départemental et après avoir entendu les
conclusions de Monsieur OLLIVIER au nom de la VIIe commission,
 

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL
Par 33 voix Pour

 

DECIDE

Réception au contrôle de légalité le 30/10/2017 à 09:56:06

Référence technique : 052-225200013-20171027-VII_1-DE

Affiché le 30/10/2017 - Certifié exécutoire le 30/10/2017



 

 

o de fixer, pour l’année 2018 :

- les dotations de fonctionnement des collèges publics de Haute-Marne comme indiquées
en annexe n°1, ci-jointe,

- les dotations de fonctionnement correspondant à la part « matériel » et à la part
« personnel » des collèges privés de Haute-Marne comme indiquées en annexe n°2, ci-
jointe,

 

o d’approuver la note relative aux orientations données aux collèges publics par la
collectivité de rattachement dans le cadre de l’exercice budgétaire 2018, comme
indiquées en annexe n°3, ci-jointe,

 

o d’examiner de nouveau, au printemps 2018, sur la base des comptes financiers 2017, la
situation de chacun des collèges publics de Haute-Marne, afin de procéder aux éventuels
ajustements nécessaires.

 
 

 
RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité
 
 
 
 

Chaumont, le 27 octobre 2017
 
 

LE PRÉSIDENT,

Bruno SIDO
 

[END-VII_1-]

 



DOTATION DES COLLEGES PUBLICS                  ANNEXE 1

COLLEGES  

Effectif des 

collèges rentrée 

2016

(enquête DSDEN)

prévision des 

effectif des 

collèges rentrée 

2017 (données 

juillet DSDEN)

dotations 2017

évolution de la 

dotation liée 

aux effectifs

CAF/IAF 2016
CAF/IAF cumulé 

sur trois ans

FdR prélevable 

avec 30 j de 

sécurité 

(données 

rectorat)

évolution de la 

dotation liée aux 

indicateurs 

financiers (a)

dotations 2018  = 

dotations 2017 

- modulation effectifs 

élèves 

- modulation indicateurs 

financiers (a)

% évolution calculée

proposition 

dotations 2018

plafonnée 

à -5% 

% 

évolution
observations

1er versement 40% 

Janvier

2ème versement 30 % 

Avril

Solde 30 % 

Juin

BOURBONNE-LES-BAINS collège Montmorency 136 137 67 585                 496,95 10 656,86 43 050,92 53 671,14 -53 671,14 14 410,81                    -78,68% 64 206                        -5,00% 25 682,40 € 19 261,80 € 19 261,80 €

BOURMONT collège Louis Bruntz 224 241 86 790                 6 586,74 32 598,69 27 960,81 30 913,18 -30 913,18 62 463,56                    -28,03% 82 451                        -5,00% 32 980,40 € 24 735,30 € 24 735,30 €

CHALINDREY collège Henri Vincenot 252 244 65 960                 -2 093,97 12 102,68 37 158,16 30 118,96 -30 118,96 33 747,07                    -48,84% 62 662                        -5,00% 25 064,80 € 18 798,60 € 18 798,60 €

CHATEAUVILLAIN collège Amiral Denis Decrès 209 208 96 180                 -460,19 5 868,37 5 268,07 22 602,23 -22 602,23 73 117,58                    -23,98% 91 371                        -5,00% 36 548,40 € 27 411,30 € 27 411,30 €

CHAUMONT collège Camille Saint-Saens 440 425 185 031               -6 307,88 39 164,25 83 183,59 71 955,62 -71 955,62 106 767,51                  -42,30% 175 779                      -5,00% 70 311,60 € 52 733,70 € 52 733,70 €

CHAUMONT collège La Rochotte 388 388 166 710               0,00 23 230,53 26 614,71 11 050,15 -11 050,15 155 659,85                  -6,63% 158 375                      -5,00% 63 350,00 € 47 512,50 € 47 512,50 €

CHAUMONT collège Louise Michel 501 473 165 602               -9 255,20 38 622,91 43 957,13 61 531,58 -61 531,58 94 815,22                    -42,75% 157 322                      -5,00% 62 928,80 € 47 196,60 € 47 196,60 €

CHEVILLON collège René Rollin 336 321 95 589                 -4 267,37 28 732,62 49 053,61 37 184,55 -37 184,55 54 137,08                    -43,36% 90 810                        -5,00% 36 324,00 € 27 243,00 € 27 243,00 €

COLOMBEY-LES-DEUX-EGLISES collège Colombey 134 122 57 196                 -5 122,03 10 317,52 27 874,17 26 327,85 -26 327,85 25 746,12                    -54,99% 54 336                        -5,00% 21 734,40 € 16 300,80 € 16 300,80 €

DOULAINCOURT collège Jouffroy d'Abbans 252 274 98 938                 8 637,44 23 685,05 20 789,36 30 494,32 -30 494,32 77 081,12                    -22,09% 93 991                        -5,00% 37 596,40 € 28 197,30 € 28 197,30 €

FAYL-BILLOT collège Les Trois Provinces 168 168 56 175                 0,00 5 603,33 5 043,78 -1 047,93 1 047,93 57 222,93                    1,87% 56 175                        0,00% 22 470,00 € 16 852,50 € 16 852,50 €

FRONCLES collège Marie Calvès 143 140 84 846                 -1 779,99 5 325,60 27 461,34 12 985,59 -12 985,59 70 080,42                    -17,40% 80 604                        -5,00% 32 241,60 € 24 181,20 € 24 181,20 €

JOINVILLE collège Joseph Cressot 339 319 153 696               -9 067,61 45 717,63 67 474,27 55 026,46 -55 026,46 89 601,93                    -41,70% 146 011                      -5,00% 58 404,40 € 43 803,30 € 43 803,30 €

LANGRES collège Diderot 334 347 113 262               4 408,40 4 794,34 12 745,06 7 504,00 -7 504,00 64 489,40                    -43,06% 107 599                      -5,00% 43 039,60 € 32 279,70 € 32 279,70 €

LANGRES collège Les Franchises 454 447 232 397               -3 583,21 45 915,77 80 575,13 16 536,04 -16 536,04 66 670,75                    -71,31% 220 777                      -5,00% 88 310,80 € 66 233,10 € 66 233,10 €

MONTIER-EN-DER collège Jean Renoir 306 322 109 004               5 699,56 35 853,05 32 631,93 66 500,09 -66 500,09 5 159,47                      -95,27% 103 554                      -5,00% 41 421,60 € 31 066,20 € 31 066,20 €

MONTIGNY collège Camille Flammarion 182 177 79 947                 -2 196,35 23 528,17 31 625,57 24 444,36 -24 444,36 69 539,29                    -13,02% 75 950                        -5,00% 30 380,00 € 22 785,00 € 22 785,00 €

NOGENT collège Françoise Dolto 338 341 125 741               1 116,04 50 581,98 55 515,14 65 588,03 -65 588,03 120 559,01                  -4,12% 119 454                      -5,00% 47 781,60 € 35 836,20 € 35 836,20 €

PRAUTHOY collège Les Vignes du Crey 242 259 70 061                 4 921,64 31 210,27 46 328,76 34 188,92 -34 188,92 137 442,72                  96,18% 70 061                        0,00% 28 024,40 € 21 018,30 € 21 018,30 €

SAINT-DIZIER collège Anne Frank 372 380 147 069               3 162,77 28 840,16 45 014,80 41 246,64 -41 246,64 127 518,13                  -13,29% 139 716                      -5,00% 55 886,40 € 41 914,80 € 41 914,80 €

SAINT-DIZIER collège La Noue 388 401 117 472               3 935,92 25 768,24 41 938,66 62 378,85 -62 378,85 37 146,07                    -68,38% 111 598                      -5,00% 44 639,20 € 33 479,40 € 33 479,40 €

SAINT-DIZIER collège Luis Ortiz 370 401 119 800               10 037,30 -10 902,64 -14 377,27 1 103,38 -1 103,38 66 129,92                    -44,80% 123 810                      3,35%

 Dotation 2017 minorée 

de 5 % + 10 000 € pour 

règlement des contrats 

de maintenance liés 

aux différents process 

d'un batiment certifié 

HQE (montant de 

dotation 

complémentaire 

accordée en 2017 

49 524,00 € 37 143,00 € 37 143,00 €

WASSY collège Paul Claudel 389 361 99 697                 -7 176,13 20 543,92 38 548,49 80 978,04 -80 978,04 10 783,83                    -89,18% 94 712                        -5,00% 37 884,80 € 28 413,60 € 28 413,60 €

total 6 897 6 896 2 594 748,00 -2 307,16 537 759,30 835 436,19 843 282,05 -843 282,05 705 438,59 -72,81% 2 481 324                  -4,37% 992 529,60 € 744 397,20 € 744 397,20 €

variation par rapport à l'année 2017 -0,01% -0,09% -113 424

PRISE EN COMPTE DES EFFECTIFS ELEVES SUR LES 

DOTATIONS DES COLLEGES

PRISE EN COMPTE DES RESULTATS FINANCIERS SUR LES 

DOTATIONS DES COLLEGES
DOTATION DES COLLEGES PUBLICS EN 2018

Copie de DGF 2018 collèges publics - annexe 1-

Réception au contrôle de légalité le 30/10/2017 à 09:56:06
Référence technique : 052-225200013-20171027-VII_1-DE
Affiché le 30/10/2017 - Certifié exécutoire le 30/10/2017



ANNEXE 2

coût du personnel techniques 

"externat" dans les collèges 

publics (dernier chiffre connu 

issu 

du compte administratif 2016)
2 337 855 €

dotation de 

fonctionnement des 

collèges publics 2018

2 482 000 €

nombre d'élèves au sein des 

collèges publics septembre 

2017 (pour mémoire 6 897 

élèves en septembre 2016)

6 899 

nombre d'élèves au sein 

des collèges publics 

septembre 2017 (pour 

mémoire 6 897 élèves 

en septembre 2016)
6 899 

cout d'un élève en collége 

public                             (pour 

mémoire 312,49 en 

septembre 2016) 338,87 €

cout d'un élève en 

collége public (pour 

mémoire 370,10 € en 

septembre 2016) 359,76 €

coût/élève collège privé (+ 

5% du coût public) (pour 

mémoire 328,12 en 

septembre 2016) 355,81 €

coût/élève collège privé 

(+ 5% du coût public) 

(pour mémoire 388,60 € 

en septembre 2016) 377,75 €

COLLÈGES
Effectifs 2017-

2018

1er acompte 

janvier

2ème 

acompte 

mars

3ème 

acompte juin

Solde 

septembre

1er acompte 

janvier

2ème 

acompte 

mars

3ème 

acompte 

juin

Solde 

septembre

Sacré Cœur - Langres 166  62 707 15 676,75 15 676,75 15 676,75 15 676,75 59 065 14 766,25 14 766,25 14 766,25 14 766,25

ESTIC - Saint-Dizier 516  194 919 48 729,75 48 729,75 48 729,75 48 729,75 183 599 45 899,75 45 899,75 45 899,75 45 899,75

Institution Oudinot - 

Chaumont
353  133 346 33 336,50 33 336,50 33 336,50 33 336,50 125 602 31 400,50 31 400,50 31 400,50 31 400,50

TOTAL 1 035  390 972 97 743,00 97 743,00 97 743,00 97 743,00 368 266 92 066,50 92 066,50 92 066,50 92 066,50

COLLÈGES Effectifs 

2016-2017

Variation 2016-2017 / 

2017-2018

dotation 

"matériel"

Variation 

2017/ 2018

dotation 

"personnel

Variation 2017 

/ 2018

Sacré Cœur - Langres 173  -4,0% 67 228 -6,73 56 765 4,05

ESTIC - Saint-Dizier 560  -7,9% 217 616 -10,43 183 747 0,08

Institution Oudinot - 

Chaumont
327  7,4% 127 073 4,94 107 295 17,06

TOTAL 1 060  -2,4% 411 917 -5 347 807 5,88

Versements 2018

part "matériel" en €

part 

"personnel" 

en €

Dotation 2018

pour mémoire données  collèges privés 2017

DOTATION DE FONCTIONNEMENT DES COLLÈGES PRIVÉS 2018

Données part "personnel" Données part "matériel"

Versements 2018
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Note relative aux orientations données aux collèges publics par la collectivité de rattachement – exercice budgétaire pour 

l’année 2018 

Annexe 3 
 

Note relative aux orientations données aux collèges publics 

par la collectivité de rattachement 

- Exercice budgétaire pour l’année 2018 - 

 

Le décret n° 2012-1193 du 26 octobre 2012 a modifié l’organisation administrative et 

financière des établissements publics locaux d’enseignement. La réforme du cadre budgétaire 

et comptable (RCBC), applicable au 1er janvier 2013, a simplifié le cadre budgétaire «afin de 

mieux rendre compte de la globalisation croissante des crédits». Il vise à «assurer» une 

meilleure lisibilité du budget des établissements, qui privilégiera désormais la destination de la 

dépense par rapport à sa nature. 

Le chef d'établissement présente au conseil d'administration le projet de budget. Ce projet est 

préparé par l’adjoint gestionnaire dans le respect des directives du chef d'établissement et en 

fonction à la fois des orientations fixées par la collectivité de rattachement, des moyens 

financiers notifiés avant le 1er novembre précédant l'exercice budgétaire en préparation, des 

contrats d’objectifs signés avec l’autorité académique et du projet d’établissement adopté par 

le conseil d’administration. 

Le budget est exécutoire sous réserve de sa publication par le chef d'établissement, dans les 

30 jours, à compter de la dernière date de réception par les deux autorités de contrôle, sauf si 

l'autorité académique et la collectivité de rattachement manifestent leur désaccord. 

Votre budget 2018, transmis au conseil départemental, devra être accompagné, du rapport 

détaillé du chef d’établissement, l’annexe « Énergie » vous ayant servi aux calculs des 

dépenses de viabilisation, et la clé de répartition des charges de viabilisation entre le 

service « administration et logistique » et le service spécial d’hébergement et de restauration, 

votée par le conseil d’administration. 

 

Le conseil départemental met à disposition des équipes de direction des collèges une 

plateforme d’information et de communication.  

Le site extranet des collèges est accessible, à partir de vos établissements, à l’adresse 

suivante : https://colleges.haute-marne.fr 
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Note relative aux orientations données aux collèges publics par la collectivité de rattachement – exercice budgétaire pour 

l’année 2018 
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Note relative aux orientations données aux collèges publics par la collectivité de rattachement – exercice budgétaire pour 

l’année 2018 

1. Les ressources 

La participation départementale a un caractère global et non affectée. La notification 

correspond à la participation départementale aux dépenses de fonctionnement du collège. 

Nous appelons votre attention sur le fait que les voyages scolaires facultatifs ne sauraient être 

financés par la dotation de fonctionnement versée par le conseil départemental, exception faite 

des frais relatifs au séjour des accompagnateurs. 

Pour l’année 2018, la prise en charge de la part « accompagnateurs » sur la dotation de 

fonctionnement sera acceptée dans les limites suivantes : 

- 1 accompagnateur pour 12 élèves, arrondi à l’entier supérieur (3 à partir de 25 élèves, 4 à 

partir de 37 élèves, etc.), 
- 75 euros par nuitée et par accompagnateur (soit 300 euros pour 4 nuitées, du lundi au 
vendredi). 
Il conviendra de transmettre la liste détaillée des élèves et des accompagnateurs. 

Les aides à la demi-pension ou à la pension versées par le conseil départemental au 

collège devront figurer au service vie de l’élève. 

Les autres ressources doivent être appréciées avec sincérité et notamment :  

- les recettes issues des logements de l’établissement qui devront être identifiées 

distinctement (redevances mensuelle des personnels logés par exemple). 

- les recettes issues de la valorisation du patrimoine scolaire affecté aux établissements : le 

département recommande que des tarifs horaires soient appliqués pour l’utilisation des locaux, 

que ce soit pendant les heures ou périodes réservées aux activités d’enseignement ou en 

dehors de celles-ci, et qu’elles relèvent ou non de l’application de l’article L 213-2-2 du code 

de l’éducation. Les tarifs adoptés par le conseil d’administration doivent résulter d’une 

évaluation sincère des charges réellement supportées lors de l’occupation des locaux, 

principalement au titre de la viabilisation et de l’entretien. Une convention d’utilisation extra 

scolaire de locaux sera établie et un état des lieux sera annexé chaque fois que nécessaire 

(modèle de convention disponible auprès du conseil départemental). 

Conformément à la nomenclature M9.6, les recettes sont divisées en services généraux ou 

spéciaux en comptes du plan comptable auxquels pourront être associés des domaines et des 

activités. Afin de faciliter la lecture des comptes, il est néanmoins recommandé aux 

établissements d’appliquer la nomenclature RCBC des ressources telle qu’elle est présentée 

dans le tableau suivant : 

CODE CT  CODE SUB LIBELLES CODE  LIBELLES 

2 1 Subvention de fonctionnement DGF Fonctionnement 

2 3 Subvention activités pédagogiques DIS Dispositifs Éducation Nationale (1) 

2 4 Subvention d’investissement INV Investissement (2) 

2 5 Subvention aides aux personnes PEN Pension (Aide à la restauration) 

2 6 Subvention activités éducatives 

EAC Éducation artistique et culturelle 

EO École ouverte 

VOL Actions volontaires (ex forums) 

DEC Classes découvertes 

UNS AS (Association sportive) 

1 - ULIS – internat d’excellence – hors les murs – éclair 
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Note relative aux orientations données aux collèges publics par la collectivité de rattachement – exercice budgétaire pour 

l’année 2018 

2 - TICE – équipement – mobilier – véhicule – travaux 

2. Les charges 

Conformément à la nomenclature M9.6, les dépenses sont divisées en domaines et en 

activités. Afin de faciliter la lecture des comptes, il est néanmoins recommandé aux 

établissements d’appliquer la nomenclature des dépenses telle qu’elle est présentée dans le 

tableau suivant : 

 

Code activité 

RCBC EPLE 
Intitulé N° compte RCBC 

0 ELE. Electricité 6061 

0 EAU. Eau 6061 

0 FUE. Fuel 6061 

0 GAZ. Gaz 6061 

0 URB. Réseau urbain 6061 

0 EPI. Equipements de Protection Individuelle 6065 

0 VER. Contrat de vérification (obligatoire) 615 

0 MAI. entretien et maintenance 615 

0 PROD Produits d'entretien et fournitures 615-6063 

0 TEL Téléphone 626 

0 WEB Internet 626 

0 REPRO Reprographie 613-615 

 

2.1 La viabilisation 

Il convient, pour une plus grande lisibilité, que l’ensemble des charges, notamment de 

viabilisation, soient réparties entre le service « administration et logistique » et le service 

spécial d’hébergement et de restauration. 

En l’absence de compteurs divisionnaires, l’établissement devra définir une clef de répartition 

des charges de viabilisation entre le service général et le SRH. Cette clef de répartition 

pourra prendre en compte le nombre de rationnaires (élèves et convives) ainsi que les 

surfaces en m² de l’établissement. Cette clef de répartition devra être soumises au vote du 

conseil d’administration (utiliser le modèle d’acte vierge de Dém’Act) et jointe aux autorités 

de contrôle avec le budget. 
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Note relative aux orientations données aux collèges publics par la collectivité de rattachement – exercice budgétaire pour 

l’année 2018 

Les crédits ouverts pour la viabilisation doivent correspondre à la consommation moyenne 

des trois dernières années, actualisée au coût de l’énergie (ces informations doivent 

apparaître dans l’annexe « Énergie ») et des économies espérées grâce à toutes démarches 

du collège.  

 

2.2 Les équipements de protection individuelle. 

Le compte 6065 fait apparaitre de manière globalisée les dépenses relatives aux « Linge, 

vêtements de travail et produits de nettoyage ». Cependant, aux fins d’identification des 

dépenses exclusivement destinées aux équipements de protection individuelle, il vous est 

demandé de créer un code activité « EPI » en développement du compte 6065. 

 

2.3 Le calcul des prestations accessoires ou charges locatives 

Pour chaque logement du collège occupé, soit par nécessité absolue de service soit par 
convention d’occupation précaire, le collège tiendra à jour le détail des prestations accessoires 
ou des charges locatives. Ces informations seront intégrées à l’état des consommations 
afférentes aux concessions de logement (pièce 20) du compte-financier. 

Lorsque les logements sont pourvus en compteurs individuels et d’un chauffage autonome, le 
calcul des prestations accessoires ou des charges locatives s’appuie directement sur le montant 
des dépenses correspondantes à partir du relevé périodique des consommations :  

- au minimum en fin d’année civile, 

- à chaque changement d’occupant, 

- au mieux tous les mois. Ce suivi régulier permet également de détecter rapidement des 
dysfonctionnements dans le réseau de distribution. 

Ainsi, les compteurs seront obligatoirement relevés au moment de l’état des lieux et transmis 
avec la copie de l’état des lieux au conseil départemental. 

Le montant dû au titre des consommations doit se baser sur un prix au m3 ou kwh 
incluant abonnement, redevances et taxes locales. 

En cas d’absence de compteurs divisionnaires ou particuliers et seulement dans ce cas, le 
calcul des prestations accessoires ou des charges locatives pourra être effectué sur des bases 
forfaitaires minimales annuelles déterminées en tenant compte du barème ci-dessous 
fréquemment utilisé. 

 

COMPOSITION DU FOYER 

FORFAIT ANNUEL 

EAU GAZ ELECTRICITE 

1 PERSONNE 30 M3 250 M3 120 KW 

2 PERSONNES 70 M3 370 M3 180 KW 

3 et 4 PERSONNES 75 M3 500 M3 250 KW 

+ de 4 PERSONNES 80 M3 650 M3 300 KW 
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En + par salle de bain 

        par salle de douche 

25 M3 

20 M3 

  

En + par chauffe-eau 

         par machine à laver 

         par réfrigérateur 

         par radiateur < 1000w 

         par radiateur < 1000w 

          (*) 

 200 M3 200 KW 

200 KW 

200 KW 

200 KW 

400 KW 

(*) les appareils ménagers non prévus par les textes ne doivent pas donner lieu à une 
facturation supplémentaire. 

Exemple : un couple avec 2 enfants se verra facturer 75 m3 d'eau + 500 m3 de gaz + 250 kwh 
d'électricité + 200 m 3 si le chauffe-eau fonctionne au gaz + 25 m 3 pour la salle de bains + 400 
kwh pour la machine à laver et le réfrigérateur. 

2.2 Les contrats et abonnements 

Il conviendra d’apporter une attention prioritaire aux problèmes posés par l’entretien des 

installations et, d’une façon générale, de prendre les mesures propres à assurer une bonne 

conservation du patrimoine. 

L’ensemble des contrats de maintenance et de vérification devront être souscrits 
obligatoirement. Les autorités de contrôle seront donc fondées à interpeller le chef 
d’établissement si les actes budgétaires qu’il a soumis au conseil d’administration ne 
comportent pas les moyens financiers suffisants pour satisfaire à ces impératifs. 

 

Il n'existe pas de liste énumérant les contrats à souscrire par un établissement public local 
d’enseignement. C'est la réglementation qui décide du caractère obligatoire d'un contrat.  

Sont donc obligatoires par dispositions réglementaires : 

 les contrats que doivent passer les établissements recevant du public (ERP) selon la 
catégorie dans laquelle ils se classent ; 

 les contrats relatifs aux matériels mis en œuvre et garantissant la sécurité de leur 
utilisation (appareils de cuisson, ascenseurs, etc.) ; 

 les contrats relevant du code du travail (sécurité des personnels, impacts sanitaires, 
etc.). 

Pour rappel, les contrats de maintenance du patrimoine immobilier font référence au code du 
travail, pour ce qui concerne la sécurité du personnel de l'établissement au code de la 
construction et de l’habitation et pour ce qui concerne l'entretien aux règlements de sécurité 
contre l'incendie et à l'arrêté qui traite de la responsabilité de la mise en œuvre par le chef 
d'établissement des dispositions relatives à la sécurité contre les risques d'incendie. A ces 
textes de base, il faut également ajouter le règlement sanitaire départemental, les circulaires du 
ministère de l’éducation nationale et les textes relatifs aux établissements classés. 

Enfin, il faut prendre en compte les dispositions de l’article R.421-10 du code de l’éducation qui 
précise qu’en qualité de représentant de l’État, le chef d’établissement prend toutes dispositions 
pour assurer la sécurité des personnes et des biens, l’hygiène et la salubrité de l’établissement.  

En annexe du procès verbal de la commission de sécurité, le collège trouvera de façon plus 
spécifique, les vérifications techniques périodiques à effectuer.  
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L’agent de maintenance intervenant dans le collège, selon sa formation et ses compétences, 
peut être considéré comme technicien compétent dans ces opérations de maintenance. A 
défaut, ces vérifications devront être réalisées par une entreprise. Toutes les vérifications, 
réglementaire ou non, seront consignées (date, tampon et signature) impérativement dans le 
registre de sécurité y compris celles effectuées par l’agent de maintenance intervenant dans le 
collège. 

 

La liste des contrats à souscrire impérativement ainsi que ceux qui, sans être obligatoires, 
présentent un intérêt pour le collège et le Département ou nécessite un éclairage particulier sont 
indiqués ci-après. 
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contrats et 
abonnements des 

collèges 
Commentaires  

contacts au conseil 
départemental 

assurances 

assurance des bâtiments  
(dommages ouvrages) 

contrat du conseil départemental 

en cas de sinistres, la procédure et les formulaires 
sont sur le site https://colleges.haute-marne.fr 

service.intendance@haute-marne.fr 

assurance  
responsabilité civile 

contrat du conseil départemental 

tout sinistre survenu du fait du fonctionnement, du 
non fonctionnement ou du mauvais fonctionnement 
des services de la collectivité ; 

à titre d’exemple, le cas de l’élève, du professeur, 
voire d’un parent  blessé par la chute de branches 
suite à un élagage ou à une absence d’entretien.  

en cas de sinistres, la procédure et les formulaires 
sont sur le site https://colleges.haute-marne.fr 

service.intendance@haute-marne.fr 

assurance  
protection juridique 

contrat du conseil départemental 

l‘agent du département menacé, agressé ou faisant 
l’objet de poursuites pénales à l'occasion de faits qui 
n'ont pas le caractère d'une faute personnelle, peut 
demander, par courrier, à bénéficier de la protection 
fonctionnelle de la collectivité.  

service.intendance@haute-marne.fr 

gestion des véhicules 

véhicule de service 

le conseil départemental peut mettre à disposition 
des collèges un véhicule de service utilisé 
uniquement pour les besoins de l’établissement.  

Le règlement et les formulaires sont sur le site 
https://colleges.haute-marne.fr 

gestion des attributions et déclaration 
des kilomètres  

magali.felices@haute-marne.fr 
entretien des véhicules : 

Laurent.vagnerre@haute-marne.fr 

assurance  
flotte automobile 

contrat du conseil départemental 
 

assure les véhicules lui appartenant et peut assurer 
les véhicules dont le collège est propriétaire. Les 
tondeuses autoportées et les remorques des 
collèges doivent être assurées.  
en cas de sinistres, la procédure et les formulaires 
sont sur le site https://colleges.haute-marne.fr 

gestion des réparations : 
Laurent.vagnerre@haute-marne.fr 

 
mise en assurance, radiation, gestion de 

sinistre :   
service.intendance@haute-marne.fr 
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contrats et abonnements des collèges Commentaires  

contrats d’exploitation de maintenance et d'entretien (hors cuisine) 

monte charge (contrat annuel - visites 
mensuelles)  

annuelle 

ascenseurs  

toutes les 6 semaines 

annuelle 

installations de chauffage, de ventilation, 
réfrigération, climatisation et 
conditionnement d’air et installations d’eau 
chaude sanitaire (dont gymnases, propriété 
du département) 

annuelle 

Dans le cas d'une chaufferie bois, ou d'un raccordement à un réseau de 
chaleur, le collège doit prendre un contrat pour la sous-station après 

échangeur. 

Dans le cas d’un établissement avec internat ou en présence de 
douches (gymnase), il est obligatoire de procéder à un choc thermique 
des installations après une période d’inutilisation prolongée (prévention 

de la légionellose) 

vérification des installations gaz  annuelle 

vérification des installations électriques  annuelle 

éclairage de sécurité - inclus BAES, BAPI, 
batteries, blocs d'ambiance, portes de 
recoupement coupe feu  

annuelle 

vérification des installations de 
désenfumage manuelle ou automatique  

annuelle 

extincteurs (dont gymnases) 

annuelle 

le département peut renseigner le collège sur les prix pratiqués 
habituellement pour ses autres bâtiments 

système de sécurité incendie (SSI) annuelle  

alarme anti-intrusion  non obligatoire sinon annuelle 

protection contre la foudre  si présence, annuelle  

portail/portes automatiques  périodique  

évacuation des déchets infirmiers – DASRI 
convention possible avec le laboratoire départemental d‘analyse  

EXEMPLE TARIF 2016 : 7,12 €HT / fût 1,8 litres (aiguilles seules) 

télésurveillance  
non obligatoire ; veiller aux déclarations obligatoires  

(CNIL, préfecture,…) 
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contrats et abonnements des collèges Commentaires  

contrats d'entretien en cuisine 

appareils de cuisson et chambres froides  

annuelle  contrats grande cuisine dont nettoyage des 
hottes et des systèmes d'extraction (gaines 
et filtres) 

vidange des bacs à graisses  autant que de besoin 

installation fixe d'extinction automatique 
(friteuse cuisine)  

annuelle 

récupération des huiles usagées  obligatoire  

contrôle bactériologique (6 analyses 
microbiologiques adaptées au type de 
produits prélevés et 12 contrôles 
d’efficacité du bionettoyage)  

trimestriel  - contrat de sécurité alimentaire entre le laboratoire 
départemental d’analyse et le collège 

fontaine à eau 
(si inscrit au plan de maitrise sanitaire) 

les fontaines à eau ne sont pas une obligation réglementaire et peuvent 
présenter un risque sanitaire dans le cas d’un défaut d’entretien. 

plan de lutte contre les nuisibles 
non obligatoire - le collège peut faire lui même la lutte contre les 

nuisibles s’il prouve qu’il utilise les bons produits, à la bonne fréquence, 
au bon endroit. 

location cuve gaz de cuisine  si nécessaire 

adoucisseurs  
non obligatoire mais souhaitable car permet de protéger les matériels de 

cuisine 

analyse d’eau  
obligatoire mais tolérance si raccordement au réseau d’eau communale ; 
toutefois, pour valider le réseau d’eau interne, le collège peut demander 

à la commune de prélever dans un point de la cuisine. 

contrats de vérification réglementaire  
effectués par un organisme agréé différent des entreprises qui effectuent l'entretien 

vérification désenfumage    triennale  

vérification Extincteurs  quinquennale  

ascenseurs et monte-charge    quinquennale  

système de Sécurité Incendie   triennale  

vérification des installations gaz  annuelle  

vérification des installations électriques   triennale  

portail/portes automatiques  tous les 6 mois 
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installation fixe d'extinction automatique 
(friteuse cuisine) 

triennale 

Contrats et 
abonnements des 

collèges 
Commentaires  

contacts au conseil 
départemental 

Contrats liés à la communication 

contrat de location de 
photocopieur 

Attention aux pratiques commerciales agressives vis-à-vis des EPLE. Des sociétés après 
signature du collège cèdent la propriété des machines à une autre société, voire demande 
à un prestataire d'affacturage de récupérer les loyers. Le schéma juridique de la relation 
commerciale devient donc difficile à établir clairement. 
Les possibilités de résiliation et de négociation sont très réduites, plaçant les EPLE en 
situation parfois critique en terme financier. 

contrat coûts à la copie 
photocopieur 

maintenance 
informatique  

hebdomadaire - 3h d’intervention 
entretien du parc informatique via un marché de 
prestation du conseil départemental : deux sociétés 
(nord et sud) interviennent dans chaque collège.  

hotline informatique dédiée aux collèges dans 
l’extranet à l’adresse suivante : 

https://colleges.haute-marne.fr 

jvial@haute-marne.fr 

espace numérique de 
travail (ENT) 

marché du conseil départemental avec la société 
Its Learning, associée à la société OMT pour les 

outils de vie scolaire (notabene, molière,…). 

pour mémoire, le choix du logiciel de conception des 
emplois du temps est laissé aux établissements. 

hotline informatique dédiée aux collèges dans 
l’extranet à l’adresse suivante : 

https://colleges.haute-marne.fr 

floriane.barthelemy@haute-
marne.fr 

machine à affranchir  non obligatoire  

abonnement Internet   

Création du « réseau des collèges » porté par le conseil départemental. 
Prendre contact avec le conseil départemental avant toutes modifications de contrat 

abonnement ligne fixe 
dont ascenseur  

location téléphone - 
central  

boite postale  non obligatoire  
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Contrats et abonnements des collèges Commentaires  

Contrats de fourniture d'énergie 

contrat livraison gaz  

à l’initiative de chaque collège 

contrat électricité  

contrat fioul  
groupement de commande en cours avec un marché à bons de 

commande entre six collèges – le conseil départemental, direction des 
infrastructures et des transports – le SDIS et la commune de Chaumont 

Contrats spécifiques aux installations sportives du conseil départemental 

abonnement ligne fixe accès aux services de secours obligatoire 

équipement sportif (panneaux baskets, 
handball, …)  

à la mise en service et de façon périodique 

structure artificielle d’escalade à la mise en service et en général tous les ans 

adoucisseur si présent 

vérification palans éclairage périodique 
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3. Le service de restauration et d’hébergement (SRH) 

Il convient de gérer le service restauration en service spécial et aucune affectation de la dotation 
de fonctionnement n’est possible au profit de ce service. 

C’est au sein du service spécial intéressé que doivent s’opérer l’ensemble des opérations 
afférentes au fonctionnement des services de restauration et d’internat. L’ensemble des 
dépenses (achats de denrées, dépenses d’énergie et fluides, contrats d’entretien, etc.) est 
individualisé aux comptes par nature correspondant ou à défaut par un reversement aux 
charges communes de l’établissement pour les charges évaluées forfaitairement. 
 
Le service de restauration et d’hébergement est doté dans les deux cas d’un budget évaluatif 
qui sera réajusté en fin d’année en fonction de la recette réellement constatée. Il doit couvrir par 
ses ressources la totalité des charges qu’implique son fonctionnement. 

Compte tenu de la disparition des subdivisions des comptes 706, il est fortement recommandé 
d’individualiser les recettes des différents convives et reprendre les catégories des tarifs votés 
par le conseil départemental :  

- recette des pensions 

- recette des forfaits de demi-pension 5 jours 

- recette des forfaits de demi-pension 4 jours 

- recette des repas collégiens (tickets)" 

- recette des "commensaux <465 » pour les personnels de l’éducation nationale et du 
conseil départemental dont l’indice est inférieur à 465 (surveillants, contrats aidés)" 

- recette des "commensaux >465 » pour les personnels de l’éducation nationale et du 
conseil départemental dont l’indice est supérieur à 465 

- recette des "personnes extérieures, hôtes de passage" 

- recette des élèves d’une école primaire 

- recette des élèves d’un lycée  

- recette des élèves d’un EREA  

 

Par ailleurs, le budget 2018 devra permettre de calculer facilement le crédit global nourriture. Il 
représente la différence entre les recettes et les frais de fonctionnement et les prélèvements 
imposés par le conseil départemental. Sur ce crédit s'imputent les achats de denrées et les 
achats de repas confectionnés.  

Le budget 2018 pourra utilement faire apparaître en provision, au service de restauration et 
d’hébergement, le montant des créances contentieuses qui arrive à échéance dans l’année 
2018 (compte 416).  
 

Enfin, le rapport du chef d’établissement devra faire apparaître :  

- les effectifs par régime (externes, demi-pensionnaires, internes, commensaux, etc.) et indiquer 
le nombre de repas prévus dans l’année.  

- l’annexe technique de la convention d’accueil et/ou de fourniture de repas au bénéfice des 
élèves d’une école par le service de restauration d’un collège. 

- le montant des charges imputées au service de restauration et d’hébergement qui pourra être 
réévaluée au regard de l’augmentation des tarifs de restauration. 

Pour mémoire, on considère que les charges de fonctionnement représentent 0,80 € par repas 

produit (dont 0,35 € de viabilisation). Le collège devra tendre vers cet objectif et en tout état de 

cause, si l’établissement souhaite diminuer les charges supportées par le service de 
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restauration, il est recommandé de prendre l’attache du conseil départemental préalablement 

au vote du budget par le conseil d’administration. 

4. La politique d’accompagnement du département aux investissements des 
collèges  

Par ailleurs, pour les investissements que vous avez prévu de réaliser dans le collège, nous 

vous demandons de prendre l’attache du conseil départemental au préalable (pôle immobilier, 

ou service éducation de la direction de l’éducation et des bâtiments ou direction informatique) 

afin d’étudier les ressources, dotation de fonctionnement du collège ou achat directement par 

le conseil départemental, les plus à même de couvrir ces dépenses informatiques, mobiliers, 

matériels, et de façon générale, toutes celles amortissables.  

En effet, les investissements réalisés directement par le conseil départemental sont éligibles 

au Fonds de Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée (FCTVA), ce qui n’est pas le cas 

d’un investissement qui serait réalisé par le collège.  

Ainsi, le collège pourra consacrer sa dotation de fonctionnement aux dépenses courantes de 

l’établissement. 

5. La gestion du patrimoine immobilier acquis par le conseil départemental 

Tout achat d’investissement réalisé par le conseil départemental donne lieu à un numéro 

d’inventaire et à l’édition d’une fiche (bien non étiquetable) ou d’un numéro d’inventaire (code 

barre). Les étiquettes sont transmises au collège par le service intendance. Il appartient au 

collège de les apposer sur les biens suivant les prescriptions. 

Un état du patrimoine du collège peut être sollicité auprès du service intendance.  

Pour l’aliénation des matériels acquis sur des crédits départementaux, c’est la procédure 

du département qui s’applique.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. recensement des biens à aliéner 

par le collège sur le document 

«prévision  aliénations »

3. analyse par le service intendance 

distinction entre les éléments figurant 

dans l’inventaire du CD (2003) et 

ceux ne s’y trouvant pas

2. envoi de la liste aux services 

éducation et intendance du conseil 

départemental (photos si possible) 

biens figurant à l’inventaire du CD et 

devant être vendus ou détruits

biens ne figurant pas à l’inventaire du 

CD, obsolètes et de très faible valeur

biens ne figurant pas à l’inventaire du 

CD mais pouvant avoir une valeur 

vénale encore intéressante 

établissement d’un rapport soumis à 

la commission permanente du 

conseil départemental

remise à une société pour 

destruction

ou remise à une association  de type 

Emmaüs pour les matériels ayant 

une faible valeur vénale. 

mise en vente par le CD (ces 

derniers seront donc listés pour la 

commission permanente). 

La procédure et les formulaires 

sont sur le site 

https://colleges.haute-marne.fr 
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6. Les indicateurs financiers 

Le compte financier permet de retracer le bilan de l’exécution annuelle des opérations de 

l’ordonnateur. Il mesure les écarts entre l’acte prévisionnel qu’est le budget et l’exécution 

budgétaire. Le résultat comprend l’ensemble des recettes et des dépenses de l’EPLE. 

Le fonds de roulement représente la différence entre les ressources stables et les emplois 

stables. Il traduit la marge de manœuvre dont dispose l’établissement sur les éléments à 

caractère durable de son patrimoine. 

L’analyse du fonds de roulement est un élément important d’appréciation de la gestion 

financière de l’EPLE et notamment sa capacité à assurer ses propres risques (provisions). 

Cependant, le fonds de roulement n’est pas totalement disponible. En fonction de sa 

composition et du besoin en fonds de roulement, la part immédiatement mobilisable pour des 

opérations sur fonds propres est plus ou moins importante. 

Le fonds de roulement prélevable, donné par le rectorat, représente cette part 

immédiatement mobilisable, assorti d’un calcul de « sécurité » de 30 jours de fonctionnement, 

propre à chaque établissement.  

Ainsi, au titre de la bonne gestion, les établissements pourront conserver des fonds de 

roulement prélevables à hauteur d’un mois de fonctionnement. La méthode de calcul du fonds 

de roulement prélevable est la suivante : 

Fonds de roulement prélevable =   montant du fonds de roulement au 31 décembre  

- les provisions pour risques et charges 

- les dépôts et cautionnement 

- les stocks  

- les créances contentieuses (compte 416) 

- «  30 jours de fonctionnement » 

 

La méthode des jours de fonctionnement est mise en avant pour apprécier la situation 

financière des EPLE. La méthode arrêtée pour 2018 du calcul du coût de journée est la 

suivante : jours de fonctionnement = charges nettes des comptes 601 à 657 divisées par 360 

Ainsi, les jours de fonctionnement renseignent sur le nombre de jours dont dispose 

l’établissement pour fonctionner sans apport de trésorerie. Le choix de 30 jours de 

fonctionnement à préserver en trésorerie semble s’imposer en référence au délai global de 

paiement des factures. 

En toute hypothèse, il est demandé aux établissements présentant des fonds prélevables 

élevés de les mettre en perspective de leurs projets et des évolutions envisagées. 

Il est également précisé que le montant des fonds prélevables ne doit pas être nul. 
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La composition du fonds de roulement :  

 

 Fonds de roulement 

provisions 
dépôts et 

cautions 
stocks 

créances 

Contentieuses 

30 jours de 

fonctionnement 

fonds de 

roulement 

prélevable 


